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RÉSUMÉ 

Depuis les années 1990, un phénomène important prend de plus en plus d'ampleur, à 
savoir, les sociétés militaires privées. De nos jours, ce ne sont plus seulement les États 
qui ont recours à ces sociétés privées, mais aussi les organisations internationales 
(ONU, OTAN, etc.), les organisations non gouvernementales et les entreprises privées. 
Le fait que des acteurs privés prennent part aux conflits armés n'est pas un fait nouveau 
en soi, ce qui l'est davantage, c'est la désadaptation régit par le cadre normatif et 
juridique autour de la prémisse régissant les activités militaires comme une prérogative 
de l'État ou à des groupes aspirant au contrôle de l'État. En l'espèce, le droit 
humanitaire pouvant s'appliquer dans les conflits armés internationaux n'a pas été mis 
en place pour ces acteurs non étatiques, ce qui les rend difficilement applicables dans 
ce contexte. Au surplus, il est compliqué de définir le statut des employés des sociétés 
militaires privées dans le cadre des Conventions de Genève, considérant que la 
participation de ces acteurs, dont le statut est flou, ajoute de la confusion quant à 
l'application du droit humanitaire. Bien que le droit international ne prévoie pas de 
règles distinctes pour les employés des sociétés militaires privées, il s'appose à ceux-ci 
lorsqu'ils prennent part aux conflits armés. Au demeurant, la situation juridique et le 
statut des employés des sociétés militaires privées peuvent s'avérer tout un casse-tête. 
Enfin, le système juridique international, bien qu'il soit, dans certaines mesures, en 
moyen d'encadrer et de réprimer les actions des sociétés militaires privées en zones de 
conflits, celui-ci n'arrive pas à le faire à un niveau suffisant et efficace. 

Mots-clés: sociétés militaires privées, privatisation de la guerre, droit international, 
droit international humanitaire, organisation internationale, État, combattant, civil. 



INTRODUCTION 

Depuis déjà quelques années et plus précisément la fin des années 1990, un phénomène 

semble s'enraciner dans les conflits armés tant nationaux qu'internationaux. En effet, 

de plus en plus, les différents participants aux conflits, États et organisations 

internationales (01) au premier chef, engagent des sociétés militaires privées (SMP)1 

afin d'opérer des fonctions qui sont traditionnellement accomplies par les forces 

armées régulières. Cette participation nouvelle des entreprises privées aux opérations 

militaires ou à d'autres activités similaires remet-elle en question ou module-t-elle 

l'application classique du Droit international humanitaire (DIH) et du droit de la 

responsabilité internationale? 

Le conflit armé qui a opposé les États-Unis et l'Irak en 2003, ainsi que l'utilisation de 

sociétés militaires privées par l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN) et 

l'Organisation des Nations Unies (ONU) constituent des exemples types liés à la 

problématique de la privatisation du domaine militaire. Bien que ce ne soit pas les seuls 

cas où il est possible de constater une participation significative des compagnies 

militaires privées à un conflit ou une opération militaire menée sous l'égide d'une 

organisation internationale (01), ce sont tout de même des cas qui donnent une idée 

bien précise de la situation et de la complexité des enjeux. Aussi, les cas de l'Irak et 

des 01 embauchant des SMP ont-ils attiré une médiatisation importante et du même 

coup celle du public. 

Étonnamment, même ancienne, la présence des SMP dans des contextes relatifs aux 

conflits armés n'a pas réellement retenu 1' attention médiatique et académique par le 

Les termes analogues utilisés dans ce mémoire pour faire état des sociétés militaires privées sont : 
SMP (société militaire privée), SMSP (société militaire et de sécurité privée), EMP (entreprise 
militaire privée) et EMSP (entreprise militaire et de sécurité privée). 
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passé. De fait, on considère à ce titre que le rôle des SMP dans le passé n'occupait pas 

une place assez grande pour que leur statut et leur importance requièrent la mise en 

place d'un contrôle particulier. Sans contredit, tel n'est plus le cas aujourd'hui, car les 

SMP sont maintenant considérés comme étant une composante indispensable des 

activités militaires. À la fin de la guerre froide, nous avons pu assister à un essor sans 

précédent relié au recours à des SMP, ce qui a eu pour effet de créer une industrie 

florissante dans ce domaine proposant même un éventail de services de plus en plus 

variés et personnalisés. Certaines entreprises ont plus de 10 000 collaborateurs3• Les 

sociétés militaires privées sont devenues aujourd'hui, « un phénomène totalement 

nouveau de par la portée et la nature des services qu'elles fournissent »4
• 

Tout d'abord, il y a des avantages non négligeables, tant pour les États que pour les 

organisations internationales, à faire appel aux sociétés militaires privées. Le recours 

aux SMP permet de contourner les contrôles parlementaires et éviter, bien souvent, les 

conséquences et la responsabilité reliées directement à des actions illicites au plan 

interne et international. Qui plus est, cela augmente l'influence technologique et 

géopolitique des grandes puissances à l'aide de l'hébergement, de la maintenance, du 

ravitaillement, des connexions Internet, ou encore, du gardiennage, en plus de diminuer 

le coût des conflits armés. L'utilisation des SMP permet aussi de faire la guerre tout en 

limitant et minimisant, tant les pertes humaines officielles (les morts des SMP ne font 

figure d'aucune comptabilité) que l'envoi de troupes sur place5• 

C'est bien pourquoi on estimait qu'en 2005, il y avait au moins 60 sociétés militaires 

privées qui travaillaient en Irak avec environ 25 000 employés. En mars 2006, on 

CICR, «Document de Montreux sur les obligations juridiques pertinentes et les bonnes pratiques 
pour les États en ce qui concerne les opérations des entreprises militaires et de sécurité privées 
opérant pendant les conflits armés», Genève, CICR, 2010 à la p 5, en ligne: 
https:/ /www.icrc.org/fre/assets/files/other/icrc _ 00 1_ 0996.pdf [Document de Montreux]. 
Ibid. 
Ibid 
Dominique Lagarde,« Afghanistan, Irak: des guerres très privées» L'express, Publié le 24 mai 
2010, En ligne : http://www .!express. fr/actualite/monde/afghanistan-irak-des-guerres-tres
privees 894324.html [Dominique Lagarde]. 



3 

évaluait à 181 compagnies militaires privées travaillant sur le sol irakien, pour un total 

de 48 000 employés6. 

En pratique, ce ne sont pas que les États qui engagent des sociétés militaires privées. 

Les acteurs non étatiques, tels que les 01 et le secteur privé jouent des rôles qui sont de 

plus en plus importants sur différents territoires et font en sorte qu'aujourd'hui, un 

changement de paradigme important se produit. C'est ainsi que des Organisations telles 

que l'OTAN et les Nations Unies ont engagé des SMP au cours des dernières années 

dans des zones de conflits, par exemple, en Afghanistan et en Somalie. 

Dans le présent travail, nous nous questionnerons afin de déterminer si le système 

juridique international, en l'état, est en mesure d'encadrer et au besoin de réprimer 

adéquatement les actions illicites des sociétés militaires privées. De même, est-il en 

mesure de responsabiliser les États ou les organisations internationales embauchant ces 

dernières? En d'autres termes, existe-t-il des lacunes, mineures ou majeures, dans le 

droit international contemporain lorsque celui-ci est saisi de la problématique des SMP 

et de leurs activités en temps de conflit armé ? 

À cet égard, ce qui nous importera dans la rédaction de ce travail sera d'une part, la 

privatisation du recours à la force dans diverses situations, par exemple, dans le cadre 

des opérations de maintien de la paix (OMP), de certaines interventions fondées sur le 

chapitre VII de la Charte des Nations Unies7 ainsi que des conflits armés à travers le 

monde et, d'autre part, les défis en termes de responsabilités tant pour les SMP, que 

pour les États et les 01 les embauchant. 

À ce stade, la réponse à notre hypothèse est négative et nous considérons que le système 

juridique international n'est pas en mesure d'encadrer et de réprimer adéquatement les 

6 

7 

É.-U., Govemment Accountability Office, Rebuilding Iraq: Actions Still Needed to Improve Use 
of Private Security Providers, Témoignage devant le Subcommittee on National Security, 
Emerging Threats, and International Relations, Committee on Govemment Reform, 13 juin 2006, 
GA0-06-865T, page 2, en ligne : http://www.gao.gov/new.items/d06865t.pdf 
Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, 15 C.N.U.C.I.O. 365, R.T. Can. 1945 n° 7 (entrée en 
vigueur: 24 octobre 1945) [Charte des Nations Unies]. 



-------------

4 

actions des sociétés militaires privées en zones de conflits. Par ailleurs, si nous croyons 

qu'il est possible d'aller chercher la responsabilité des États ou des 01, il reste qu'il est 

difficile d'y arriver en raison du principe voulant que les États et les 01 ne soient pas 

responsables des faits commis par les personnes privées. Ce faisant, nos travaux 

rejoignent et s'inscrivent dans le prolongement d'auteurs tels que José Joaquin 

Caicedo, Florence Parodi, Philippe Chapleau et Éric Delbecque8. 

Concernant notre revue de la littérature, les problématiques entourant les sociétés 

militaires privées représentent un sujet d'actualité très important depuis le début des 

années 1990, mais surtout depuis le début des années 2000. À ce stade, leurs 

implications dans divers conflits internationaux et la remise en cause des outils 

juridiques les entourant ont attiré divers internationalistes à se pencher sur la question. 

Ainsi, plusieurs publicistes et intellectuels du monde académique à travers le monde, 

mais principalement des pays occidentaux, se sont intéressés au sujeë. Un nombre 

9 

José Joaquin Caicedo, La répartition de la responsabilité internationale entre l'organisation 
internationale et les États membres, Thèse, Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2005 [Caicedo]; Parodi, 
Florence, Les sociétés militaires et de sécurités privées en droit international et comparé, thèse, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2009. [Florence Parodi, Les sociétés militaires et de 
sécurités privées en droit international et compare1; Chapleau, Philippe et Éric Delbecque. Les 
nouveaux entrepreneurs de la guerre: des mercenaires aux sociétés militaires privées: 
privatisation ou externalisation?, Paris, Vuibert, 2011 [Chapleau et Delbecque]. 
Emanuelli, Claude, Les actions militaires de l'ONU et le droit international humanitaire, Montréal: 
Wilson & Lafleur, 1995 à la p 25; Mario BETTA TI, Droit humanitaire, Editions du Seuil, Point 
Essai, 2000, 282p; Goddard, Steve, The Private Military Company: a Legitimate International 
Entity Within Modern Conjlict, 2001, [en ligne], 
www .ulobalsecuritv .org!mil itary! /librarv/report/200 1/pmc-legi timate-entitv.pdf; Schrader, 
Esther, « U.S. Companies Hired to Train Foregin Armies », dans Los Angeles Times, 14 avril 
2002; Marco Sassoli, Antoine Bouvier, Un droit dans la guerre?, CICR, 2003,2 volumes 2480p 
[Sassoli et Bouvier]; François Dominguez, Barbara Vignaux, « Des entreprises de sécurité aux 
contours flous», Le Monde Diplomatique, n°593, août 2003; Peter W. Singer, Corporate Warriors, 
The rise of the privatized military industry, Comell University press, 2003, p JO [Singer, corporate 
Warriors]; Bures, Oldrich, « Private Military Companies: A Second Best Peacekeeping Option?» 
(2005) 12 Inti. Peacekeeping 533; Caicedo, supra note 8; Rubin, Alissa J. et Zielbaeur, Paul Von. 
« Blackwater Case Highlights Legal Uncertainties » The New York Times (Il octobre 2007), en 
ligne 
hnp:!iwww.nytimes.com/">007 11 0! 1 1 /world/middleeast/ lllegal.html? r= 1 &oref=slogin%3 E; 
Scahi/1, Jeremy, Blackwater: The Rise of the World's Most Powerful Mercenary Army. Voorkant. 
Nation Books, 27 mai 2008, 585 pages [Jeremy Scahill, Blackwater]; Florence Parodi, Les sociétés 
militaires et de sécurités privées en droit international et comparé, supra note 8; Vallons, Georges-
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important d'auteurs y fait appel et plusieurs travaux juridiques tentent d'interpréter le 

droit et de tracer ses principales lacunes face aux SMP. 

Au terme de notre revue de littérature, nous avons pu déceler plus d'une centaine 

d'auteurs et de chercheurs ayant pris part, d'une manière ou d'une autre, au débat. Au 

sein de la doctrine, certains auteurs auront su se démarquer et apporter des idées non 

loin de celles véhiculées dans la présente étude. 

De ce nombre, cinq auteurs semblent se démarquer en raison du nombre important de 

publications, leur renommée sur le sujet et par leur contribution aux débats entourant 

les sociétés militaires privées. 

Le premier est Peter Warren Singer, véritable monument (directeur du projet sur la 

politique des États-Unis vers le monde islamique à la Brookings Institution) et auteur 

hautement qualifié sur le sujet des SMP qui s'est intéressé particulièrement au SMP 

d'origine américaine 10• Le deuxième est Jeremy Scahill (écrivain et journaliste 

10 

Henri Bricet des. Irak, terre mercenaire: les armées privées remplacent les troupes américaines, 
Lausanne, Favre, 2009; Vallons, Georges-Henri Bricet des et Jean-Louis Rotrubin. Dossier« La 
privatisation de la guerre», coll Sécurité globale; 8 (Été 2009), Paris, Sécurité globale, 2009; 
Patrick Daillier, Mathias Forteau et Alain Pellet, Droit international public- Nguyen Quoc Dinhf, 
ge éd., Paris, L.G.D.J., 2009 [Daillier, Forteau et Pellet]; Haupais, Nicolas.« Les enjeux juridiques 
de la "privatisation de la guerre"» (2009) 55 Annuaire français de droit international 87-110; 
Vallons, Georges-Henri Bricet des.« Armées et sociétés militaires privées en Irak: de l'amalgame 
à la symbiose » [2009]; Danet, Didier et Didier Wioland. « Les Sociétés militaires privées: 
comment garder la main? » (20 10) 733 Revue de défense nationale 86-91; Lapointe, Marie-Eve. 
« Le droit international humanitaire, à la merci des entreprises militaires et de sécurité privées? » 
[20 11] Revue québécoise de droit international 69-1 04; Chapleau et Delbecque, supra note 8; 
Garcia, Thierry.« L'explosion du phénomène des entreprises militaires et de sécurité privées: signe 
de la crise de l'État?» [2012]; Tougas, Marie-Louise. Droit international, sociétes militaires 
privées et conflit armé: entre incertitudes et responsabilités, coll Mondialisation et droit 
international, n°24, Bruxelles, Bruylant, 2012 [Marie-Louise Tougas, Droit international]; Hébié, 
Mamadou. «L'implication des sociétés militaires privées dans les conflits armés contemporains et 
Je droit international humanitaire» [2013]; Garcia, Thierry «L'encadrement juridique des 
entreprises militaires et de sécurité privée à l'aune des règles contractuelles et de l'autorégulation» 
[2014] Revue de droit international et de droit comparé 519-538. 
Singer, corporate Warriors, supra note 9; Peter Warren Singer et Ralph Wipfli, «Les États-Unis et 
les sociétés militaires privées», Défense n° 129, septembre-octobre 2007; Stéphane Bussard, «La 
privatisation de l'industrie militaire représente un phénomène mondial. Entretien avec Peter W 
Singer », Le Temps, 30 avril 2004; Peter Warren Singer, « Un métier vieux comme le monde » Le 
Monde Diplomatique, novembre 2004 à la p 24. 
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d'investigation américain) avec ses nombreux ouvrages 11 sur le sujet qui a démontré 

toute la puissance des sociétés militaires privées à travers le monde et, surtout, qui a 

mis en lumière toute la puissance de la SMP Blackwater. La troisième est Marie-Louise 

Tougas qui a publié des ouvrages 12 sur le sujet et qui a su apaiser l'ambiguïté entre les 

statuts de mercenaire, combattant et civil. Le quatrième est Philippe Chapleau (écrivain 

et journaliste français, spécialisé dans les questions de défense) qui a écrit un nombre 

impressionnant d'articles13 sur le phénomène tout en recensant plusieurs faits et 

violations commises par les SMP. La dernière auteure est Florence Parodi et elle s'est 

spécialisée, lors de ses études à Paris, sur les sociétés militaires et de sécurités privées 

en droit international et comparé 14
• Au demeurant, des auteurs classiques tels que 

Marco Sassoli, Éric David et Antoine Bouvier ont aussi influencé ce travail. 

Des ouvrages généraux d'auteurs tels qu' Arbour et Parent, Daillier, Pellet, Forteau, 

Dupuy et Kerbat, tracerons les contours du droit international, ses faiblesses et ses 

lacunes dans un cadre plus étendu apportant une approche plus large des SMP. Au 

surplus, le dictionnaire de droit international public de Jean Salmon15 et l'encyclopédie 

Il 

12 

13 

14 

15 

Jeremy Scahill, « Blood is Thicker than Blackwater », The Nation, 20 avril 2006; Jeremy Scahill, 
« L'ascension de Blackwater ou la privatisation de la guerre », mondialisation, mars 2007, en 
ligne : http:i/www.mondialisation.ca/l-ascension-de-blackwater-ou-la-privatisation-de-la
guerre/5214; Scahill, Jeremy, Blackwater, supra note 9. 
Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9; Tougas, Marie-Louise,« La responsabilité 
internationale d'État pour le fait d'entreprises militaires privées », dans Annuaire canadien de droit 
international, vol. XLV, tome XLV aux pp 97-112. 
Philippe Chapleau et François Misser, « Le retour des mercenaires» (2001-2002) 94, Politique 
Internationale, à la p 219 [Chapleau et Misser]; Chapleau, Philippe, Les sociétés militaires privées, 
enquête sur les soldats sans armées, Monaco: Éditions du Rocher, 2005. Collection« L'art de la 
guerre »; Chapleau, Philippe. «Après la Guerre d'Irak, quel avenir pour les sociétés militaires 
privées » [2009]; Chapleau, Philippe « Les sociétés militaires privées face au pouvoir régalien: 
usurper, suppléer ou soutenir ? : leur avenir après la Guerre d'Irak» [2010]; Chapleau et 
Delbecque, supra note 8. 
Florence Parodi, Les sociétés militaires et de sécurités privées en droit international et comparé, 
supra note 8; Florence Parodi, « Les sociétés militaires privées en Irak : contrôle laxiste et 
compétences limitées des juridictions américaines » Bulletin Hebdomadaire Sentinelle N°244 du 
dimanche 21 novembre 2010 [Parodi, Les sociétés militaires privées en Irak]; Parodi, Florence, 
«Les États face à l'activité des sociétés militaires et de sécurité privées» [2010] Revue générale 
de droit international public : droit des gens histoire diplomatique, droit pénal, droit fiscal, droit 
administratif 501-533. 
Salmon, Jean, dir., Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001. 
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Max Planck16 nous offrent des définitions importantes d'éléments du droit international 

et accès à d'intéressants ouvrages. 

En l'espèce, compte tenu de nos objectifs de recherche, nous avons décidé d'utiliser 

une approche positiviste, en l'occurrence, une approche que l'on pourrait qualifier de 

positiviste pragmatique, faisant ainsi écho notamment aux travaux de Basdevant, 

Bastid, Dupuy, Gidel et Rousseau. Comme le mentionnent Daillier, Forteau et Pellet, 

pour décrire l'état du droit positif, nous aurons besoin de faire « un examen 

systématique et une présentation ordonnée du contenu des diverses sources du droit, de 

la jurisprudence et de la pratique diplomatique »17
• Aussi, l'étude des sources formelles 

du droit et les moyens auxiliaires de détermination des règles de droit que sont la 

doctrine et la jurisprudence seront-ils au cœur de notre analyse et recherche 

documentaire. 

Le présent travail sera divisé en deux parties avec, en plus, un chapitre préliminaire. 

Dans le chapitre préliminaire, nous donnerons un aperçu du phénomène et de l'essor 

des SMP. Dans la première partie, deux chapitres traiteront des SMP et de leur 

responsabilité directe en cas de violation du droit international. La deuxième, 

comportant elle aussi deux chapitres, portera sur la responsabilité des États et des 01 

pour le fait des SMP. 

Dans la partie préliminaire, nous aborderons le phénomène et l'essor des SMP. Nous y 

arriverons en présentant les deux périodes charnières qui, selon nous, ont marqué leur 

développement. La première période est celle de 1 'après-guerre froide ( 1991-2001) et 

la deuxième est celle survenue suite aux attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis 

(2001-2016). Il sera ensuite question des sociétés militaires privées les plus puissantes 

et influentes au monde, à savoir, les SMP anglo-saxonnes. Puis, nous terminerons avec 

16 

17 

Max Planck Encyclopedia of Public International Law, "Home." Accessed October 29,2015, en 
ligne: http:i!opil.ouplaw.com/home!epil. 
Daillier, Forteau et Pellet, supra note 9 à la p 91. 
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la diversité des zones d'interventions (Irak, Afghanistan, Somalie, etc.) et des missions 

(entraînement militaire, conseil militaire, opérations humanitaires et opérations de 

paix, soutien logistique aux opérations militaires, etc.) pour lesquelles les SMP sont 

embauchées. 

Dans le premier chapitre de la première partie, nous verrons le statut juridique des 

sociétés militaires privées et de leurs employés en droit international humanitaire18• 

Nous débuterons ce chapitre en analysant d'une part, la définition des statuts possibles 

dans le cas de conflits armés internationaux (CAI) 19 et dans le cadre de conflits armés 

non internationaux (CANii0, et d'autre part, l'application des définitions face aux 

SMP en cas de conflits armés internationaux et non internationaux. Nous terminerons 

par l'analyse des différents outils juridiques mis en place pour encadrer les actions des 

SMP et de leur personnel. 

Dans le second chapitre, il sera question de la responsabilité directe des sociétés 

militaires privées. Nous commencerons par analyser le statut juridique de jure et de 

facto des SMP. Ensuite, nous saisirons les cas de SMP ayant pris part à des conflits 

internationaux (Blackwater, Unity Resources Group, L-3 service, CACI international 

et Dyncorp). Puis nous couronnerons le tout en démontrant que, bien qu'il y ait des cas 

de sanctions, il peut être ardu d'attribuer la responsabilité aux SMP. 

18 

19 

20 

Tel que le souligne Jean Salmon dans son dictionnaire de droit international public, le DIH 
s'entend: « [Des] règles internationales, d'origine conventionnelle ou coutumière, qui sont 
spécifiquement destinées à régler les problèmes humanitaires découlant directement des conflits 
armés, internationaux ou non-internationaux, et qui restreignent, pour des raisons humanitaires, le 
droit des parties au conflit d'utiliser les méthodes et moyens de guerre de leur choix ou protègent 
les personnes et les biens affectés, ou pouvant être affectés par le conflit. (Gasser, H.P., Le droit 
international humanitaire, Brochure ClCR ; tiré à part de Haug H., Humanité pour tous, Berne, 
Haupt, 1993, Genève, 1993, p. 17) ». 
Nous retenons par CAl: le conflit armé international, qui oppose deux États ou plus. Voir CICR, 
Comment le terme « conflit armé » est-il défini en droit international humanitaire?, Prise de 
position, mars 2008 à la p 1, en ligne: https://www.icrc.org/fre/assets/files/other/opinion-paper
armed-conflict-fre.pdf 
De même, nous retenons par CANI : le conflit armé non international, qui oppose les forces 
gouvernementales à des groupes armés non gouvernementaux, ou des groupes armés entre eux. 
Voir Ibid. 
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Dans le premier chapitre de la deuxième partie, nous traiterons de la responsabilité des 

États pour les faits des SMP. Nous verrons comment le Projet d'articles sur la 

responsabilité de 1 'Éta~1 engage la responsabilité des États pour les faits des SMP, 

malgré le fait que la démonstration demeure complexe et que les victimes doivent, bien 

souvent, prouver un lien très fort entre la SMP et celui faisant appel à elle. Par la suite, 

nous allons nous pencher sur la responsabilité inaliénable de l'État, de son obligation 

de faire respecter le droit international humanitaire, de l'obligation de protéger les 

droits de l'homme et finalement de son obligation d'établir la responsabilité pénale (cf. 

document de Montreux22). Puis, nous reviendrons sur les enseignements pouvant être 

tirés de l'affaire États-Unis contre le Nicaragutl3 et de l'affaire Le Procureur c. 

Tadic24
• Nous conclurons avec l'exemple du contrat entre Sandline et la Papouasie

Nouvelle-Guinée. 

Dans ce deuxième et ultime chapitre, nous essayerons de voir de quelle manière la 

responsabilité des organisations internationales peut être engagée. Nous entamerons le 

tout à l'aide de la définition d'agent. Nous continuerons avec le Projet d'articles sur la 

responsabilité des OP5 et les articles 6 et 7 (articles principaux concernant les règles 

en matière de responsabilité du contrôle effectif). Nous compléterons avec le 

Document de Montreux26 et la démonstration des différentes normes alternatives 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

Nations Unies, Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément n° 10 
(A/56/10) [Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite des 
États 200 l ]. 
Document de Montreux, supra note 2. 
Cour internationale de Justice (CIJ), Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua 
et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d'Amérique), fond, C.I.J. Recueil 1986 [fond], En ligne, 
http:i /www. icjci j .org/docket/index.php?sum=36 7 &code=nus&p 1 =3&p2=3&case=70&k=66&p3 
=5 [Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci]. 
Le Procureur c. Tadié, /T-94-1, Arrêt (15 juillet 1999) (TPIY, Chambre d'appel). En ligne: 
http:!/www.icty.org/x/cases/tadic!acjug/fr/tad-991507f.pdf [Le Procureur c. Tadié]. 
Nations Unies, Projet d'articles sur la responsabilité des organisations internationales 2011, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, soixante-troisième session, A/66110 à la p 2 [Projet 
d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il]. 
Document de Montreux, supra note 2. 
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auxquels sont soumis les agents des organisations internationales, notamment, le 

bureau de la déontologie de l'ONU27
• 

Finalement, il est important de souligner que dans un contexte de mondialisation et 

d'émergence d'acteurs transnationaux, nous assistons actuellement à un changement 

de paradigme dans l'attribution de la responsabilité pour la prévention et la réponse aux 

violations des droits humains. Les acteurs non étatiques tels que les organisations 

internationales et le secteur privé gagnent de plus en plus de contrôle sur les territoires, 

ce qui marque la nécessité de repenser les responsabilités internationales28• Cela veut 

dire que les obligations de prévenir et de sanctionner les violations de droits humains 

ne devraient plus seulement être du ressort de l'État, mais aussi des autres acteurs non 

étatiques. En effet, dans une large mesure de la transformation d'un ordre juridique 

international dans lequel les États sont considérés comme principaux, sinon seuls, 

responsables d'assurer la responsabilité en rapport aux droits humains fait maintenant 

contre-mesure avec celle qui admet que les acteurs non étatiques ont des obligations 

dans leur propre droit29
• Ces développements dans le droit international ont des impacts 

importants sur la manière avec laquelle les questions portant sur la responsabilité de 

l'État sont posées. 

27 

28 

29 

Nations Unies, «Circulaire du Secrétaire général: Création du Bureau de la déontologie et 
définition de son mandat», ST/SGB/2005/22, 30 décembre 2005, En ligne: 
lmp:!/www.un.org/fr/documents!view doc.asp'?symbol=ST!SGB/2005!22 [Bureau de la 
déontologie de l'ONU]. 
C. Benninger-Budel ed., Due Diligence and lts Application to Protect Women from Violence 
Koninklijke Brill nv. Printed in The Netherlands aux pp 127-137 [C. Benninger-Bude1]. 
Andrew C1apham, Human Rights Obligations of Non-State Actors (Oxford: University Press, 
2006), chapter 9 [Andrew Clapham]. 
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PARTIE PRÉLIMINAIRE 

L'ESSOR DES SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES DANS LE 
CONTEXTE D'UNE PRIVATISATION ACCRUE DES 

CONFLITS ARMÉS INTERNATIONAUX 

Un phénomène nouveau a vu le jour à la fin du XXe siècle, contribuant à transformer 

l'art de la guerre. Bien que le mercenariat ait connu une phase de déclin suite à la mise 

en place de l'ordre westphalien, le phénomène a repris de l'ampleur au siècle dernier 

avec l'essor des SMP30• C'est au lendemain de la guerre froide qu'est survenu 

l'avènement de la privatisation de la guerre, impliquant plusieurs changements. L'État 

a perdu le monopole de la défense militaire et les SMP offrent dorénavant leurs services 

aux États, aux 01, aux ONG et aux entreprises31
• Ces entreprises privées peuvent être 

de taille variable, allant de quelques dizaines d'employés, aux multinationales en 

possédant des milliers. À ce titre, Peter Warren Singer a souligné dans un entretien 

avec Stéphane Bussard qu'une société privée telle que MPRI32 jouissait d'une base de 

données pouvant compter plus de 14 000 personnes prêtes à être engagées33• Les SMP 

ont connu une croissance remarquable depuis le début des années 1990, devenant un 

outil de premier plan pour les 01 et les États, allant de services comme le soutien 

logistique des troupes au sol, la gestion des campements militaires, la surveillance de 

sites et la formation des forces armées ou de police34• Nous verrons donc le contexte 

30 

31 

32 

33 

34 

Laarissa Mohamed Youssef, Les implications de l'émergence des sociétés militaires privées sur 
les droits de l'homme, mémoire de maîtrise, 2011 à la p 1 [Laarissa Mohamed Youssef]. 
Glenn Payot, La situation juridique des employés des sociétés militaires privées, mémoire, 
Université Lumière, 2007 à la p 7 [Glenn Payot]. 
Military Professional Resources Inc, en ligne: http://www.mpri.com [MPRI]. 
Stéphane Bussard, « La privatisation de l'industrie militaire représente un phénomène mondial. 
Entretien avec Peter W. Singer», Le Temps, 30 avril 2004. 
Glenn Payot, supra note 31. 
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favorable des SMP (A), suivi de la dominance des SMP anglo-saxonnes (B), en 

terminant avec la diversité des zones d'interventions et des missions (C). 

A. Contexte favorable 

Actuellement, les sociétés militaires privées n'ont jamais été aussi nombreuses, aussi 

sophistiquées et aussi puissantes. Elles font maintenant partie du paysage mondial et 

prennent une part importante à plusieurs niveaux (conflits armés, enseignements 

militaires, soutien logistique, renseignement, etc.). 

Cela dit, cet essor des SMP ne s'est pas produit du jour au lendemain et de nombreux 

facteurs ont entraîné son expansion. Pour plusieurs, le fait d'embaucher des étrangers 

pour qu'ils combattent pour eux est aussi vieux que la guerre elle-même35• Ces montées 

en puissance des SMP sont dues à des périodes et des moments précis de 1 'histoire, 

ayant amené un environnement favorable à leur croissance. Bien que le mercenariat ait 

toujours existé et qu'il est un phénomène toujours présent à travers l'histoire de 

l'Antiquité à aujourd'hui36, ce qui nous importera sera l'émergence et la prolifération 

des SMP à travers deux périodes précises. La première période charnière que nous 

scruterons est la période de l'après-guerre froide et la seconde est celle survenue suite 

aux attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis. 

D'une part, le mouvement de privatisation des conflits armés s'est grandement 

accentué avec la chute de l'Union Soviétique. Il y a tout d'abord eu une chute massive 

des effectifs militaires qui s'est produite entre les années 1987 et 199737• Comme le 

mentionnent Philippe Chapleau et François Misser dans « Le retour des mercenaires », 

35 

36 

37 

Singer, corporate Warriors, supra note 9 à la p 19. 
Jung, Stéphanie, Les nouveaux entrepreneurs de guerre. Défis juridiques et implications politiques 
du recours aux sociétés militaires privées, mémoire, Université Robert Schuman- Institut d'études 
politiques, 2006 à la p 12 [Stéphanie Jung]. 
Chapleau et Misser, supra note 13 à la p 219. 
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il y a eu une baisse des années française, britannique, soviétique/russe et américaine 

passant de 5 à 1 million d'effectifs38
. Tout cela, en plus d'avoir un manque de dispositif 

opératoire de réinsertion et d'accompagnement des forces démobilisées, résultant à une 

grande démobilisation de militaires entraînés expressément pour faire la guerre39. Les 

SMP en ont profité pour se reconvertir et recruter des militaires démobilisés. Elles ont 

même fait l'acquisition de certains armements qui appartenaient autrefois à l'URSS par 

les républiques n'ayant pas les dispositions nécessaires à leurs entretiens40• 

De toute évidence, la chute de l'URSS et du système bipolaire dominé par les États

Unis et l'URSS a fait en sorte que plus d'une cinquantaine de conflits dans une 

quarantaine de pays ont éclaté41
• Bien entendu, cette chute a engendré une grande 

augmentation des guerres civiles et des conflits régionaux, ce qui a eu comme 

conséquence la chute de certains États42
• 

Comme expliquée par Stéphanie Jung dans son mémoire, la chute de certains États a 

fait en sorte que 

des sociétés multinationales durent faire appel à des entreprises spécialisées afin 
de garantir la sécurité de leurs opérations dans ces zones instables. Des pays et 
des gouvernements fragiles se retrouvant sans protecteur du fait de la fin de 
l'ordre bipolaire, se tournèrent également vers le marché, où des groupes privés 
étaient susceptibles de leur fournir les services nécessaires au maintien de la 
sécurité intérieure43

• 

L'un des meilleurs exemples de ce cas flagrant est celui de la SMP Executive 

Outcomes44• En 1993, la SMP a été embauchée par le gouvernement de l'Angola afin 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

Ibid. 
Laarissa Mohamed Youssef, supra note 30 à la p 4. 

GlobaiAnalysis France, « La privatisation de la guerre » 2009, 
hup:! 1 globalanal ys i sfrance. b logspot. ca/2009/02ila-pri vati sation-de-la-guerre. htm 1 
Laarissa Mohamed Youssef, supra note 30 à la p 4. 
Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 13. 
Ibid. 
Executive Outcomes, en 
lmo:i iwww .globalsecurity .org!m i 1 itarv /world/para!executive outcomes. htm 
Outcomes]. 

en ligne: 

ligne: 
[Executive 
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de lui venir en aide face aux bandes armées de l'Union Nationale pour l'Indépendance 

totale de l'Angola (UNIT A) et de récupérer le contrôle de certaines mines et de champs 

pétrolifères, et ce, jusqu'en novembre 1994 à la conclusion de l'accord de paix de 

Lusaka45
• 

En quelques mots, la chute de l'URSS a créé un environnement prop1ce à 

l'accroissement des sociétés militaires privées. Ce sont plusieurs décennies de conflits 

entre Est et Ouest, ainsi que la mise sur pied d'une guerre n'ayant jamais eu lieu, qui 

laissa une main d'œuvre compétente au chômage et des réserves d'armes à la 

disposition des SMP. 

D'autre part, les attentats du 11 septembre 2001 ont apporté un souille nouveau au 

phénomène des SMP. Ce sont respectivement le lancement des opérations Enduring 

Freedom46 en 2001 et Iraqi Freedom47 en 2003 qui sonnèrent la charge de la toute

puissance des SMP à travers le monde. 

L'opération Enduring Freedom a débuté le 7 octobre 2001 avec des frappes aériennes 

alliées ayant pour cibles des talibans et Al-Qaïda48
. Suite aux attentats terroristes du 11 

septembre 2001 menés par Al-Qaïda (groupe fonctionnant sous la protection du régime 

des talibans en Afghanistan), les États-Unis ont lancé ropération afin de mettre fin au 

refuge offert par les talibans à Al-Qaïda et de cesser l'utilisation d'Al-Qaïda en 

Afghanistan comme base d'opérations pour des activités terroristes49• 

Cet évènement a fait en sorte que les sociétés militaires privées sont devenues des 

acteurs principaux dans le règlement des enjeux géopolitiques, relatif à notre époque. 

45 

46 

47 

48 

49 

Singer, corporate Warriors, supra note 9 aux pp 107-110. 
CNN, Operation Enduring Freedom Fast Facts, updated 30 septembre 2015, en ligne: 
hnp:! /www.cnn.com/20 13/1 0/..,8/worldioperation-enduring-freedom-fast-factsi [Operation 
Enduring Freedom Fast Facts]. 
CNN, Operation lraki Freedom And Operation Dawn Fast Facts, updated 31 mars 2016, en ligne : 
http:! /www .cnn.com/20 13/1 0/30/world/meastioperation-iraq i-freedom-and-operation-new-dawn
fast-facts/ [Operation lraki Freedom And Operation Dawn Fast Facts]. 
Operation Enduring Freedom Fast Facts, supra note 46. 
Ibid. 



15 

Les chiffres vont dans le même sens en indiquant qu'en Afghanistan, sur les « 1 04 1 00 

entrepreneurs employés par le Pentagone en septembre 2009, 9% étaient américains, 

16% étaient des expatriés d'autres nationalités et 75% afghans »50
• Parallèlement, en 

2012, les soldats privés (113 000) sont devenus plus nombreux que les soldats de 

l'armée régulière (90 000)51
• Sans aucun doute, la guerre en Afghanistan a entamé le 

début d'un âge d'or des SMP sur la scène internationale. 

Par ailleurs, l'opération /raki Freedom a débuté le 20 mars 2003, alors que les forces 

américaines, lancées par le président George W. Bush, ont traversé les frontières 

irakiennes dans l'intention de mettre fin au règne de Saddam Hussein52• 

Comme ce fût le cas en Afghanistan, les employés des SMP se sont retrouvés en 

nombre égal et même supérieur par rapport aux forces armées états-uniennes en 200753• 

Il a été démontré que, tant en Afghanistan qu'en Irak, ce sont les armées britannique et 

américaine qui ont sous-traité une part importante de leurs activités à des sociétés 

militaires privées54
. 

En conclusion, les évènements du 11 septembre ont ouvert la place à une grande part 

de marché pour les SMP, tout autant aux États-Unis qu'à travers le monde. Un nombre 

grandissant de sociétés privées ont vu le jour et ont pris de l'expansion sur le marché 

de la défense du territoire et de la sécurité intérieure55
. 

Il y a d'ailleurs un tableau56 qui présente les principales sociétés militaires privées 

engagées par les États-Unis, lors des conflits armés les opposants à l'Irak et à 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

Dominique Lagarde, supra note 5. 
Le Monde, « Vers un rôle accru du privé dans la défense française » 2012 
http:/ iwww .!emonde. friinternationaliarticle/20 !2!02! 15/vers-un-role-accru-du-prive-dans-la
defense-francaise 1643580 321 O.html 
Operation 1raki Freedom And Operation Dawn Fast Facts, supra note 47. 
Dominique Lagarde, supra note 5. 
Ibid. 
Robert Young Pelton, Licensed to Kil!, New York, Crown Publishers, 2006 aux pp 4-5, [Pelton, 
Licensed to Kil!]. 
Glenn Payot, supra note 31 annexe 11. 
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l'Afghanistan. On y indique aussi le montant des contrats signés par les SMP avec des 

ministères et des agences gouvernementales américaines pour les missions en Irak et 

en Afghanistan entre 2002 et le 1er juillet 200457
. 

Ainsi donc, à 1' échelle planétaire, les SMP emploieraient environ un million de 

personnes : réunies, « elles représenteraient, sur le papier, la deuxième armée du 

monde »58
. 

B. Dominance des SMP anglo-saxonnes 

Comme nous l'avons mentionné ci-dessus, les sociétés militaires privées sont à leur 

âge d'or et prennent une part importante, comme acteurs, dans les conflits 

internationaux avec des effectifs pouvant atteindre jusqu'à un million de personnes à 

travers le globe59
. Aujourd'hui, il est répertorié environ 1500 SMP actives à travers le 

monde. Le chiffre d'affaires de ces sociétés représente une somme totalisant entre 1 00 

et 200 milliards de dollars par année. Le ministère français des Affaires étrangères et 

européennes (MAEE) soutient que ce chiffre représente jusqu'à 400 milliards de 

dollars par an60• Pour ces raisons, dans cette partie plus technique, nous examinerons 

les sociétés militaires privées les plus puissantes et influentes au monde, à savoir, les 

SMP anglo-saxonnes. 

Évidemment, les sociétés militaires privées les plus influentes du monde ont réussi à 

devenir des acteurs importants et même primordiaux face aux besoins sécuritaires. 

57 

58 

59 

60 

Les informations recueilli proviennent deux sources : d'un côté les informations compilées sur ces 
firmes par rapport à leur contrats du le site du Center for Public lntegrity et de l'autre des 
informations données par Philippe Chapleau dans l'annexe V de son ouvrage Sociétés militaires 
privées, enquête sur les soldats sans armées. Chapleau y recense les principales entreprises du 
secteur ainsi que leurs activités. 
Dominique Lagarde, supra note 5. 
Perspectives Internationales, « La guerre contre le terrorisme : nouvelle étape de la privatisation 
des coriflits ? » 2013, en ligne : http:/ /perspectivesinternationales.com/?p=658 [La guerre contre le 
terrorisme]. 
Ibid. 
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C'est en partie cette manière de s'adapter qui a rendu les SMP aussi valables de nos 

jours61
. 

Plusieurs SMP démontrent bien cette réalité. Par exemple, la société britannique G4S62 

se déploie aujourd'hui à travers le monde - dans plus de 125 pays - avec un 

personnel dépassant les 600 000 individus63 . Son chiffre d'affaires a atteint des 

sommets de plus de 8 milliards d'euros64
• Cette société est celle possédant le plus grand 

nombre d'hommes à sa disposition afin de combler des secteurs d'activités aussi 

variées que la lutte contre la piraterie maritime, des prestations de sécurités privées et 

assurer la sécurité aux Jeux olympiques de Londres de 201265 . 

La société Suédoise Securitas66 compte elle aussi un nombre considérable d'employés 

avec un total de 295 00067
. Ces employés sont dispersés dans plus de 49 pays et assure, 

d'autant plus, des prestations de sécurité et aussi d'accompagnement à l'étranger68 • 

Puis, une société américaine comme Armor Group possède plus de 38 bureaux 

éparpillés dans 27 pays69
. La société privée, en 2007, possédait un chiffre d'affaires 

s'élevant à 300 millions de dollars avec un total de 8 500 employés70
• 

Concernant les activités et les contrats des SMP les plus influentes du monde, le tableau 

à l'annexe II de l'ouvrage de Payot fait une liste bien précise des principales71 (voir 

annexe 1 du présent travail). 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

Ibid 
G4S, en ligne : http://www.!!:4s.com/ [G4S]. 
La guerre contre le terrorisme, supra note 59. 
Ibid. 
Laurent Joachim, « Security business : les nouveaux mercenaires » (20 Il) 131 Politique 
internationale, 20 Il. 
Securitas, en ligne: http://www.securitas.ca/fr-CA/ 
La guerre contre le terrorisme, supra note 59. 
Ibid. 
J.K. Elsa et M. Schwartz, Private Security Contractors in Iraq : Background, Legal Status and 
Other Issues, F AS.ORG, 2008 [Private Security Contractors in Iraq]. 
Ibid. 
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La société Kellogg, Brown et Root72 (Halliburton) est allée chercher plus de 

Il ,431 milliards de dollars avec l'ensemble de ses différents contrats. Parsons Corp73 

à quant à elle empochée la somme de 5 286 136 252 de dollars. Il y a onze autres 

sociétés privées qui ont toutes fait en haut d'un milliard de dollars avec les différents 

contrats qu'elles ont conclus74
• 

Le constat que nous pouvons faire en analysant les principales SMP, en termes de 

ressources et de puissance, est que les multinationales américaines et britanniques sont 

les principaux meneurs. Comme le mentionne François Misser dans 1 'ouvrage de 

Vignoles 

Les grosses sociétés du secteur sont des multinationales britanniques ou 
américaines, les Anglo-saxons sont les leaders du marché, c'est aussi le couple 
américano-britannique qui imprime 1' évolution des sociétés vers la 
globalisation ( ... ) il y a convergence entre le langage guerrier des capitaines 
d'industrie et celui des militaires75

• 

Ceci résulte du fait que ces SMP sont celles qui attirent le plus de contrats et 

d'employés. Ces sociétés sont en mesure d'aller chercher des professionnels spécialisés 

dans des domaines variés en plus de contrats s'élevant, dans la grande majorité- Aegis 

et Blackwater ont respectivement reçu des contrats de 768 et 420 millions de dollars

à plusieurs millions de dollars76
• Les moyens dont disposent les SMP anglo-saxonnes 

sont donc très impressionnants, et ce, tant au niveau humain que matériel. 

Concernant les moyens matériels, certaines SMP anglo-saxonnes disposent de tout un 

arsenal militaire. Des sociétés telles que Glenn Defense Marine et Pistris77, disposent 

d'hélicoptères et de bâtiments pouvant défendre la marine marchande face aux 
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Kellog, Brown and Root (KBR), en ligne: https://www.kbr.com/ [KBR]. 
Parsons corportation, en ligne: https://www.parsons.com/Pagesidefault.aspx 
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François Misser, «De Carthage à Bagdad, le nouvel âge d'or des mercenaires», dans Jean-Marie 
Vignolles, Perspectives, les Éditions des Riaux, 2006 à la p 137. 
Stanislas Auzou, Vers des sociétés militaires privées à la française ?, mémoire de recherche, 
Institut d'études politiques de Toulouse, 2008 à la p 11 [Stanislas Auzou]. 
Pistris Inc, en ligne : http://www.pistris.com 
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pirates78
• Au surplus, Scahill écrit dans son livre que la compagnie Blackwater possède 

plus de 20 avions et hélicoptères79
• Ces chiffres démontrent bien toute l'étendue de la 

richesse des SMP qui sont bien souvent « liés à des grands groupes industriels ou 

financiers cotés en bourse qui parient sur les retombées financières de la privatisation 

de la défense »80
• 

Du côté des moyens humains, les entreprises Dyncorp International, MPRI, KBR, 

Vinnell, emploient respectivement 14 000, 1 500, 50 000 et 1 400 hommes dans des 

tâches allant de 1' entraînement militaire, le renseignement, le déminage, le support 

logistique, etc81
• En fin de compte, environ 180 SMP, pour un total de 48 000 employés, 

travaillaient en Irak en 200782
. 

Qui plus est, 1' aspect du recrutement est un incontournable dans la démonstration de la 

puissance des SMP anglo-saxonnes. Il est surprenant de voir à quel point il est facile 

pour les SMP, via internet et les petites annonces en ligne, de recruter des individus en 

quête d'argent ou d'aventure83
. Les individus en quête d'argent sont vite rassasiés, car 

les grandes SMP anglo-saxonnes payent de 1000 dollars par mois, jusqu'à 25 000 

dollars par mois84
• Or, ses chiffres ont considérablement baissé depuis 2002-2003 et 

suite aux conflits en Irak et en Afghanistan85
. 

En plus, les sociétés militaires privées anglo-saxonnes vont de l'avant en offrant leurs 

services dans des opérations en Iturie et au Darfour afin d'être en mesure de travailler 

en étroite collaboration avec l'ONU86
• C'est, entre autres, par l'entremise d'un 
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lobbying actif (International Peace Operation Association87 (IPOA)) que les SMP 

anglo-saxonnes croient être en mesure d'y arriver. 

Les SMP anglo-saxonnes sont en avances sur les autres SMP, car celles-ci sont 

considérées comme des instruments bien utiles dans la politique étrangère, dans chacun 

de leur pays respectifl8. Un des exemples les plus probants est celui où le Congrès 

américain n'est pas mis au courant des contrats qui sont moindres à 50 millions de 

dollars89. C'est un avantage pour les sociétés privées américaines, puisque cela leur 

permet d'être davantage engagés par l'exécutif américain sans qu'il n'y ait le besoin 

d'en faire part au congrès. 

L'emploi des SMP par les États-Unis n'est pas un fait nouveau apparu sous le règne de 

George W. Bush. Depuis déjà 40 ans, les gouvernements démocrates et républicains 

font appel aux SMP et ont participé à son essor. Dans le même ordre d'idée, bien que 

Barack Obama soit un défendeur du « Transparency and Accountability in Military 

and Security Contracting Act of200'fJ0 »il a tout de même reconnu publiquement qu'il 

n'hésiterait pas à faire appel davantage aux SMP dans le cadre des conflits en Irak91
• 

En définitive, suite aux différents scandales auxquelles les SMP ont pris part durant les 

dernières années, leurs objectifs principaux sont dorénavant de paraîtres crédibles et 

respectables92
. Ainsi, elles tentent d'être de plus en plus dans la légalité et la conformité 

des règles et des lois en vigueur, tout en allant chercher des appuis politiques dans le 

but d'accélérer le processus d'externalisation des fonctions de défense93. 
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Le spécialiste des SMP, M. Peter Warren Singer a même écrit qu'« entre 1994 et 

2002, le département de la défense des États-Unis a établi avec des sociétés américaines 

plus de 3000 contrats, dont la valeur peut être estimée à plus de 300 milliards94 ».À la 

lumière de ces chiffres, il n'est pas surprenant de voir des sociétés privées comme 

MPRI95 ou Dyncorp96 être cotées en bourse. Ces chiffres ont d'ailleurs incité d'autres 

sociétés privées de se lancer dans la protection et la formation tactique. C'est le cas de 

Group 4 Securicor (G4S)97 qui réalise 4,3 milliards d'euros de chiffre d'affaires, tout 

en revendiquant un nombre impressionnant dépassant les 600 000 employés98• 

C. Diversité des zones d'interventions et des missions 

Bien que les SMP garantissent la sécurité des États, elles assurent aussi celle de 

plusieurs institutions : qu'il s'agisse de certaines entreprises, d'organisation 

internationale telle que l'ONU, des ONG et même des maisons d'hôte où logent les 

étrangers en visite99• Afin d'illustrer la diversité des zones d'interventions et des 

missions, nous allons revenir sur quatre cas où les organisations internationales et les 

États font affaire avec des SMP. Cependant, nous avons entamé la description d'une 

situation quelque peu précurseure, où les SMP n'existaient pas encore, mais qui déjà 

utilisait des « officiers de réserve » entre les années 1950 et 1990100
. Cette première 

situation est le cas du réseau « stay-behind » qui consiste en l'ensemble des armées 

secrètes européennes et dont la cellule la plus célèbre est le réseau italien« Gladio ». 

Son existence a été révélée publiquement le 24 octobre 1990 par le premier ministre 
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Singer, corporate Warriors, supra note 9 à la p 15. 
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italien Giulio Andreotti. La deuxième situation est le cas, plus actuel, de 1' Afghanistan 

où des contingents américains et de l'OTAN ont fréquemment recruté du personnel de 

sécurité appartenant clandestinement à des chefs de guerre ayant des milices privées. 

La troisième situation est celle où l'ONU engage de plus en plus de SMP dans ses 

missions et surtout celles en zone de conflit, notamment, en Afghanistan et en 

Somalie 101 • La quatrième situation est celle où des SMP tel que MPRI 102
, Kellog Brown 

and Root103 (KBR) et Dyncorp104 agissent à différent titre, par exemple: entraînement 

militaire, conseil militaire, soutien logistique aux opérations militaires, opérations 

humanitaires et opérations de paix, etc. 

Premièrement, l'existence des unités clandestines de l'OTAN est demeurée un secret 

très bien gardé pendant la Guerre froide, jusqu'en 1990. C'est à ce moment qu'une 

branche de ce réseau international, portant le nom de code Gladio et ayant pour 

signification « glaive », a été constatée105
• Gladio a vu le jour sous l'égide du MI6 et de 

la CIA, comme structure de l'OTAN répondant directement au SHAPE. Le but de cette 

structure était de simplement jouer les seconds violons et rester derrière en cas 

d'invasion soviétique afin de mener une guerre dite de partisans. Pour y arriver, il y 

avait des caches d'armes un peu partout en Italie nord-orientale106
• 

Il faut souligner qu'en octobre 1990, le président du Conseil italien M. Giulio Andreotti 

a reconnu publiquement le fait que le Gladio existait bel et bien. Celui-ci a affirmé 

qu'il s'agissait « d'une structure d'information et d'intervention avec des caches 

101 Global Policy Forum, « PMSCs and the UN » En ligne: 
https://www.globalpolicv.orgipmscsi50225-pmscs-a-the-un.htmi#UNuse [Global Policy Forum, 
PMCS and the UN]. 

I02 MPRI, supra note 32. 
103 KBR, supra note 72. 
104 Dyncorp, supra note 96. 
105 Daniele Ganser, Les armées secrètes de l'OTAN: réseaux stay-behind, opération G/adio et 

terrorisme en Europe de l'ouest, Éd. Demi Lune, 2007 à la p 54 [Ganser]. 
106 Ibid. 
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d'armes et des officiers de réserve »107
• Bien que le Département d'État américain ait 

publié un communiqué reconnaissant l'existence des réseaux « Gladio » et « stay

behind », celui-ci ne reconnaît toutefois pas l'implication de ces réseaux dans 

quelconques actions terroristes. 

Par contre, en analysant le livre Les armées secrètes de l'OTAN 108 de Daniele Ganser, 

professeur et historien de l'Université de Bâle, le contraire est perçu lorsque celui-ci 

mentionne qu'à la suite de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis ont mis en place 

des cellules souterraines à travers toute l'Europe. Dans son livre, l'auteur note que ces 

cellules ont même permis un certain nombre d'attentats, pour la plupart attribué à des 

extrémistes de gauche en Italie et en Allemagne, avec l'intention de nuire aux partis de 

gauche 109• D'ailleurs, plusieurs journalistes et historiens sont venus renforcer l'idée 

selon laquelle Gladio, sous la direction de la CIA et de l'OTAN a tenté d'influencer la 

politique italienne1 10
• 

Bref, les unités secrètes« stay-behind »de l'OTAN- qui est précurseur en termes de 

recours à des SMP par une 01 - ont été probablement le secret politico-militaire le 

mieux gardé depuis la Seconde Guerre mondiale. Bien que les SMP n'existent pas 

comme tel à ce moment-là de l'histoire, il reste quand même que l'OTAN utilisât des 

«officiers de réserve» ainsi que des caches d'armes entre les années 1950 et 1990111 • 

Tout cela se tenait dans le cadre de la guerre froide, afin de combattre une éventuelle 

107 Anticons Wordpress, «OTAN: mercenaires et propagandes au service d'une machine de guerre 
1/3 », Publié le 7 décembre 2014, En ligne: https://anticons.wordpress.com/2014/12/07/otan
mercenaires-et -propagande-au-service-dune-machine-de-guerre/ [An ti cons W ordpress]. 

108 Ganser, supra note 105. 
109 Anticons Wordpress, supra note 107. 
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democracy ». Covert Action Quarter/y, 1994, En ligne 
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« 1950-1990 Les armes secrètes de I'OT AN », Documentaire réalisé par Emmanuel Amara, (20 1 0) 
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occupation par le bloc de l'Est et en se tenant prêt à être activé en cas d'invasion par 

les forces du Pacte de Varsovie112
• 

Deuxièmement, pour ce qui est du cas plus actuel de 1 'Afghanistan, on rapporte dans 

un rapport113 publié par le Center on International Cooperation à l'Université de New 

York (NYU) en septembre que 

des contingents US et de l'OTAN ont fréquemment recruté du personnel de 
sécurité appartenant clandestinement à des chefs de guerre qui ont des milices 
privées « prêtes à 1 'emploi » qui sont en compétition avec les institutions 
étatiques pour mettre la main sur le pouvoir114 

On y fait état que des contingents militaires américains ainsi que d'autres pays 

membres de l'OTAN sont en actions dans les provinces de l'est et du sud de 

l'Afghanistan, à grande majorité Pashtoun, ont fait et font encore affaire avec des 

milices privées qui sont détenues par des chefs de guerres afghans115
• Les contingents 

américains et de l'OTAN les engagent pour diverses raisons tels que la garde des 

convois et surtout pour assurer la sécurité des principales bases d'opérations116
• 

Subsidiairement, le rapport indique que les contingents de l'OTAN et américain 

auraient dépensé des centaines de millions de dollars chaque année dans des contrats 

avec des services de sécurités privés afghans 117
• La plupart de ses contrats se sont faits 

avec ceux qui détenaient le pouvoir local et qui étaient coupables de violation des droits 

humains dans cette région. 

112 Ibid. 
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Matthieu Aikins, « Contracting the Commanders: Transition and the Political Economy of 
Afghanistan's Private Security Industry », Center on International Coopération à l'Université de 
New York (NYU) 2012, En ligne 
http://cic.es. its.nvu.edu/sitesidefault/files/afghan private securitv .pdf [ Aikins ]. 
Ibid à la p 7. 
Gareth Porter,« Afghanistan : les forces de l'OTAN s'en remettent aux chefs de guerre pour assurer 
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Qui plus est, Gareth Porter utilise dans son article deux sources anonymes de l'ONU 

qui sont citées dans ce rapport estimant que 1000 à 1500 groupes armés de sécurité non 

enregistrée ont été « employés, formés et armés par l'ISAF et des Forces de la 

Coalition pour fournir des prestations sécuritaires »118
• Porter écrit aussi que les 

sources anonymes provenant de 1 'ONU ont estimé y avoir plus de 5 000 milices privées 

en Afghanistan pour une somme totale de 120 000 individus armés119• 

En l'occurrence, il est évident qu'il y a un problème au fait que les États-Unis, mais 

surtout l'OTAN soient dépendant des armées de chefs de guerre120• Bien au-delà de 

leur dépendance mutuelle et continuelle aux chefs de guerre, l'OTAN perd beaucoup 

de sa légitimité et de sa crédibilité sur la scène internationale en utilisant des SMP dans 

les différentes opérations auxquelles elle prend place. 

Troisièmement, les entreprises militaires et de sécurité privée (SMSP) sont devenues 

un sujet pertinent dans les relations internationales et dans la littérature académique au 

cours des dernières décennies. Notons par exemple le cas d'Executive Outcomes121 

dans les années 90, les actions bien connues de Blackwater en Irak et G4S122
• Toutes 

ces SMP ont eu des pratiques très critiquées qui remettent en question toute la 

pertinence de mieux encadrer le phénomène. Paradoxalement, la collaboration 

controversée de ces entreprises avec les Nations Unies a rarement été une discussion 

ouverte, ni dans la sphère publique ni dans le milieu universitaire. 

Cependant, au cours des dernières années, plusieurs études ont tenté d'éclairer cette 

relation, y compris le travail de Lou Pingeot123. Le rapport d'enquête de M. Pingeot a 

118 Porter, supra note 115. 
119 Ibid. 
120 Ibid. 
121 Executive Outcomes, supra note 44. 
122 G4S, supra note 62. 
123 Lou Pingeot, « Dangerous Partnership Private Military & Security Companies and the UN», GPF, 

2012, aux pp 1-52, En ligne: 
hnps:/!www.globalpolicv.org/images/pdfs/GPF Dangerous Partnership Executive Summarv.p 
df 
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examiné de quelle manière l'ONU a considérablement augmenté son utilisation de ces 

entreprises privées au cours des dernières années. L'ONU aurait fait l'embauche de ces 

SMP pour un large éventail de ses « services de sécurité » tout en leur donnant une 

influence considérable sur ses politiques de sécurité124
• 

L'un des cas troublants de l'ONU se passe en Somalie, alors que l'EMSP Saracen 

International entraîne et forme une armée privée en Somalie, au mépris d'un embargo 

fait par l'ONU sur les armes dans cette zone125• Il est important de mentionner qu'en 

Somalie, Saracen International est dirigé par un des cadres supérieurs de la défunte 

Executive Outcomes et que son fonctionnement se fait dans le plus grand des secrets. 

Sans compter que son financement a été lié au fondateur de Blackwater, Erik Dean 

Prince, ainsi qu'à celui d'un ancien officier de la CIA 126
. 

Saracen qui a été à la base contracté par l'État semi-autonome du Puntland de la 

Somalie est devenu la plus grande armée en Somalie en dehors des troupes de maintien 

de la paix des Nations Unies. Bien que Saracen International prétende lutter contre le 

piratage, il reste que cette société militaire privée a été accusée d'utiliser la force afin 

d'ouvrir la voie à des forages pétroliers dans le Puntland, et ce, contre la volonté de la 

population locale. Le plus alarmant reste qu'en dépit de ce dossier, l'ONU entre août 

2010 et juillet 2011 a contracté Saracen Uganda, une filiale de Saracen International127
• 

Un autre cas douteux est celui du Journaliste Pratap Chatterjee qui en juillet 2011 a 

témoigné lors d'une réunion du Groupe de travail des Nations Unies sur l'utilisation de 

mercenaires. Dans son témoignage, le journaliste fournit des exemples d'abus commis 

par des SMSP en Afghanistan et en Irak et souligne également que « les hommes 

124 Ibid. 
125 Ivor Powell,« Private finn tlouts UN embargo in Somalia »,Global Policy Forum, 2012, En ligne: 

hnps:!!ww\v.globalpolicv.org/Dinscs/51323-private-tirm-tlouts-un-embargo-in 
somalia.html?itemid=id# 1455 
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armés » ne sont pas les seuls responsables de ces abus 128
• Selon lui, les entrepreneurs 

embauchés en Irak et en Afghanistan pour la traduction et l'interrogation ont causé 

1' emprisonnement de beaucoup de gens dût à une mauvaise traduction, un manque de 

qualification et un manquement aux normes rattachées aux droits de l'Homme129• 

Quoi qu'il en soit, étant donné qu'aujourd'hui les guerres en Afghanistan et en Irak ne 

sont plus rentables, les SMP cherchent à diversifier et à développer de nouveaux 

marchés130 et ils ont identifié les ONG et les organisations internationales, telle l'ONU, 

comme un nouveau domaine prometteur pour leurs services 131
. 

Quatrièmement, les sociétés militaires privées peuvent se déployer un peu partout sur 

la planète, mais n'offrent pas tous les mêmes services. Les SMP peuvent desservir 

divers secteurs d'activité, notamment, l'entraînement militaire, conseil militaire, 

soutien logistique aux opérations militaires, opérations humanitaires et opérations de 

paix, gestion des munitions, construction, déminage, rénovation de base militaires, 

gestion de base, gestion de personnels, collecte et traitement du renseignement, etc132• 

La société privée MPRI 133 est une référence dans le domaine de l'analyse de doctrines, 

la planification opérationnelle et stratégique, ainsi que la structuration des forces 

armées et l'achat d'équipements. Bref, tous des secteurs se rapportant au conseil 

militaire. 
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MPRI s'est vu impliqué dans plusieurs projets. La société a pris part au programme de 

stabilité et de dissuasion de la République de Macédoine134
• Elle s'est aussi occupée du 

projet voulant la restructuration des forces armées du Nigéria135• Ce projet dirigé par 

MPRI vise la formation des militaires nigériens à 1' enseignement du fonctionnement 

des institutions démocratiques, l'éthique républicaine et la mise en place d'une 

hiérarchie civile au sein même du ministère de la Défense136• En d'autres termes, 

l'objectif est de 

soustraire la gestion des politiques de sécurité au contrôle exclusif des appareils 
d'États: non seulement les agences gouvernementales américaines ne sont plus 
les seuls acteurs de la politique de sécurité menée par les États-Unis. mais de 
surcroît. les autorités étatiques africaines ne sont plus les uniques destinataires 
de la coopération militaire. Si les États africains demeurent bien les partenaires 
privilégiés des États-Unis, ainsi que le démontre la quête d'« États pivots »,on 
constate que dans la conception américaine, la sécurité africaine également 
passe par le renforcement d'acteurs jugés aptes à suppléer aux défaillances de 
certains acteurs étatiques 137. 

Un autre domaine connexe au conseil militaire auquel la société MPRI a pris part est 

celui de l'entraînement militaire. En 1995, MPRI a d'ailleurs entraîné, professionnalisé 

et équipé l'armée bosniaque138
• Or, la société privée MPRI n'est pas la seule société 

militaire privée impliquée. Il est estimé qu'au cours des années 1990, des entreprises 

américaines auraient entraîné les forces armées d'environ une quarantaine de pays139. 

La compagnie Dyncorp140 en est une autre qui a su trouver des occasions d'affaires 

parmi les nombreux services offerts. Une des activités lucratives pour la société est les 
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Fred Schreier, Marina Caparini, Privatising security : law, practice and govemance of private 
military and security companies, Center for democratie control of anned forces, Genève, mars 2005 
à la p 23, en ligne: http://www.dcaf.ch/ docs/op06 privatising-security.pdf 
Michel Klen, « La privatisation de la guerre » Études, (2004) 401 :3 à la p 186. 

136 Niagalé Bagayoko-Penone, « Approches française et américaine de la sécurité en Afrique 

137 

138 

139 

140 

subsaharienne », Revue internationale et stratégique (200 1) 2:42 au para 34 [N iagalé Bagayoko
Penone]. 
Ibid au para 35. 
Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 17. 
Deborah Avant, « Privatizing military training », Foreign Po licy in Focus, (2002) 7:6 à la p 1, en 
ligne: http:ifwww.fpif.orgjpdf/vol7/06ifmiltrain.pdf 
Dyncorp, supra note 96. 
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activités post-conflit. En effet. depuis les années 2005, Dyncorp dirige un projet au 

Libéria pour une somme de 70 millions de dollars par année 141
• Le travail de la société 

consiste à former une nouvelle armée, en plus de démobiliser et de prévoir des mesures 

de réinsertion pour les anciennes forces du dictateur Charles Taylor142• Sans compter 

que Dyncorp travaille aussi à l'entraînement et au recrutement des forces de police 

afghanes et irakiennes 143
• 

Dans la même veine, Dyncorp prend aussi sa place dans le secteur des opérations 

humanitaires et de paix avec ses prestations de logistique. Un des gros contrats 

remportés par la firme privée est le contrat de juillet 2003, du département d'État, 

devant fournir tout l'ensemble du soutien logistique aux opérations de secours 

humanitaire fait par les États-Unis en Afrique 144
• Ce contrat peut s'élever jusqu'à plus 

de 75 millions de dollars sur cinq ans 145
• 

Comme dernier exemple, la firme Kellog, Brown and Root (KBR)146 s'occupe, entre 

autres, du soutien logistique aux opérations militaires. Cette activité, bien souvent 

mandatée à des sociétés privées inclut des « prestations classiques liées à 1' entretien 

des forces, comme la restauration ou la blanchisserie, mais aussi tout le domaine de 

l'approvisionnement: eau, carburant, munitions »147
• En outre, cette firme s'occupe de 

la gestion des infrastructures et des bases des forces américaines se situant dans les 

Balkans 148
• 

En fin de compte, ces dernières années, les États et les 01, telles que l'ONU et 1 'OTAN, 

ont de plus en plus utilisé des SMP pour la logistique et les services de sécurité. De 

141 

142 

143 

144 

145 

Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 19. 
Alyson J. K. Bailes et Caroline Holmqvist, « Les Affaires et la sécurité: quel rôle pour le secteur 
privé?» (2006) 1 Politique étrangère à la p 128. 
Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 19. 
Sami Makki, Militarisation de 1 'humanitaire, privatisation du militaire, Paris, Cahier d'Études 
Stratégiques 36-37, CIRPES, 2005 à la p 170. 
Ibid. 

146 KBR, supra note 103. 
147 Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 18. 
148 Singer, corporate Warriors, supra note 9 à la p 10. 
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même, non seulement les SMP ont aidé ces États et Organisations en leur 

acheminement de l'aide, mais ils sont même prêts, dorénavant, à remplacer entièrement 

ces entités et à effectuer les travaux 149
• Pour ces SMP, secours et développement riment 

drôlement avec opportunités lucratives. 

149 GPF, War and/or peace, supra note 130. 
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Dans cette première partie, nous verrons les définitions des statuts juridiques possibles 

que l'on peut apposer aux sociétés militaires privées dans le cadre d'un conflit armé, à 

savoir les statuts de combattant, civil ou mercenaire. De fait, nous analyserons les 

statuts juridiques des SMP et de leurs employés en DIH afin de mieux comprendre les 

instruments juridiques en place encadrant les actions des SMP et de leurs employés. 

Nous verrons ainsi de quelle manière le statut des employés des SMP peut être qualifié 

au regard du droit des conflits armés internationaux et des conflits armés non 

internationaux (chapitre 1). Puis, nous ferons état des responsabilités qui incombent 

directement aux SMP dans des cas de violation du droit international humanitaire. Nous 

terminerons avec les cas importants qui ont marqué le droit de la responsabilité 

internationale des SMP tels que Blackwater, Unity Resources Group, L-3 Service, 

CACI international et Dyncorp qui se sont vu, dans certaines situations, attribuer la 

responsabilité reliée à leur comportement (chapitre II). 



CHAPITRE! 

LE STATUT JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS MILITAIRES 
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Dans le présent chapitre, nous nous attarderons sur le statut juridique des sociétés 

militaires privées et de leurs employés en droit international humanitaire. Nous 

débuterons ce chapitre en analysant, d'une part, la définition des statuts possibles dans 

le cas de conflits armés internationaux (CAl) et dans le cadre de conflits armés non 

internationaux (CANI) (A), et, d'autre part, l'application des définitions face aux SMP 

en cas de CAl et de CANI (B). Nous terminerons par l'analyse des différents outils 

juridiques mis en place pour encadrer les actions des SMP et de leur personnel (C). 

Notons que les employés des SMP sont a priori des civils puisqu'ils ne participent pas, 

en principe, directement aux hostilités. En revanche, et ceci implique une analyse au 

cas par cas, leur participation effective aux hostilités peut faire en sorte que le statut de 

combattant ou de mercenaires leur soit, au final, attribué. 

A. Définition des statuts possibles 

Il y a trois statuts possibles lors des conflits armés internationaux et non internationaux. 

Selon le DIH, ces définitions sont celles de combattant, de civil ou de mercenaire. A 

priori, chacun des deux premiers statuts apporte certains privilèges et protections, 

contrairement au dernier. Toutefois, l'application de la grande majorité des règles de 

DIH est inhérente à la qualification de combattant ou de civil. 

Le terme de « combattant » est apparu que récemment dans les règles régissant le droit 

des conflits armés et spécialement dans les CAL De telle sorte que le Règlement 
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concernant les lois et coutumes de la guerre sur la terre, en annexe à la Convention IV 

concernant les lois et coutumes de la guerre sur la terre de 1907 (ci-après Règlement 

de La Haye 150
), utilise davantage le terme de « belligérant ». En revanche, les deux 

termes font référence aux mêmes critères d'attribution. Comme le démontre l'article 1 

du Règlement de La Haye151
, ces critères sont restés pratiquement les mêmes que ceux 

du début du siècle : 

1. Sont belligérants ceux qui appartiennent à des forces militaires organisées, 
qu'il s'agisse de l'armée ou qu'il s'agisse de milices et corps de volontaires 
réunissant les quatre conditions suivantes : 

a) avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés; 

b) avoir un signe fixe et reconnaissable à distance; 

c) porter ouvertement les armes; 

d) se conformer aux lois et coutumes de la guerre. 

Il. Est également belligérant, selon l'article 2 du Règlement, la population d'un 
territoire non occupé qui, à l'approche de l'ennemi, prend spontanément les 
armes pour combattre les troupes d'invasion. 

C'est en 1977 avec les articles 43 et 44 du Protocole 1152 que le statut de combattant au 

regard du droit des conflits armés a réellement vu le jour. Rappelons toutefois que ce 

Protocole a reçu moins d'adhésion que ne l'ont reçu les Conventions de Genève153• 

15° Convention {IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe: Règlement 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre. La Haye, (entrée en vigueur : 18 octobre 
1907) 

151 Ibid, art 1. 
152 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 

victimes des conflits armés internationaux (Protocole 1), 8 juin 1977, en ligne : 
https:!iww\v.icrc.orglapplic/ihl!dih.nsf!Treatv.xsp?action=openDocument&documentld=CBEC95 
5A2CE7EOD4C 12563140043ACA5 [Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949]. 

153 On parle de 170 États ayant ratifié le Protocole 1 contre 194 pour les Conventions de Genève. 
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Les personnes perçues comme des combattants par le DIH sont mentionnées dans les 

paragraphes 1 et 2 de l'article 4 (A) (2) de la Convention de Genève I//154
• Aussi, 

reprenant les termes de l'article 1 du Règlement de La Haye : 

A. Sont prisonniers de guerre, au sens de la présente Convention, les personnes 
qui, appartenant à l'une des catégories suivantes, sont tombées au pouvoir de 
l'ennemi: 

1) les membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que les 
membres des milices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces 
armées; 

2) les membres des autres milices et les membres des autres corps de 
volontaires, y compris ceux des mouvements de résistance organisés, 
appartenant à une Partie au conflit et agissant en dehors ou à l'intérieur de leur 
propre territoire, même si ce territoire est occupé, pourvu que ces milices ou 
corps de volontaires, y compris ces mouvements de résistance organisés, 
remplissent les conditions suivantes : 

a) d'avoir à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés; 

b) d'avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à distance; 

c) de porter ouvertement les armes; 

d) de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre. 

Maintenant, lors des conflits armés non internationaux, le statut des employés des SMP 

n'est pas le même. Le DIH ne reconnaît pas le statut de combattant (sauf à quelques 

personnes) lors des CANI. Puisque ces conflits sont de nature interne, le droit national 

prend, somme toute, une place plus importante155
• 

Par ailleurs, l'absence quasi totale du statut de combattant dans des cas de CANI fait 

en sorte que la participation directe aux hostilités devient la source principale 

déterminant la protection qui sera accordée à un individu par le DIH156
. Dès lors, étant 

donné qu'aucun privilège n'est accordé aux membres des groupes armés durant des 

154 Convention (III) de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 75 R.T.N.U. 135. 
(Entrée en vigueur: 12 août 1949) au para l et au para 2 de l'article 4(A)(2). [Convention III]. 

155 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 153. 
156 Ibid à la p 159. 
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CANI par le DIH, les individus travaillant pour ces derniers ne recevront pas la 

protection contre les attaques octroyées aux civils. Néanmoins, ils auront droit aux 

protections minimales du DIH, comme mentionné à l'article 3 commun aux articles 4 

et 6 du Protocole II, s'ils tombent entre les mains de la Partie ennemie157. 

Somme toute, l'immunité accordée au statut de combattants durant un CAl n'est pas 

applicable en cas de CANI. Comme le souligne Bassiouni, toutes personnes prenant 

part aux hostilités durant un CANI, pouvant être qualifiés de combattants de facto 

seront tout de même observés de jure comme des criminels au regard du droit 

national 158
• C'est le droit national de l'État concerné qui régit les actes posés par les 

membres des groupes armés et des forces gouvernementales. Dans 1' ensemble, ceci 

engendre une inégalité entre les groupes armés pour qui les actes de violence durant le 

conflit seront vus comme des actes criminels, contrairement aux forces 

gouvernementales qui seront en mesure de poser les gestes en toute légitimité en lien 

avec le conflit par rapport au droit interne159
• 

Davantage, la Convention 111 160 oblige les groupes armés aspirant au statut de 

combattant « de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la 

guerre »161 • Concernant les conflits étant régis par la troisième Convention, les SMP se 

doivent de respecter les coutumes de guerre et les lois pour que ses employés puissent 

obtenir le statut de combattant162
• 

Le deuxième statut est celui de « civil ». Dans les CAl, ce statut est de plus en plus 

utilisé par les forces armées (États, SMP, etc.), leur confiant des tâches, qui autrefois, 

157 Ibid à la p 160. 
158 CherifBassiouni, «The New Wars and the Crisis ofCompliance with the Law of Armed Contlict 

by Non-State Actors » (2007) 98 J. Crim. L. & Criminology 711 à la p 725. 
159 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 162. 
160 Convention (Ill), supra note 154. 
161 

162 
Ibid. 
Burns, Anne-Marie. La sous-traitance d'activités militaires par 1 'état au secteur privé: une entorse 
aux règles du droit international humanitaire?, Québec, Faculté de Droit, Université Laval, 2011 
à la p 55 [Burns]. 
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n'étaient de l'unique ressort des militaires. La raison pour laquelle ils tentent de définir 

les employés des SMP comme civils est pour bénéficier de la protection de la quatrième 

Convention de Genève relative à la protection de ces demiers163
• Néanmoins, ce statut 

de civil suppose plusieurs exigences, telles que l'interdiction formelle du port d'armes 

et la participation aux hostilités164
• 

Les personnes civiles sont d'ailleurs définies par la négative par le premier paragraphe 

de l'article 50 du Protocole 1165
• Celui-ci fait mention qu'« est considérée comme civile 

toute personne n'appartenant pas à l'une des catégories visées à l'article 4 A. 1), 2), 3), 

et 6) de la Ille Convention et à l'article 43 du présent Protocole »166
• On parle donc ici 

de tous ceux n'étant pas des combattants. L'article 50 ajoute qu'en cas de doute, la 

personne sera considérée comme civile167
• 

Ensuite, l'article 51 du Protocole 1 vient codifier une règle de droit coutumier 

protégeant les personnes civiles et la société civile envers « les dangers résultants 

d'opérations militaires » et les personnes jouissant de cette protection sauf« si elles 

participent directement aux hostilités et pendant la durée que dure cette 

participation »168
. 

Selon la Convention de Genève III et son article 4 A (4): 

les personnes qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, telle 
que les membres civils d'équipages d'avions militaires, correspondants de 
guerre, fournisseurs, membres d'unités de travail ou de services chargés du 
bien-être des forces armées, à condition qu'elles en aient reçu l'autorisation des 
forces armées qu'elles accompagnent, celles-ci étant tenues de leur délivrer à 
cet effet une carte d'identité semblable au modèle annexé169

. 

163 Laarissa Mohamed Youssef, supra note 30 à la p 2. 
164 Ibid. 
165 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août/949, supra note 152, art 50. 
166 Ibid. 
167 Ibid. 
168 Ibid, art 51. 
169 Convention III, supra note 154, art 4 (A) (4). 
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Le troisième statut est celui de mercenaire. Précisons que le DIH n'a pas pour objectif 

premier de criminaliser les mercenaires; il s'intéresse plutôt à définir son statut en cas 

d'arrestation par la partie adverse170
• Notons que le premier paragraphe de l'article 47 

fait mention qu'un mercenaire n'a pas droit au statut de prisonnier de guerre ou de 

mercenaire, de telle manière que la Puissance détentrice n'a pas besoin d'accorder le 

statut de combattant à la personne répondant aux six critères de mercenaire171 • 

Ultimement, nous tenterons de savoir quelle définition s'applique aux employés des 

SMP. 

Selon la définition que l'on retrouve dans les Conventions de Genève de 1949 et leurs 

protocoles additionnels172
, un mercenaire n'a pas de droit au statut de combattant ou 

de prisonnier de guerre. La définition du mercenaire doit comporter six conditions 

complémentaires, telles qu'énoncées au deuxième paragraphe de l'article 47 du 

Protocole 1. Ainsi, le terme mercenaire s'entend de toute personne : 

170 

171 

a) qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger pour combattre dans 
un conflit armé ; 

b) qui en fait prend une part directe aux hostilités ; 

c) qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d'obtenir un avantage 
personnel et à laquelle est effectivement promise, par une Partie au conflit ou 
en son nom, une rémunération matérielle nettement supérieure à celle qui est 
promise ou payée à des combattants ayant un rang et une fonction analogues 
dans les forces armées de cette Partie ; 

d) qui n'est ni ressortissant d'une Partie au conflit, ni résident du territoire 
contrôlé par une Partie au conflit ; 

e) qui n'est pas membre des forces armées d'une Partie au conflit ; 

Burns, supra note 162 à la p 67. 
Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949, supra note 152. 

172 CICR, « Les Conventions de Genève du 12 août 1949 », En ligne, 
hnps:!/www.icrc.org/fre!assetsifiles!other/icrc 001 0 173.pdf [CICR, Les Conventions de Genève 
du 12 août 1949]. 
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f) qui n'a pas été envoyée par un État autre qu'une Partie au conflit en mission 
officielle en tant que membre des forces armées dudit État173

• 

De surcroît, selon la définition de la Convention internationale contre le recrutement, 

1 'utilisation, le financement et 1 'instruction de mercenaires174
, le terme mercenaire 

s'entend de toute personne : 

173 

a) Qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger pour combattre 
dans un conflit armé; 

b) Qui prend part aux hostilités essentiellement en vue d'obtenir un avantage 
personnel et à laquelle est effectivement promise, par une partie au conflit ou 
en son nom, une rémunération matérielle nettement supérieure à celle qui est 
promise ou payée à des combattants ayant un rang et une fonction analogues 
dans les forces armées de cette partie; 

c) Qui n'est ni ressortissante d'une partie au conflit, ni résidente du territoire 
contrôlé par une partie au conflit; 

d) Qui n'est pas membre des forces armées d'une partie au conflit; 

e) Qui n'a pas été envoyée par un État autre qu'une partie au conflit en mission 
officielle en tant que membre des forces armées dudit État. 

2. Le terme "mercenaire" s'entend également, dans toute autre situation, de toute 
personne: 

a) Qui est spécialement recrutée dans le pays ou à l'étranger pour prendre part 
à un acte concerté de violence visant à : i) Renverser un gouvernement ou, de 
quelque autre manière, porter atteinte à l'ordre constitutionnel d'un État; ou ii) 
Porter atteinte à l'intégrité territoriale d'un État; 

b) Qui prend part à un tel acte essentiellement en vue d'obtenir un avantage 
personnel significatif et est poussée à agir par la promesse ou par le paiement 
d'une rémunération matérielle; 

c) Qui n'est ni ressortissante ni résidente de l'État contre lequel un tel acte est 
dirigé; d) Qui n'a pas été envoyée par un État en mission officielle; 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949, supra note 152. 
174 Convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement, et l'instruction des 

mercenaires, G.A. Res. 34, U.N. GAOR, 44e Sess., Supp. No. 43,590, U.N. Doc. A/44/43 (1989), 
29 I.L.M. 91. (entrée en vigueur: 4 décembre 1989) En ligne: 
https:iitreaties. un.on!iPages!V iewDetai ls.aspx?src=TREATY & mtdsg no= XV 11 l-
6&chapter= 18& lang= fr 
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e) Qui n'est pas membre des forces armées de l'État sur le territoire duquel l'acte 
a eu lieu 175

• 

En prenant le temps d'observer ces deux définitions, on peut se rendre compte que 

primo, la définition du mercenaire que l'on retrouve dans les Conventions de Genève 

de 1949 et leurs protocoles additionnels, définissant le droit international humanitaire 

dans les conflits armés « ne prennent pas en compte le changement de nature du 

mercenariat ainsi que son nouveau modèle »176
• Deuzio, le même constat peut être fait 

en observant la définition de mercenaire dans la Convention internationale contre le 

recrutement, 1 'utilisation, le financement et 1 'instruction de mercenaires (entrée en 

vigueur en 2001) et la Convention pour 1 'élimination du mercenariat en Afrique 

(adoptée en 1977 par OUA et maintenant devenu UA) 177
. 

Tout compte fait, comme nous pouvons le voir, dans le cadre des CAl et non 

internationaux, trois statuts sont possibles : combattant, civil et mercenaire. Il faut 

cependant analyser chacune des situations au cas par cas avant de réellement pouvoir 

savoir si les critères sont tous satisfaits pour définir un quelconque statut178
. 

B. Application des définitions face aux SMP 

Une fois que nous avons vu les définitions des statuts possibles (statut de civil, 

combattant et mercenaire), nous examinerons leurs applications face aux SMP et leurs 

employés. Nous tenterons donc de déterminer quel statut s'applique aux employés des 

SMP et de quelles manières ils le sont lors des conflits armés internationaux et non 

internationaux. 

175 Ibid. 
176 Pascal De Gendt, Les sociétés militaires przvees, une nouvelle superpuissance, Service 

International de Recherche, d'Éducation et d'Action Sociale, mai 2013 à la p 6, en ligne : 
http:!/www.sireas.belpublications!analvse20 13/20 13-05int.pdf [Pascal de Gendt]. 

177 Ibid. 
178 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 152. 
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Le premier statut de combattant dans les CAl est normalement accordé aux personnes 

étant membres de groupes armés appartenant à une Partie au conflit ou à des forces 

armées d'une Partie au conflit179
• Certains acteurs non étatiques, principalement les 

mouvements de libération nationale reconnus par le Protocole 1, peuvent, à 1' occasion, 

acquérir ce statut de combattant lorsqu'ils reçoivent un certain degré de reconnaissance 

leur consentant à participer au conflit armé d'une façon étatique180
• En l'espèce, ce sont 

seulement les gens prenant part aux conflits, ayant un critère de légitimité ou un 

rattachement à l'État qui pourront être qualifiés de combattant. 

Soulignons que les employés des SMP pourront se voir protégés par le statut de 

prisonnier de guerre (s'ils sont capturés par l'ennemi), si ceux-ci sont reconnus comme 

des combattants en faisant partie des forces armées d'une Partie au conflit181 • Précisons 

que le statut de prisonnier de guerre est un corolaire au statut de combattant ou 

exceptionnellement de civil, en plus d'être applicable en cas de capture par l'ennemi. 

De cette manière, le DIH permet aux parties affectées à un conflit de priver les 

combattants d'une autre partie de leur liberté pour toute la durée des hostilités, mais a 

l'obligation d'assurer leurs dignité, vie et santé 182
• 

Finalement, pour les combattants dans les CANI, une fois que les employés des SMP 

sont considérés comme combattants ou travaillant pour une partie au conflit, ceux-ci 

se doivent de suivre des règles précises. Ces règles sont, entre autres, l'article 3 

commun aux Conventions de Genève, ainsi que les articles 4 à 6 du Protocole II qui 

imposent aux parties au conflit le respect des droits des personnes tombées sous leur 

emprise par le DIH 183
• Bien que les SMP puissent être qualifiés de groupes armés, le 

179 Convention III, supra note 154 au art 4 ( 1) et 4 (2) 
18° Kenneth Watkin, « Warriors without Rights? Combatants, Unprivileged Belligerents, and the 

181 

Struggle over Legitimacy », HPCR, Occasional Paper Series, Harvard University, Hiver 2005, 
numéro 2 à la p 9 [Watkin,« Warriors without Rights? »]. 
Ibid, art 4 (A). 

182 Ibid. 
183 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 166. 
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fait qu'ils poursuivent des objectifs commerciaux et économiques et non politiques 

distingue principalement les SMP des groupes armés184
. 

Les employés des SMP, s'ils ne portent pas ouvertement les armes ou qu'ils ne portent 

pas l'uniforme, cela peut modifier la qualification du statut de combattant. Au 

demeurant, il est peu probable que les employés des SMP soient en mesure de satisfaire 

toutes les conditions préalables à l'acquisition du statut de combattant de facto. Il est 

démontré que de nos jours, les exigences relatives au port d'un signe distinctif et au 

commandement responsable sont majoritairement non respectées. Selon Anne-Marie 

Burns, cette conclusion n'est pas surprenante compte tenu du fait que les SMP et les 

États qui les emploient tendent à considérer les employés du secteur privé comme étant 

des civils 185
. 

Dans les CAl, en étant qualifiées de non-combattants, les personnes civiles sont 

protégées par le DIH qui interdit les attaques contre eux, tant et aussi longtemps qu'ils 

ne participent pas aux hostilités186
• Si les civils prennent part aux hostilités, ceux-ci 

peuvent faire 1' objet de poursuites en lien avec la participation tout en ne bénéficiant 

plus du statut de prisonnier de guerre en cas de capture par la Partie adverse187
. 

Dans la même veine, bien que la plupart des civils ne participent pas aux hostilités, le 

DIH prend tout de même en compte les civils qui accompagnent les forces armées188
• 

Il faut savoir que ces gens gardent le statut de civil et auront en plus, en cas de capture, 

le droit au statut de prisonnier de guerre par la partie ennemie. Ainsi, tant et aussi 

longtemps que ceux-ci ne prennent pas part aux hostilités, leur statut de civil leur 

confère le droit de ne pas se distinguer comme les autres membres des forces armées189
• 

184 Ibid à la p 167. 
185 Burns, supra note 162 à la p 62. 
186 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 149. 
187 Ibid. 
188 Ibid à la p 150. 
189 Ibid. 
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Or, l'article 4 ne confère pas le statut de combattant pour autant aux employés des SMP 

accompagnant les forces armées et encore une fois, ceux-ci devront s'abstenir de 

prendre part aux hostilités. Si des civils prennent part aux hostilités, ils perdront le 

bénéfice de la protection durant toute la durée de leur participation et c'est le même cas 

pour les employés des SMP190
• 

À ce stade, concernant les civils dans les CANI, un point important reste à comprendre : 

les SMP peuvent-elles être qualifiées de groupes armés? Bien que ce cas soit rare, les 

SMP doivent remplir les conditions d'obtention d'un tel statut. On retrouve ces facteurs 

nécessaires à l'acquisition du statut de groupes armés dans trois cas de jurisprudence, 

mais particulièrement le premier: Procureur c. Tadic191
, Le Procureur c. Haradina/ 92 

et Le Procureur c. Boskoski193
• Les facteurs sont: 

1) l'existence d'une structure de commandement de même que de règles et de 
mécanismes disciplinaires et la possession d'un quartier général; 

2) le fait que le groupe contrôle une partie de territoire; 

3) l'organisation logistique du groupe, notamment sa capacité à recruter des 
membres et à se procurer de l'équipement militaire; 

4) sa capacité de planifier, organiser et mener à bien des opérations militaires 
de façon structurée, de même que d'élaborer et d'avoir recours à des stratégies 
et tactiques militaires; 

5) la capacité du groupe de parler d'une seule voix, de prendre part à des 
négociations et de conclure des ententes. 

Même si une SMP ne satisfait pas tous les critères, cela ne veut pas dire pour autant 

que son niveau d'organisation est insuffisant pour que la situation soit désignée de 

conflit armé et qu'elle soit une partie prenante du conflit194
• 

190 Burns, supra note 162 à la p 23. 
191 

192 

193 

Le Procureur c. Tadié, supra note 24. 
Le Procureur c. Haradinaj, TPIY, IT-04-84, TPIY, jugement, Chambre de première instance, 3 
avril 2008 au para 60. 
Le Procureur c. Boskoski, TPIY, IT-04-82, TPIY, jugement, Chambre de première instance, 10 
juillet 2008 au para 194. 

194 Ibid au para 198. 
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Dans le cas où les SMP ne seraient pas qualifiées de groupes armés, ses employés 

peuvent être vus comme des civils protégés, tant et aussi longtemps qu'ils ne prennent 

pas part aux hostilités195
• De cette manière, l'absence du statut de combattant lors des 

CANI ne rend pas moins important le principe de distinction, mais fait en sorte que son 

application est plus difficile à faire 196
• 

D'autre part, pour ce qui est de la qualification de mercenaire, de par leur nationalité, 

les individus étant ressortissants d'une Partie au conflit peuvent échapper 

automatiquement à la définition mentionnée plus tôt. Par exemple, les citoyens 

britanniques, irakiens et américains travaillant en Irak échappent à la définition de 

mercenaire, ainsi que les employés des SMP qui sont formellement incorporés au sein 

des forces armées d'une Partie prenante au conflit197
• 

Dans des cas d'exception, les gens travaillant pour les SMP peuvent répondre tant aux 

conditions d'obtention du statut de combattant ou de mercenaire. Seulement, les 

employés des SMP ont plusieurs moyens d'éviter qu'une Puissance détentrice puisse 

faire la preuve du respect des six conditions nécessaires à la définition de mercenaire 

et sont dans la grande majorité des cas définis par le statut de combattant198• Il est 

important de souligner que les règles dans le droit international ont été conçues 

uniquement pour réguler le mercenariat et aucune règle ne s'adresse directement aux 

SMP. Au surplus, la définition de la notion de mercenaire« écarte certaines catégories 

195 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 160. 
196 Ibid à la p 162. 
197 Burns, supra note 162 à la p 67. 
198 Voir: ClCR, « Le droit international humanitaire et les défis posés par les conflits armés 

contemporains », XXXe Conférence de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Genève, octobre 
2007, 30IC/07/8.4 à la p 30 [CICR, « XXXe Conférence»]; Commission des droits de l'homme, 
« Rapport de la réunion d'experts sur les formes traditionnelles et nouvelles de l'emploi de 
mercenaires comme moyen de violer les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des 
peuples à l'autodétermination», Doc. off. CES NU, 57e sess., Doc. NU E/CN.4/200l/l8 (2001) 
aux pp 6-7. 
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de personnes pouvant être assimilées à des mercenaires et par ce fait, elle manque de 

pertinence » 199
• 

Au demeurant, les SMP ainsi que ses membres peuvent quelquefois être qualifiés à tort 

de mercenaire et cela démontre bien à quel point la définition de mercenaire est 

inappropriée pour qualifier les SMP et ses membres200
• D'autant plus, ce ne sont que 

dans de rares cas d'exceptions que les employés des SMP peuvent être qualifiés de 

mercenaire dû à sa définition imparfaite dans le droit international (quasi-impossibilité 

de rencontrer les six critères à la fois). Le professeur Geoffrey Best confirme cet énoncé 

en soulignant que « tout mercenaire qui ne parviendrait pas à s'exclure de cette 

définition mérite d'être abattu, et son avocat avec lui ! »201 . Ce sont donc les statuts de 

civil et de combattant qui sont les plus utilisés afin de définir le statut juridique des 

employés des SMP. 

En conclusion, la situation juridique des employés des SMP dans le cadre de CANI est 

différente que dans le contexte des CAl, car le DIH relatif au CANI n'établit pas de 

statut de prisonnier de guerre, de notion juridique de mercenaire ou de statut de 

combattant. La différence entre CAl et CANI est moins marquée aujourd'hui par 

rapport aux règles juridiques applicables202
. L'immunité reconnue aux combattants, les 

privilèges qui sont accordés aux prisonniers de guerre et les règles relatives à 

199 Cisse Babou, 2014, L'externalisation des activités militaires et sécuritaires. A la recherche d'une 
réglementation juridique appropriée, Université Lille 2, CERAPS, 12 février 2014, dir. Mathias 
Forteau à la p 55 [Cisse Babou]. 

200 Ibid. 
201 

202 

Geoffrey Best, Humanity in warfare : the modem history of International law of armed contlicts, 
Londres, Weidenfeld and Nicholson, 1980 à la p 238. 
Par exemple : la notion de crimes de guerre a été étendu au CANI et de plus en plus de règles 
coutumières du DIH lors de CANI sont reconnue. Voir article 8 (2) f) et 8 (2) e, Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, Rome, 17 juillet 1998, 2187 U.N.T.S. 90. (entrée en vigueur: 1er 
juillet 2002) [Statut de Rome]. Voir aussi article 4, Statut du tribunal pénal international pour le 
Rwanda, Rés. CS 955, Doc. Off. CS NU, 3454e séance, Doc. NU SIRES/955 (entrée en vigueur: 
8 novembre 1994). Voir aussi: CICR, « Droit international humanitaire coutumier, Volume 1: 
Règles», disponible en ligne: https://www.icrc.orgffi·e/assets/tiles/other/icrc 001 pcustom.pdf. 
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l'occupation sont les principaux obstacles à une fusion complète entre le DIH 

s'appliquant lors de CANI et celui applicable lors de CAI203 • 

Donc, le problème est que les États ne sont pas affables à disposer des mêmes règles 

lors de CANI que lors des CAL C'est donc une crainte des États de voir le DI s'ingérer 

dans leurs affaires internes qui font en sorte que les règles du DIH durant les CANI 

sont beaucoup plus restreintes que celles en cas de CAJ2°4• 

Dans ces situations de CANI, il n'est pas rare que des gouvernements et des entreprises 

privées aient recours aux SMP. Ceci entraîne une situation où les employés des SMP 

peuvent se battre, d'un côté, contre des forces gouvernementales, et de l'autre, contre 

des forces armées rebelles. Au surplus, pour que les règles du DIH relatives aux CANI 

soient applicables, il doit s'agir d'une situation où« des hostilités caractérisées mettent 

aux prises des forces armées ou des groupes armés organisés à l'intérieur du territoire 

d'un État »205 • 

Notons que, malgré l'absence d'un régime juridique spécifique au SMP, le DIH permet 

de déterminer en cas de CAl et CANI que les SMP sont en principe des civils. Ce n'est 

qu'à titre exceptionnel que l'on pourrait être amené à conclure que ce sont des 

combattants et, de manière encore plus exceptionnelle, des mercenaires. Dans un tel 

contexte, compte tenu de l'implication de plus en plus grande des SMP dans les CAl 

et CANI contemporains, l'élaboration d'un statut juridique spécifique pourrait 

permettre de mieux encadrer leur activité. 

203 

204 

205 

Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 170. 
Voir William Abresh, «A Human Rights Law oflntemal Armed Conflict: The European Court of 
Human Rights in Chechnya » (2005) 16 EJIL 741 aux pp 756-757. 
Yves Sandoz, Christophe Swinarski et Bruno Zimmermann (dir.), Commentaire des Protocoles 
additionnels du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949, Comité international de 
la CroixRouge, Genève, Martinus Nijhoff Publishers, 1986 au para 699, en ligne : 
hnps://w\_vw.icrc.org!dih/COM/470-75000 1 ?Open Document 
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C. Les instruments juridiques destinés à encadrer les SMP : bilan et perspectives 

En s'attardant aux instruments juridiques, on s'aperçoit qu'il manque d'outils 

spécifiques afin d'encadrer les actions des SMP et de leur personnel tant au niveau 

national qu'international. L'ancienne Commission des droits de l'Homme des Nations 

Unies- ancêtre du Conseil des droits de 1 'homme- a créé de 1987 à 2005 une initiative 

importante, en mandatant un rapporteur spécial chargé de se pencher spécifiquement 

sur la question de l'utilisation des mercenaires206
• 

Ces rapporteurs spéciaux ont mis de l'avant plusieurs problèmes liés à l'impunité 

juridique organisée des SMP. Les rapporteurs ont mentionné des exemples comme le 

cas d'Abou Ghraib, où des membres du personnel de SMP n'ont jamais été condamnés 

malgré leurs implications dans des cas de maltraitances envers les prisonniers irakiens 

et le cas de l'ordonnance promulguée par Paul Bremer, Administrateur de l'Autorité 

provisoire de la coalition en Irak qui a accordé l'immunité de poursuites aux SMP et 

aux employés actifs dans le pays207
• 

Par la suite, ces rapporteurs spéciaux ont été remplacés par le groupe de travail 

d'experts sur les mercenaires en 2005208
• Ce groupe se penche sur le flou entourant les 

responsabilités légales et le vide législatif. Ils tentent de pallier les violations du droit 

international humanitaire dont les employés des SMP sont coupables. 

Les quatre Conventions de Genève de 1949 ont pour objectif de définir des règles de 

protection des personnes lors de conflit armé. Elles encadrent entre autres, le cas des 

blessés, des prisonniers de guerre, des soldats et de leurs actions ainsi que les civils et 

leurs biens. C'est en vertu de ces conclusions qu'il convient de définir le statut juridique 

206 Pascal de Gendt, supra note 176 la p 6. 
207 Ibid. 
208 Nations Unies,« Report of the Working Group on the use ofmercenaries as a means ofviolating 

human rights and impeding the exercise of the right of peoples to self-determination », 
A/HRC/4/42, 7 février 2007, en ligne https://documents-dds
ny.un.org/doc!UNDOC/GEN!G07!l 06/39/PDF/G0710639.pdf?OpenEiement [Report of the 
Working Group on the use ofmercenaries]. 



47 

des SMP et de leurs employés. Ces conventions représentent la pierre angulaire du 

DIH. 

Au demeurant, des instruments non contraignants légalement, tels que le Document de 

Montreux - initiative du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et de la 

Suisse - fait mention que le droit relatif aux droits de 1 'homme et au droit international 

humanitaire s'appliquent aussi aux SMP209• Or, le groupe de travail d'experts des 

Nations Unies relève des lacunes de ce Document et de son catalogue de bonnes 

pratiques210. Entre autres, il critique le fait qu'aucune mention n'est faite dans le 

document par rapport à l'interdiction de la torture, de traitements cruels, inhumains ou 

dégradants. Il renchérit en indiquant que nulle part il n'est écrit que les SMP doivent 

être poursuivies en cas d'infractions graves. Selon le groupe d'expert, du lobbying a 

été fait auprès des créateurs du document de Montreux et démontre toute la puissance 

des SMP211
• 

Quoi qu'on en dise, des efforts importants ont été déployés sur l'autorégulation des 

SMP, notamment en 201 0 avec le Code de conduite international des entreprises de 

sécurités privées, mis en place et rédigé par des gouvernements, des experts de la 

sécurité, des chefs d'entreprise et des juristes qui définit un ensemble commun de 

principes à l'intention des entreprises de sécurité privées, en plus des bases permettant 

de traduire ces principes en normes et mécanisme de gouvernance et de contrôle212
• 

209 Document de Montreux, supra note 2. 
210 Nations Unies,« Rapport du Groupe de travail sur l'utilisation de mercenaires comme moyen de 

violer les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 
Assemblé générale du conseil des droits de l'homme. Quinzième session », 2010 en ligne: 
http:iiwww' .ohchr.org/engJish/issues/mercenaries/docs/ A.H RC .15.' 5 fl·.pdf 

211 

212 
Ibid. 
ICOC, «Code de conduite international des entreprises de sécurité privées», 9 novembre 2010, en 
ligne : http:l!icoca.ch/sites/all/themesiicoca!assets!icoc french3.pdf [Code de conduite 
international des entreprises de sécurité privées]; Ce document daté du 9 novembre 2010 ne 
constitue pas un instrument contraignant pour les SMP. Cela dit, pour les SMP membres de 
l'association et signataire du Code, c'est dernière: « Les entreprises signataires s'engagent à 
respecter dans leurs activités les principes énoncés dans le présent Code. Elles exigeront de leur 
personnel, de tous leurs sous-traitants et des autres parties exécutant des services de sécurité en 
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Comme mentionnées dans le Magazine du mouvement international de la Croix-Rouge 

et du Croissant Rouge, en août 2012, 400 entreprises provenant de 60 pays avaient 

signé le code213 . Ces entreprises doivent donc s'engager à respecter toutes les 

législations en vigueur, ainsi que le droit international humanitaire et les droits de 

l'homme au moment de fournir ses services. Les conventions internationales n'ont 

d'ailleurs rien prévu, ni d'obligations ni de droit, spécifiquement pour ces sociétés et 

leurs membres sous l'angle du droit des conflits armés. 

213 

vertu d'un contrat conclu avec elles qu'ils se conforment aux principes énoncés dans le présent 
Code. 
Magazine du mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge, « En zone grise », 
2012 en ligne: ]lttp:iiwww.redcross.int/FRimagimagazine2012 3/12-l5.html 
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Pour le deuxième chapitre concernant la responsabilité directe des sociétés militaires 

privées, nous verrons le statut de jure et de facto des sociétés militaires privées (A), 

suivis des cas de compagnies militaires privées prenant part à des conflits armés 

internationaux et non internationaux, tels que Blackwate~ 14, Unity Resources Group 

(URGi 15 (B), L-3 service (Engility Holdingi16
, CACI intemational217 (C) et 

Dyncorp218 (D). Bien que certaines de ces sociétés aient été sanctionnées, il demeure 

difficile d'attribuer la responsabilité aux sociétés militaires privées (E). 

A. Statut juridique de jure et de facto 

Comme il a été vu, un nombre toujours plus grand d'États fait appel aux SMP- sans 

oublier, dans certains cas, des organisations internationales, des entreprises et des 

ONG- pour des tâches diverses. Dans le Document de Montreur19, les obligations 

juridiques internationales des États contractants, des États d'origines, des États 

territoriaux en plus de tous les autres États, ainsi que les SMP et leurs employés ont été 

réaffirmées. Bien que le document ne soit pas contraignant, il fait mention que ces 

214 Academi Blackwater, en ligne: https:iiwww.academi.comi 
215 Unity Resources Group, en ligne: http:iiwww.unityresourcesgroup.com 
216 Engility Holding, en ligne: http:/iwww.engilitvcorp.com/ 
217 CACI international, en ligne: http://www.caci.com/ 
218 Dyncorp, supra note 96. 
219 Document de Montreux, supra note 2. 
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acteurs ont l'obligation de respecter le DIH et qu'ils ne peuvent pas engager des 

mercenaires220
• 

Ainsi, les États et autres acteurs contractant les SMP ont tout de même des obligations 

envers le DIH et lorsqu'ils sous-traitent des activités aux SMP, ils peuvent se voir 

attribuer la responsabilité. L'État a aussi une obligation de diligence(« due diligence») 

et doit s'assurer que les SMP qu'il contracte respectent le DIH221
. 

Au surplus, le DIH interdit tacitement la sous-traitance des hostilités à toutes autres 

personnes n'ayant pas le statut de combattant par les États et ne vise généralement pas 

les employés des SMP dans sa définition de mercenaire (vu qu'ils ne sont pas de jure 

ou de facto incorporés dans les forces armées, ils sont des civils i 22
• De cette manière, 

comme le dit Sassôli : 

À ce titre, leur conduite dans le cadre d'un conflit armé est régie au moins par 
les règles du DIH qui incriminent certains types de comportements. Le principal 
problème est qu'ils bénéficient souvent d'une immunité de facto ou de jure dans 
le pays où ils opèrent et que la compétence pénale dont ils relèvent dans des 
pays tiers n'est pas aussi clairement réglementée que pour les membres des 
forces armées, et il arrive souvent qu'elle ne soit pas appuyée par un système 
efficace de répression des infractions223

• 

Les membres du personnel des SMP, en tant que civils, ne peuvent prendre part 

directement aux hostilités, étant donné qu'ils sont considérés comme des civils et que 

les États font souvent mention qu'ils n'ont que des fonctions défensives224
• Cependant, 

1' exécution de ces fonctions peut tout de même constituer une participation directe aux 

hostilités225
• 

220 Ibid. 
221 Sassoli et Bouvier, supra note 9 à la p 204. 
222 Ibid. 
223 Ibid. 
224 Ibid à la p 205. 
225 Ibid. 
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Il existe des situations plus ambiguës et il est important de les comprendre. Par 

exemple, lorsque les employés d'une SMP gardent des personnes, des moyens de 

transport ou des biens et que ces personnes ou ces biens ne sont pas protégés contre les 

attaques selon le DIH, le simple fait de les défendre ou de les garder contre des attaques 

représente une participation directe aux hostilités et non une défense d'autrui226• 

En outre, selon le droit pénal, l'autodéfense peut disculper le recours à la force, mais il 

faut être prudent, car 1' autodéfense ne peut être faite seulement contre des attaques et 

non contre la saisie de bien ou des arrestations227
• Selon Bouvier et Sassoli, il faut 

«interpréter de façon très restrictive l'autodéfense en tant qu'exception à la 

qualification de certaines conduites comme constituant une participation directe aux 

hostilités »228• 

Finalement, il n'est pas évident pour l'opposant de faire la distinction claire entre le 

personnel et les combattants d'une SMP qui participent directement aux hostilités. 

C'est pourquoi il ne faut pas utiliser ce personnel dans des situations ambiguës, afin de 

garder une distinction précise entre les combattants et les civils et qu'ainsi, les 

employés des SMP ne perdent pas leur protection en tant que civils229• 

B. Blackwater et Unity Resources Group (URG) 

Le premier cas recensé est celui de la compagnie Blackwater - qui a entre autres vu 

quatre de ses employés condamnés à de longues peines de prison - et de Unity 

Resources Group. une société privée australienne. Blackwater est une compagnie 

militaire privée qui a été fondée en 1997 par Érik Prince, un ancien membre des SEAL 

226 Ibid. 
227 Ibid. 
228 Ibid. 
229 Ibid. 
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et qui a profité de nombreux contrats avec l'armée américaine durant le mandat du 

président Bush230
. 

Pour la majorité des gens, Blackwater demeure le cas le plus connu des sociétés 

militaires privées231
• C'est en grande partie du fruit de ses nombreuses apparitions 

médiatique, durant la guerre en Irak, qu'on a pu observer le problème que peut poser 

la montée en puissance des sociétés militaires privées en termes de responsabilité232
. 

Blackwater a signé ses premiers contrats avec le Département d'État américain dans le 

but de fournir des services de protection en Irak durant les années 2000. Les chiffres 

démontrent qu'entre 2001 et 2006, la société privée a été payée 832 millions de dollars 

et qu'en 2007, Blackwater a conclu de nouveaux contrats avec les États-Unis pour un 

total d'un milliard de dollars233
• De fait, en 2007, la direction de Blackwater a révélé 

que les deux tiers des contrats obtenus avec le gouvernement américain avaient été 

acquis sans aucun appel d'offres234
• Elle a même ajouté que 90% des revenus de 

Blackwater provenaient directement des contrats avec le gouvernement américain235 • 

Ces chiffres sont plus faciles à comprendre lorsqu'on connaît les différents liens 

existants entre le gouvernement américain et la société privée. Depuis le 11 septembre 

2001, Blackwater a recruté dans sa direction exécutive quelques hauts responsables 

faisant partie de la garde rapprochée de 1' administration Bush. Selon 1' article publié 

par Jeremy Scahill, parmi eux, il y a 

J. Co fer Black, ancien chef du contre-terrorisme à la CIA, qui a dirigé la chasse 
à Oussama Ben Laden après le 11 septembre, et Joseph Schmitz, un ancien 
inspecteur général du Pentagone, qui était responsable de la politique de gestion 
des sous-traitants comme Blackwater pendant une bonne durée de la « guerre 

230 Scahill, Jeremy, Blackwater, supra note 9. 
231 Pascal de Gendt, supra note 176. 
232 Ibid à la p 7. 
233 Right Web, « Academi LLC (formerly Xe and Blackwater Worldwide) », 2013, En ligne: 

http:/ iri ghtweb. ire-on 1 ine.org/profi le/8 lackwater Worldwide/ [Right Web]. 
234 Ibid. 
235 Ibid. 
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contre le terrorisme», ce dont il a été accusé de ne pas s'être acquitté de manière 
efficace236. 

Évidemment, à la vue de ces chiffres, il n'y a aucun doute quant à l'avènement et 

l'importance des SMP dans la politique de défense des États. En effet, Blackwater a 

2 300 personnes déployées dans neuf pays et 20 000 contractuels à disposition237. La 

société a aussi 20 engins aériens, une division de renseignement privé et la base 

militaire privée la plus grande du monde en Caroline du Nord avec ses 3 500 

hectares238 . 

En 2015, Blackwater a vu quatre de ses gardes privés, employés par l'armée américaine 

en Irak durant le conflit armé, être condamnés. Ils ont été reconnus coupables de 

meurtres de civils lors d'une fusillade à Bagdad en 2007, ayant comme effet le 

déclenchement d'une vague de protestations antiaméricaines dans le monde arabe239• 

La cour américaine a condamné Nicholas Slatten à perpétuité pour avoir été reconnu 

coupable de meurtre sur un civil, alors que Paul Slough, Evan Liberty et Dustin Heard 

ont été condamnés à trente ans de prison pour homicides volontaires240
• C'est au terme 

d'un procès de près de deux mois et demi devant un tribunal fédéral de Washington 

que le procureur Anthony Asunci6n a demandé aux accusés la raison pour laquelle ils 

avaient tiré sur des gens innocents ne possédant pas d'armes et tentant simplement de 

236 Jeremy Scahill, « L'ascension de Blackwater ou la privatisation de la guerre », mondialisation, 
mars 2007, en ligne: http://www.mondialisation.ca/l-ascension-de-blackwater-ou-la-privatisation
de-la-c.uerre/5214 [L'ascension de Blackwater ou la privatisation de la guerre]. 

237 Pascal de Gendt, supra note 176. 
238 Ibid. 
239 États-Unis : «Quatre Employés de Blackwater Condamnés à de Longues Peines de Prison». 

Accessed October 25, 2015. http://www.lefigaro.fr/international/20 15/04!14/0 1003-
20 150414ARTFIGOO 128-etats-unis-guatre-emploves-de-blackwater-condamnes-a-de-longues
peines-de-prison.php [Quatre employés de Blackwater condamnés à de longues peines de prison]. 
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s'enfui~41 • En entrevue, le procureur a répondu qu'il n'y avait aucune raison valable et 

que ce qu'ils avaient fait était criminet242
. 

En rapport à Blackwater, de nombreuses préoccupations subsistent au sujet des 

activités et de l'approche du personnel de l'EMSP. Des questionnements se posent face 

à leurs convois, aux véhicules blindés et à leur conduite dans le trafic, mais 

particulièrement, face à leur utilisation de la force meurtrière. Cet incident particulier 

n'a pas été le premier de son genre ni le premier impliquant Blackwater43 . 

Notamment, selon un rapport du Congrès sur le comportement de Blackwater en Irak, 

les gardes de la SMP auraient été impliquées dans près de 200 incidents où les gardes 

auraient eu recours à leurs armes depuis 2005244
. Malgré le fait que les termes du 

contrat voulant que l'entreprise ne fasse usage de la force qu'en cas de légitime défense 

seulement, la société aurait dans plus de quatre-vingts pour cent des incidents, où des 

coups de feu ont retenti, tiré les premiers245
. 

Les fautes commises par des Blackwater ont longtemps été couvertes par une certaine 

impunité durant la guerre d'Irak, alors que «cette armée» n'était pas soumise à 

l'encadrement légal de l'armée régulière246
. C'est la fusillade de Nisour qui a permis 

pour la première fois de faire la lumière sur cette société privée, ainsi que la guerre en 

Afghanistan. Cette compagnie est devenue le symbole du pouvoir militaire privatisé et 

sans contrôle suite aux attentats du 11 septembre 2001 247• 
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Puis, un mémorandum écrit par le juge Ricardo M. Urbina de la Cour fédérale de 

Washington a révélé au grand jour toute la puissance de cette société qui a Bagdad, 

régnait déjà sur l'administration militaire, policière et diplomatique américaine248
• Le 

mémorandum nous a aussi appris qu'il y avait en Irak plus de contractuels (180 000) 

que de soldats réguliers (160 OOOi49
• On comprend pourquoi le journaliste Jeremy 

Scahill avait dans son livre baptisé la société Blackwater comme étant l'armée privée 

la plus puissante du monde250
. 

Dans le même ordre d'idée, en avril 2004 à Najaf, ville en Irak et la capitale de la 

province de Nadjaf situé à environ 160 km au sud de Bagdad, des employés de 

Blackwater ont pris part à des hostilités entraînant des coups de feu251 • À plusieurs 

autres occasions, comme en mai 2007, un autre incident du genre impliquant 

Blackwater a eu lieu. Cet incident impliquait des gardes appartenant à la société 

militaire privée et ceux provenant des forces de l'intérieur du ministère irakien et où 

des coups de feu auraient été échangés dans le secteur de Bagdad252
. 

Aussi, dans le centre de Bagdad, des tirs provenant des employés de Unity Resources 

Group (URG), une société militaire privée australienne utilisant un certain nombre 

d'anciens militaires chiliens pour assurer la sécurité à l'ambassade d'Australie à Bagdad, 

ont causé la mort de deux Arméniennes253
• Mary A wanis et Genevia Antranick sont 

mortes le 9 octobre 2007, alors que leur voiture s'est approchée trop près d'un convoi 

protégé. La famille de Genevia Antranick n'a reçu aucune compensation suite à sa mort 

et a donc décidé d'entamer des procédures judiciaires contre URG aux États-Unis254. 

248 Judge Ricardo M. Urbina of Federal District Court in Washington, PAUL A. SLOUGH et al. 
Memorandum opinion, Criminal Action No.: 08-0360 (RMU), En ligne: 
http:i 1s3 .amazonaws.com!nvtdocs/docs/ 176/ 176.pdf 
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250 Jeremy Scahill, Blackwater, supra note 9. 
251 Jose L. Gomez Del Prado, supra note 243. 
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253 ABC News, rapport par La Tercera, Chilie, 16 September 201 O. 
254 Ibid. 
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Unity Resources Group a aussi été blâmé pour la mort de Kays Juma, un Australien 

de 72 ans255 . Le professeur aurait été tué en mars 2006 alors qu'il approchait une 

intersection bloquée par la SMP protégeant un convoi. Le professeur Juma était 

résidant de Bagdad depuis 25 ans et circulait à travers la ville chaque jo~56. Selon les 

propos rapportés, il aurait accéléré son véhicule alors qu'il approchait des gardes et 

n'aurait pas tenu compte des avertissements d'arrêté, tels que des signaux de la main, 

des fusées, des coups de feu sur la voiture et sur les projecteurs257. La société privée a 

exprimé ses sympathies à la famille et a fait savoir que la mort a été formellement 

étudiée par les« Américains mu/ti National- Irak>> (MNFif58. Aucune sanction n'a 

été prise à l'encontre d' Unity resources Group suite aux évènements259. 

Le dernier cas que nous recenserons en lien avec Blackwater est un cas antérieur, à 

savoir, celui du 31 mars 2004, où quatre soldats privés employés par la société ont été 

tués à Falloujah en Irak suite à une embuscade260. La foule rassemblée autour des 

dépouilles a ensuite brûlé et pendu les corps des victimes261 . Malgré cet émoi, le 

gouvernement américain a continué à employer des sociétés militaires privées dans 

divers conflits auxquels il prend place. La mort des quatre soldats privés aura quand 

même eu un impact non négligeable, en braquant les projecteurs des médias sur les 

SMP262. 

En janvier 2005, les familles des quatre employés tués à Falloujah ont porté plainte 

contre Blackwater. Les familles ont accusé la société privée d'homicide par 

255 The World Today, « Spotlight on Iraq private security services », 30 mars 2006 ,En ligne: 
http:i iwww .abc. net.au/worldtodayicontent/2006/s 1604 789 .htm 
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258 The Age, « Australian resident shot in Iraq », 30 mars, En ligne : 
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imprudence, ce qui a eu comme répercussion d'écorcher 1' image de la société263 • Selon 

ce qu'ont appris les familles: «les soldats privés avaient été envoyés en mission avec 

des armes de moindre calibre que celles qu'ils auraient dû avoir et dans une simple jeep 

plutôt que dans un véhicule blindé »264
• Il est légitime de se demander si les coûts reliés 

à la mission auraient coûté la vie des quatre soldats privés. 

Ce cas en est un autre qui démontre la difficulté d'engager la responsabilité des SMP. 

Le cas a été réglé, suite à l'arrêt des poursuites, par un accord financier secret entre les 

familles et Academi (nouveau nom de Blackwater). Les familles en sont arrivées à ce 

consensus avec la société privée, car les avocats d' Academi ont utilisé tous les recours 

inimaginables afin d'éviter les tribunaux265
• Les avocats se sont basés, entre autres, sur 

l'argument voulant qu'une condamnation pour 8 homicides par imprudence« mette en 

danger les capacités de combat du pays »266
• 

Néanmoins, en octobre 2007, la Chambre américaine des représentants a publié un 

rapport267 sur la société Blackwater énonçant qu'entre janvier 2005 et septembre 2007, 

la société privée et, plus précisément, les soldats de la compagnie, ont pris part à 195 

fusillades en Irak, dont 163 où ils ont fait feu les premiers268. 

Blackwater se tire encore une fois d'affaire en payant une amende de 7,5 millions de 

dollars au département d'État américain pour avoir enfreint les réglementations 

intemationales269
. Suite à cela, le procureur fédéral a abandonné les 17 charges pesant 

contre elle, c'est-à-dire: avoir fourni des renseignements secrets à des ressortissants 
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L'ascension de Blackwater ou la privatisation de la guerre, supra note 236. 
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étrangers, avoir menti sur des livraisons d'armes au roi de Jordanie, avoir exporté des 

fusils d'assaut et des équipements militaires sans licence, etc270
. Ainsi, l'amende de 7,5 

millions payée par Académi met fin à 1' enquête complexe se déroulant depuis cinq ans 

et s'ajoute au 42 millions de dollars que la société avait déjà payé en 2010 dans un autre 

procès l'opposant aux autorités américaines271
. 

En fin de compte, suite à ces scandales et pour essayer de redorer son blason, la société 

Blackwater a changé son nom et s'appelle depuis 2011 Academi. Celle-ci préfère 

dorénavant mettre de 1' avant des notions comme le respect des lois, 1' éthique, 

l'intégrité et le sens des responsabilités.272 Le passé de la société reste quand même un 

exemple poignant face aux dérives possibles d'une SMP lorsque cette dernière devient 

puissante273
. Depuis 1' arrivée de Barack Obama à la présidence des États-Unis en 2009, 

le département d'État a annulé tous ses contrats le liant à cette société privée. Quoi 

qu'il en soit, selon le quotidien allemand Bild, 400 mercenaires d' Academi ont été 

envoyés en Ukraine afin de coordonner et diriger les opérations de guérilla contre les 

pro-russes274
. 

C. L-3 Service (Engility Holdings) et CACI international 

Le second cas concerne deux sociétés militaires privées anciennement nommées L-3 

Service et qui agit maintenant sous l'égide d'Engility Holdings, ainsi que la société 

privée CACI International. La société américaine L-3 Service (Engility Holdings) a été 

accusée de complicité dans les mauvais traitements infligés par des soldats américains 

270 Ibid. 
271 Ibid. 
272 Pascal de Gendt, supra note 176. 
273 Ibid. 
274 Le Figaro, «Des mercenaires américains en Ukraine», Publié le 11/05/2014, En ligne: 
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à des détenus dans la prison d'Abou Ghraib en Irak en 2003275 • Suite à cela, la 

compagnie a versé plus de cinq millions de dollars à 72 victimes dans le but qu'elles 

abandonnent les poursuites intentées contre elle276
• 

Ces deux sociétés basées aux États-Unis ont été impliquées dans des cas de tortures 

envers les détenus irakiens d'Abou Ghraib. L-3 Services et CACI international ont été 

contractés par le gouvernement américain et étaient principalement responsables 

d'assurer les services d'interrogatoire et de traduction à la prison d'Abou Ghraib 

incluant d'autres installations en lrak277
. 

Les plaignants qui était au nombre de 72, ont affirmé que la L-3 Service et d'autres 

sociétés sous-traitantes de l'armée américaine, comme CACI international, «ont 

participé, approuvé ou couvert la maltraitance de prisonniers par des responsables 

militaires des États-Unis»278• Les défendeurs avaient pourtant déposé des requêtes en 

irrecevabilité sur un certain nombre de motifs. Au demeurant, le tribunal des États

Unis pour le district de la Division Greenbelt Maryland a décidé de poursuivre l'affaire 

contre L-3 Services inc. et n'a pas accepté les requêtes en irrecevabilité, permettant au 

cas d'aller de l'avant279• 

Les plaignants ont donc poursuivi la compagnie et ont allégué avoir été torturés, abusés 

physiquement et mentalement pendant leur détention à la prison d'Abou Ghraib280
• Ils 

ont demandé que la société soit tenue responsable pour les dommages et intérêts de 
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leurs actions. Ils ont, entre autres, fait mention d'allégations de torture, traitements 

cruels, inhumains et dégradants281
• 

C'est ce qu'a écrit la compagnie dans un rapport financier à l'autorité de surveillance 

de la bourse américaine, la Securities and Exchange Comission. C'est de cette manière 

que le 5 octobre 2012, les plaignants et la compagnie L-3 Service se sont entendus à 

mettre un terme à la procédure judiciaire moyennant le paiement de 5,28 millions de 

dollars282
. 

À la lumière de ce qui précède, la société militaire privée CACI International, dix ans 

après le scandale d'Abou Ghraib s'est vu ester en justice par une organisation de 

défense des droits de 1 'homme283
• Cela est survenu en 2004 lorsque 1' entreprise CACI 

International a été citée dans l'affaire des mauvais traitements et des actes de tortures 

et sévices pratiqués à 1' égard des prisonniers irakiens du centre de détention d'Abou 

Ghraib qui était contrôlée par les États-Unis284
• Les employés travaillant sous contrat 

avec le gouvernement américain ont été accusés d'avoir encouragé les militaires à 

apporter de mauvais traitements sur les prisonniers pour les préparer aux 

interrogatoires285
. 

De même, le Rapport du Ministère américain de la Défense présenté en 2004 a fait état 

des conflits armés en Afghanistan et en Irak et a démontré que des membres de ces 

sociétés mentionnés ci-haut ont été impliqués dans des situations de tortures survenues 

dans la prison d'Abu Ghraïb en Irak286
• La majorité de ces actes de maltraitance ont eu 
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lieu en 2003 lorsque des employés de L-3 et CACI travaillaient dans cette prison, selon 

l'acte d'accusation du tribunal militaire américain287
• Le tout avait été à la base 

présentée par l'administration américaine comme étant le fait de quelques militaires 

isolés jusqu'à ce que le scandale aboutisse à la condamnation de 11 soldats et des peines 

de plus de dix ans de prison288
. 

D. Dyncorp 

Le troisième cas a trait au Plan Colombia et à l'emploi de la société militaire privée 

Dyncorp à la lisière entre 1 'Équateur et la Colombie et qui est un conflit armé non 

international289
. Quatre procès ont eu lieu concernant la pulvérisation des cultures de 

plantes narcotiques le long de la frontière colombienne, adjacente à l'Équateur. 

D'abord, Dyncorp est une société militaire privée basée en Virginie et dont l'ancien 

patron de la CIA, M. James Woolsey était actionnaire290
• La société emploie 26 000 

personnes dans une dizaine de pays à travers le monde et a été achetée par V eritas 

Capital, une importante firme d'investissement. Il est même convenable de dire que 

Dyncorp est devenu un « État dans un État »291
• Dyncorp est responsable de la 

fourniture des services de protection dans le monde entier et est souvent embauché dans 

le but de former les forces de police étrangères. Sans compter que Dwight M. Williams, 

chef de sécurité au ministère de la Sécurité intérieure des États-Unis, a été nommé 

comme vice-président pour la sécurité292
. 

287 Scandale d'Abou Ghraib :poursuites réclamées contre une compagnie, supra note 283. 
Une société militaire privée américaine indemnise d'anciens d'Abou Graib, supra note 275. 
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Selon les propos de Pratap Chatterjee, le rôle de Dyncorp dans plusieurs contrats avec 

les États-Unis ne semble instauré que pour contourner les lois des États-Unis293 . 

Chatterjee prend l'exemple du conflit colombien où Washington a fourni plus de 70 

Black Hawk et d'autres équipements militaires qui sont entretenus et pilotés par des 

entrepreneurs privés294
• 

Afin d'éviter de reproduire des guerres secrètes menées par le Pentagone au Cambodge 

et au Laos, durant les années 1 960, le Congrès a limité le nombre de militaires 

américains pouvant être déployé en Colombie à 400 en uniforme et 400 entrepreneurs 

civils295 • La loi américaine exigeait aussi la notification du Congrès avant que le 

gouvernement ne puisse approuver l'exportation de services militaires d'une valeur de 

50 millions de dollars ou plus296
• C'est pourquoi, en limitant chacun des contrats 

individuels à plusieurs millions de dollars - les étiquetant missions de maintien de la 

paix; employant le personnel retraité de la CIA et des Forces spéciales travaillant pour 

les SMP, ainsi que les ressortissants étrangers (à qui le plafond de 400 personnes ne 

s'applique pas),- le Congrès n'a pas à être notifié, ce qui rend les contrats beaucoup 

plus difficiles à surveiller97• 

Plus précisément, en conformité avec le contrat souscrit en date du 30 janvier 1998, le 

département d'État des États-Unis a contracté la SMP Dyncorp dans l'optique de 

fournir des services de pulvérisation face à la grande prolifération des stupéfiants dans 

la région andine298. 

Au surplus, Dyncorp a fourni la logistique nécessaire à l'Office des activités antidrogue 

de la Colombie pour l'obtention de trois objectifs bien précis: la formation de l'armée 

293 Pratap Chatterjee, « Darfur Diplomacy : enter the contractors », Corpwatch. 21 octobre 2004, En 
ligne : http:! iwww.corpwatch.org/article.php?id= 11598 [Pratap Chatterjee ]. 
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et du personnel du pays, le démantèlement des laboratoires de drogues illicites et les 

réseaux illicites de trafic de drogue, ainsi que l'éradication des cultures de drogues 

illicites299
• 

Ceci implique des dommages collatéraux qui ont été soulevés dans un rapport produit 

par le groupe formé par l'ONU sur l'usage des mercenaires300. Selon le rapport, la 

pulvérisation effectuée dans le Plan Colombia a eu des répercussions importantes sur 

les personnes vivant dans la région frontalière301
. Un tiers des 47 femmes de l'étude, 

exposée à la pulvérisation, a montré des cellules avec des dommages dans le matériel 

génétique. 

L'étude démontre aussi que lorsque la population est soumise à des fumigations, le 

risque de dommages cellulaires peut augmenter et qu'une fois permanente, les cas de 

mutations cancéreuses et d'altérations embryonnaires importantes sont en 

augmentation302
. Au point que ces facteurs accablants entraînent une possible hausse 

des avortements dans la région visée. 

À la lumière de ce qui précède, le Plan Colombia a servi de modèle pour les 

arrangements postérieur que les États-Unis ont appliqué en Irak et en Afghanistan303• 

Quoi qu'il en soit, la responsabilité de Dyncorp à l'égard du plan Colombia n'a jamais 

été établie suite à l'immunité offerte aux employés de Dyncorp par l'État employant 

ses services. 

En fin de compte, le Groupe de travail créé par l'ONU sur l'utilisation des mercenaires 

a noté l'existence d'accords bilatéraux prévoyant l'immunité des ressortissants, y 

compris le personnel des sociétés militaires privées304. Ceux-ci prévoient l'immunité 

des procédures judiciaires et 1' exemption de portée des affaires devant la Cour pénale 

299 Ibid. 
300 Report of the Working Group on the use ofmercenaries supra note 208. 
301 Ibid. 
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303 Jose L. Gomez Del Prado, supra note 243. 
304 Report of the Work Group on the use ofmercenaries, supra note 300 à la p 18. 
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internationale (CPI)305• Le Groupe de travail a d'ailleurs noté que ces accords, y 

compris ceux à l'égard de l'Équateur et de la Colombie306, ont été critiqués par des ONG 

locales pour ne pas avoir été correctement approuvés par les législatures nationales307• 

Afortiori, le rapport rajoute qu'aucun des cas n'a été traités par le système judiciaire 

en Colombie en raison de l'immunité dont jouissent les personnes en question308• Le 

Groupe de travail note donc toute la nécessité de mettre fin au vide juridique des 

sociétés militaires privées comme acteurs non étatiques, et incite les États à éviter 

d'utiliser ces sociétés comme moyen de mener ses politiques en toute impunité309. 

Malgré quelques cas où la responsabilité a été reconnue, il en résulte ultimement que 

les actes criminels commis par les employés des SMP peuvent rester impunis310• C'est 

une situation alarmante qui inquiète grandement le Groupe de travail. Ce dernier note 

les informations reçues à 1 'encontre des employés des SMP opérant en vertu du Plan 

Colombie et s'aperçoit qu'aucune mesure punitive n'est prise en rapport aux 

allégations de drogues illicites, de munitions, de trafic et d'agressions sexuelles sur des 

mineurs311
. 

E. Conclusion 

En dépit du fait de leur implication dans de graves violations du droit international 

humanitaire, la grande majorité des SMP et de ses employés n'ont jamais été 

sanctionnés pour les actes commis312
. 

305 Ibid. 
306 Texte de l'accord bilatéral entre les gouvernements des États-Unis et de la Colombie signé le 17 

septembre 2003. 
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Il est intéressant de noter que dans le cadre d'un litige, plusieurs arguments juridiques 

récurrents sont utilisés dans la défense des sociétés militaires privées et de leur 

personnel. Les SMP arrivent souvent à se défiler de ses responsabilités en utilisant les 

arguments d'immunités dérivés ou le gouvernement contractant comme principal 

responsable313• Les SMP se cachent derrière les États en affirmant qu'elles étaient sous 

le contrôle exclusif du gouvernement contractant et que, par conséquent, elles ne 

pouvaient pas être tenues responsables de leurs actions314
. 

Selon Gomez Del Prado, les violations des droits humains perpétrés par les entreprises 

militaires et de sécurité privée sont des indications de la menace que peut constituer les 

fondements de la démocratie elle-même par la privatisation des fonctions 

intrinsèquement publiques, telle que le monopole de l'usage légitime de la force315• 

Il semble que lorsque les actes sont commis par des agents du gouvernement, ceux-ci 

sont souvent considérés comme des violations des droits de 1 'homme alors que les 

mêmes actes perpétrés par des SMP sont plutôt perçus, dans quelques cas, comme des 

activités habituelles316
• 

Qui plus est, selon les résultats d'enquête publiés dans le Washington Post par Dana 

Priest et William M. Arkin317, plus de 1 271 organisations gouvernementales et 1 931 

compagnies privées travaillent sur des programmes liés à la lutte contre le terrorisme, 

la sécurité intérieure et de renseignement dans environ 10 000 endroits à travers les 

États-Unis. À cet égard, un certain nombre des SMP font partie des agences de sécurité 

mentionnées dans le rapport du Washington Pos~ 18 • Par conséquent, la privatisation 

313 Ibid. 
314 Ibid. 
315 Ibid. 
316 Ibid. 
317 Dana Priest et William M. Arkin, «A hiding wor/d, growing beyond control», Washington Post, 

septembre 20 10, En ligne : hnp:! /projects. wash im.,rtonpost .comitop-secret-america/articles/a
hidden-world-growing-beyond-controli 1 

318 Ibid. 
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de la guerre a créé une dynamique structurelle qui répond à une logique commerciale 

de l'industrie319
• 

Compte tenu de ce qui précède, il est difficile de réguler les SMP, particulièrement aux 

États-Unis suite aux attentats terroristes du 11 septembre 2001, puisque le phénomène 

est devenu si grand, si lourd et si secret que personne ne sait réellement combien 

d'argent il coûte, combien de programmes existent et combien de personnes qu'il 

emploie320
. 

Dans le même ordre d'idée, Gomez Del Prado souligne que le groupe de travail créé 

par l'ONU sur l'utilisation des mercenaires a reçu des informations provenant de 

plusieurs sources disant que jusqu'à 70 pour cent du budget de renseignements des 

États-Unis est consacré aux entrepreneurs321
• En quelques mots, ces contrats sont 

classés et très peu d'information est à la disposition du grand public sur la nature des 

activités menées par ces entrepreneurs. 

Enfin, avec les exemples précédents, nous pouvons voir que les Cours, les Tribunaux 

américains et ceux à travers le monde disposent dorénavant d'instruments juridiques 

pour réguler les activités des sociétés militaires privées situées hors du territoire 

américain. 

Toutefois, les différentes législations, par exemple américaines, connaissent des 

déficiences322
• Prenons par exemple le fait qu'elle n'a pas ratifié le Statut de Rome323 

relatif à la Cour pénale internationale et que sa législation n'entrevoit pas de mesure 

qui permettrait d'ester en justice internationale les membres des SMP de nationalité 

319 Ibid. 
320 Ibid. 
321 Jose L. Gomez Del Prado, supra note 243. 
322 Cisse Babou, supra note 322 à la p 98. 
323 Statut de Rome, supra note 202. 
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américaine suspectée d'avoir commis des violations qui font partie des compétences 

de la juridiction universelle324• 

Dans ce cadre, si des victimes sont déboutées par les juridictions américaines, elles 

n'auraient plus la possibilité de saisir la CPI. Les mesures prises par le Département 

d'État se résument seulement à des exfiltrations d'employés soupçonnés consistant à 

les renvoyer vers les États-Unis325
. Il y a d'autres cas analogues où des actes commis 

par les SMP sont demeurés impunis, notamment, le cas de la Colombie dans l'affaire 

du Plan Colombia et de la société Dyncorp. 

Parallèlement, même si la volonté de réglementer est présente, le problème à réguler 

les SMP n'est pas définitivement réglé. Effectivement, le code militaire s'impose aux 

membres des SMP qui sont des civils et qui suivent les forces armées, mais pas aux 

sociétés en tant que personnes morales326• Sur ce point, l' Alien Tort Claims Act de 

1789 redevient de plus en plus actuel, dans le sens qu'il est davantage sollicité devant 

les tribunaux fédéraux327 pour juger au civil les sociétés dont les sociétés militaires 

privées ont réalisé des dommages venant en violation en rapport à la « la loi des 

nations »328
• 

Il y a tout de même des limites à cette loi, car celle-ci ne permet que de formuler des 

sanctions civiles qui se concluent souvent en tant que paiement des dommages et 

intérêts. Nonobstant ces faits, des plaintes ont quand même été déposées contre des 

324 Cisse Babou, supra note 322 à la p 99. 
325 Parodi, Les sociétés militaires privées en Irak, supra note 14. 
326 Cisse Babou, supra note 322 à la p 97. 

Par exemple : les deux décisions majeures de la Cour suprême des États-Unis : Sosa c. Alvarez
Machain, 542 U.S. 692 (2004); United States Court of Appeals, Second Circuit, Kiobel v. Royal 
Dutch Petroleum Co PLC, (2013) [Kiobel v Royal Dutch Petroleum Co PLC]. Dans l'arrêt Sosa, 
la Cour suprême a limité la compétence sous la Loi à un nombre limité de violations, entre autres 
de droit pénal international, alors que dans l'arrêt Kiobel, celle-ci a affirmé la présomption contre 
l'application extraterritoriale de la loi. 

328 Alien Tort Claims Act, 28 U.S.C § 1350. 
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SMP, mais bien souvent des immunités à l'égard des SMP, octroyées par les États, ont 

fait en sorte qu'aucune sanction n'a été faite face à la SMP329• 

Notons que la jurisprudence américaine a subi des changements majeurs depuis le 

début de l'année 2013. Par exemple, dans l'affaire Kiobel vs Royal Dutch Petro/eum, 

introduite par des Nigériens en vertu de l' Alien Tort Act Claim, la Cour du deuxième 

circuit aux États-Unis en est venue à la conclusion que l'« Alien Tort Act ne pouvait 

pas être une prérogative pour engager la responsabilité d'une personne morale »330. 

Bref, engager la responsabilité civile des SMP reste compliqué et les victimes doivent 

démontrer un lien très étroit entre la société en question et celui qui fait appel à elle. 

Disons que le secteur d'activité des SMP a connu un accroissement exponentiel durant 

ces dernières années, et ce, sans un encadrement juridique spécifique. En définitive, si 

le statut des SMP est flou en droit international (corruption, immunité, etc.), il l'est tout 

autant en droit national, et ce, malgré le fait que 1' on puisse aller chercher la 

responsabilité directe des SMP. 

329 Saleh v. Titan Corporation, 580 F.3d (D.C. Cir. 2009). En ligne: 
https:/ /www .cadc.uscourts. gov!internet/opinions.nsf/86913 B5CFF9D636B852578070058D528/$ 
file/08-7008-1205678.pdf 

33° Kiobel v Royal Dutch Petroleum Co PLC, supra note 327. 
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PARTIE II 

LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS ET DES OI POUR LE 
FAIT DES SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES 

Comme nous 1' avons vu précédemment, la responsabilité directe des SMP peut être 

faite. Un point important à analyser- et que nous verrons dans la deuxième partie

c'est la responsabilité des États et celle des organisations internationales pour le fait 

des sociétés militaires privées. Nous verrons la responsabilité des États au regard du 

DIH et du droit international général (chapitre 1), d'une part, et la responsabilité des 

01 au fait des SMP (chapitre II), d'autre part. Le Projet d'articles sur la responsabilité 

de l'État de 2001331 et le Projet d'articles sur la responsabilité des Organisations 

internationales de 2011332 seront des instruments juridiques importants pour la 

compréhension de cette partie. 

331 Le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État de 2001 a été adopté en 2001 par la Commission 
du droit international et entériné par l'Assemblé générale de l'ONU, bien que les travaux sur la 
responsabilité aient commencé en 1955. 

332 Le projet d'articles sur la responsabilité des Organisations internationales de 2011 a été adopté en 
201 1 (début des travaux en 2001) par la Commission du droit international mais pas entériné par 
l'Assemblé générale de l'ONU. 
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Dans ce chapitre concernant la responsabilité des États d'embaucher des sociétés 

militaires privées, nous commencerons par voir de quelle manière le Projet d'articles 

sur la responsabilité de 1 'État de 2001 333 tente d'engager la responsabilité des SMP, 

bien que celle-ci reste difficile à faire et que les victimes doivent démontrer un lien très 

étroit entre la société en question et celui qui fait appel à elle (A). Ensuite, nous 

traiterons de la responsabilité inaliénable de l'État, de son obligation de faire respecter 

le droit international humanitaire en temps de conflit et finalement son obligation 

d'établir la responsabilité pénale (B). Nous le ferons par l'entremise du document de 

Montreux334• Puis, nous ferons état de jurisprudence concernant la responsabilité en 

utilisant, par exemple, les cas des États-Unis contre le Nicaragu~35 et l'affaire Le 

Procureur c. Tadic336 (C). Finalement, nous terminerons ce chapitre avec l'exemple en 

termes de responsabilité que représente le contrat entre Sandline et la Papouasie

Nouvelle-Guinée (D). 

333 Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite des États 2001, 
supra note 21. Sur la responsabilité internationale des États, voir : Jean-Pierre. Quéneudec. La 
responsabilité internationale de 1 'État pour les fautes personnelles de ses agents, coll Bibliothèque 
de droit international 32, Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1966; Tranchecoste, 
Lucile. Droits humains, sociétés transnationales et responsabilité internationale de l'État: cas de 
1 'investissement public dans le secteur extractif, 20 l 0; Brown lie, lan. « La Responsabilité 
Internationale de l'État pour les Fautes Personnelles de ses Agents (Book Review) » (1967) 16:3 
The International and Comparative Law Quarterly 831-832; Fenet, Alain. « La responsabilité pénal 
internationale du chef d'État, (La responsabilité: sens et essence)» (2002) 32:3 Revue Générale de 
Droit 585--615. 

334 Document de Montreux, supra note 2. 
335 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23. 
336 Le Procureur c. Tadié, supra note 24. 
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A. Projet d'articles sur la responsabilité de l'État 

En premier lieu, dans 1 'Article 5 du projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour 
fait internationalement illicite, on souligne que 

Le comportement d'une personne ou entité qui n'est pas un organe de l'État au 
titre de l'article 4, mais qui est habilitée par le droit de cet État à exercer des 
prérogatives de puissance publique, pour autant que, en l'espèce, cette personne 
ou entité agisse en cette qualité, est considéré comme un fait de l'État d'après 
le droit international337. 

Cet article traite de l'octroi à l'État du comportement d'organismes qui ne sont pas des 

organes de l'État au sens de l'article 4, mais qui sont tout de même autorisés à produire 

des prérogatives de puissance publique338• L'objet de l'article est donc de faire en sorte 

que sont prises en compte les entités paraétatiques qui exercent des prérogatives de 

puissance publique à la place d'organes de l'État, et de même dans les situations où 

d'anciennes entreprises publiques ont été privatisées, mais qui gardent encore certaines 

prérogati ves339• 

Si nous fragmentons la définition, certains mots-clés nous indiquent plus précisément 

le sens exact de l'article 5. Par exemple, le terme« entité» indique une grande diversité 

d'organismes qui, «bien que n'étant pas des organes de l'État, peuvent être habilités 

par le droit interne à exercer des prérogatives de puissance publique »340
• Il peut très 

bien s'agir ici d'entités parapubliques, d'institutions publiques diverses, des entreprises 

publiques, ou dans le cas qui nous concerne, des sociétés privées, pour autant que, dans 

337 

338 

Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite des États 2001, 
supra note 21. 
Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 
intemationalement illicite, Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément n° 10 (A/56/10), p. 96, En ligne: 
http:i/legal.un.org/ilc/texts/instruments/french/commentaries/9 6 200 I.pdf [Commentaires COI 
sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite]. 

339 Ibid. 
340 Ibid à la p 97. 
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le cas d'espèce, 1' entité est autorisée par le droit interne à mettre en action des fonctions 

généralement exercées par des organes de l'État. C'est de cette manière que des 

employés d'entreprises de sécurité privées peuvent assurer des fonctions de gardien de 

prison et ainsi exercer des prérogatives de puissance publique341 . 

Puis, le fait qu'une entité puisse être qualifiée de privée ou de publique d'après les 

critères d'un système juridique donné, ou que l'État possède une part plus ou moins 

importante de son capital, ou de ses actifs et le fait qu'elle soit ou non soumis au 

contrôle du pouvoir exécutif ne sont pas selon 1' article 5 des critères décisifs afin de 

désigner si le comportement de cette entité peut être conféré à l'État342. 

Notons que la démonstration de l'attribution à l'État, en droit international, du 

comportement d'une entité« paraétatique »consiste dans le fait que le droit interne de 

l'État permet à l'entité en question d'exercer des prérogatives de puissances 

publiques343
• Si l'on veut que le comportement d'une entité soit jugé comme un fait de 

l'État aux fins de la responsabilité internationale, il faut donc que« ce comportement 

ait trait à l'activité publique en question et non à d'autres activités, privées ou 

commerciales, que cette entité exercerait »344• 

L'article 5 ne vise donc pas à délimiter de manière précise le champ de la puissance 

publique aux fins de l'attribution à l'État de l'agissement d'une entité donnée. Ce qui 

est considéré comme étant « public » dépend de chaque société, de ses traditions et de 

son histoire. Ce qui est important est le contenu des prérogatives, la manière dont 

celles-ci sont conférées à une entité et les fins auxquelles elles seront exercées et la 

341 Ibid. 
342 Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 

intemationalement illicite, supra note 338 à la p 97. 
343 Ibid à la p 98. 
344 Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 

intemationalement illicite, supra note 338 à la p 99. 
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mesure dans laquelle l'entité doit rendre compte de leur exercice à l'État345. Tels sont 

les problèmes d'application d'un critère général à des circonstances diverses. 

Finalement, l'article 5 avec sa formulation se clôture précisément aux entités que le 

droit interne accepte et autorise 1' exercice de la puissance publique. Il sera intéressant 

de distinguer ce cas de figure des situations où une entité agit sous la direction et le 

contrôle de l'État, comme nous le verrons dans l'article 8. Toutefois, l'article 5 ne va 

pas jusqu'à « couvrir les situations où le droit interne autorise ou justifie un certain 

comportement au titre de l'autoassistance ou de la légitime défense, pouvoir que tous 

les citoyens de l'État sont habilités à exercer »346• 

Ainsi, le droit interne doit approuver explicitement ce comportement comme faisant 

partie de l'exercice de la puissance publique. Il ne faut pas seulement que l'activité 

considérée soit autorisée dans le cadre de la réglementation générale des affaires de la 

communauté347. 

En deuxième lieu, dans 1' article 8, on mentionne que 

Le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes est considéré 
comme un fait de l'État d'après le droit international si cette personne ou ce 
groupe de personnes, en adoptant ce comportement, agit en fait sur les 
instructions ou les directives ou sous le contrôle de cet État348• 

Normalement, le comportement des entités privées n'est pas attribuable à l'État selon 

le droit international. Il y a toutefois des moments où des comportements peuvent être 

attribués à l'État, car il existe une relation de fait entre l'entité et l'État. L'article 8 traite 

des deux circonstances possibles, à savoir, celle où des personnes privées agissent sur 

les instructions de l'État au moment où elle commet le comportement illicite et 

345 Ibid. 
346 Ibid. 
347 Ibid 
348 Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite des États 2001, 

supra note 21. 
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finalement celle plus générale, où des personnes privées agissent sur les directives de 

l'État ou sous son contrôle349
• 

Compte tenu du rôle primordial que JOUe le pnnc1pe de l'effectivité en droit 

international, il faut prendre en compte dans les deux cas suivants l'existence d'un réel 

lien entre la personne, le groupe et l'État. Soulignons que l'attribution à l'État d'un 

comportement qu'il a préalablement autorisé est grandement traitée dans la 

jurisprudence internationale350
. Il n'est pas important dans ce cas que les «personnes 

soient des personnes privées, ou que leur comportement relève ou non d'une activité 

publique »351
• Il s'agit bien souvent de situations où les organes de l'État recrutent des 

personnes ou des groupes de personnes privées à titre d'auxiliaire, ou les encouragent 

à agir à ce titre tout en demeurant en dehors des structures reconnues de l'État. 

Là où se complexifient les choses, c'est au moment de déterminer si le comportement 

a été mené en rapport aux décisions de l'État ou sous son contrôle. Ce qui se passe c'est 

que le comportement peut être attribuable à l'État seulement si ce dernier a lui-même 

conduit ou contrôlé l'opération et que le comportement qui fait objet de la plainte soit 

partie intégrante de cette opération352
• Bref, le principe d'attribution ne peut pas 

s'effectuer si l'opération n'était qu'un incident ou périphérique, et qui n'était pas 

contrôlé ou dirigé par l'État. 

De plus, dans l'article 8, le comportement des entreprises ou des sociétés appartenant 

ou étant sous le contrôle de l'État soulève plusieurs questionnements. Le problème est 

349 Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 
intemationalement illicite, supra note 338 à la p 109. 

350 Voir par exemple, les affaires Zafiro, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, voL VI 
(1925), p. 160; Stephens, ibid., voL IV (1927), p. 267; Lehigh Valley Railroad Company, and others 
(USA) v. Germany (Sabotage Cases): incidents du «Black Tom» et du 'Kingsland", Nations Unies, 
Recueil des sentences arbitrales, voL VIII (1930), p. 84, et voL VIII (1939) à la p 458; Affaire 
relative à l'application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzegovine c. Serbie-et Monténégro), [2007] C.l.J. Rec [Bosnie-Herzegovine c. Serbie-

351 

352 

et-monténégro] 
Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 
intemationalement illicite, supra note 338 à la p 110. 
Ibid. 



75 

de savoir si le comportement non conforme aux obligations internationales de l'État 

par les sociétés peut être attribuable à l'État353
. Pour répondre à cette question, il est 

important de mentionner que le droit international reconnaît 1' existence distincte des 

sociétés au niveau national, sauf dans les cas où le voile social est un mécanisme ou un 

instrument de fraude354
. 

Dans le même ordre d'idée, si un État est à l'origine d'une société, par le biais d'une 

loi spécifique ou d'une autre manière, cela n'est pas motif suffisant afin d'adjoindre le 

comportement de cette société à l'État. Un tel fait est perceptible dans le cas Schering 

Corporation vs Islamic Re public of Iran et bien d' autres355. 

Certes, malgré que les sociétés appartenant à 1 'État ne soient pas attribuables à 1 'État, 

il peut advenir le contraire si l'État exerce des prérogatives de puissance publique, 

comme mentionné à l'Article 5. Dans le cas de Philips Petro/eum Co. Iran vs. Islamic 

Republic of Iran, on a pu établir la preuve comme quoi que la société exerçait bel et 

bien des prérogatives de puissances publiques356
. D'autres cas sont recensés où l'État 

utilisait sa position de propriétaire ou de contrôle de la société afin de parvenir à ses 

propres fins et où le comportement en question a été attribué à l'État357. 

Il est donc vrai qu'un État peut devenir responsable du comportement d'un groupe si 

celui-ci donne des orientations précises à ce groupe ou s'il exerce un contrôle sur ce 

dernier. En tant que telle, chaque cause est spécifique et déterminée par ses propres 

353 Ibid. 
354 Barcelona Traction, Light and Power Company Limited, deuxième phase, C.I.J. Recueil1970 à la 

p 39 au para 56 au para 58. 
355 Schering Corporation v. Islamic Republic of Iran (I984) 5 Iran-U.S.C.T.R. 361; Otis Elevator Co. 

v. Islamic Republic oflran (1987) 14 Iran-U.S.C.T.R. 283; Eastman Kodak Co. v. Islamic Republic 
of Iran (1987) 17 Iran-U.S.C.T.R. 153. 

356 Phillips Petroleum Co. Iran v. Islamic Republic of Iran (1989) 21 Iran-U.S.C.T.R. 79; Petrolane, 
Inc. v. Govemment of the Islamic Republic of Iran (1991) 27 Iran-U.S.C.T.R. 64. 

357 Hertzberg et consorts c. Finlande (Communication no R.14/61) (1982), AJ37/40, annexe XIV, par. 
9.1. Voir aussi Xc. Irlande (Requête no 4125/69)(1971), C.E.D.H., Annuaire no 14, p. 198; Young, 
James et Webster c. Royaume-Uni, C.E.D.H., SÈrie A, no 44 (1981 ). 
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faits358. Dans l'article 8, les termes contrôles, instructions et directives sont disjoints; 

il suffit d'établir la réalité de l'un de ses termes. Comme mentionné dans les 

commentaires du rapport, « Parallèlement, le texte dit clairement que les instructions, 

les directives ou le contrôle doivent être en rapport avec le comportement qui est censé 

avoir constitué un fait internationalement illicite »359
• 

D'ailleurs, il faut dire qu'au moment où un fait a été autorisé par un État ou a été 

commis sur ses directives ou son contrôle, des questions peuvent se poser en rapport à 

la responsabilité de 1 'État pour des actes allant au-delà de ce qui était préalablement 

établi. Donc, on peut trancher ces questions en demandant si le comportement illicite a 

été autorisé et était bel et bien relié à la mission ou si 1' agent est allé au-delà de ses 

fonctions360
• 

Enfin, dans 1' article 8, les mots « personnes » et « groupe de personnes » représentent 

le fait que le comportement cherché par cet article peut être celui d'un groupe qui n'est 

pas muni d'une personnalité juridique distincte, mais qui agit de facto. De cette 

manière, il est possible pour l'État d'autoriser ou non les agissements d'une personne 

morale telle qu'une société, mais il peut aussi être le cas d'un ensemble d'individus ou 

de groupes n'ayant pas la personnalité juridique qui agit tout de même 

collectivement361
• 

B. Responsabilité inaliénable des États 

Dans cette partie, nous traiterons de la responsabilité inaliénable de l'État, de son 

obligation de faire respecter le droit international humanitaire, de l'obligation de 

358 Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 
intemationalement illicite, supra note 338 à la p 114. 

359 Ibid. 
360 Ibid. 
361 Ibid à la p 115. 
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protéger les droits de l'homme et finalement son obligation d'établir la responsabilité 

pénale. Le document de Montreux sera un outil de premier ordre dans cette partie. Le 

document de Montreux est un document intergouvernemental ayant pour principal 

objectif la promotion du respect du droit international humanitaire et des droits de 

l'homme lorsque des entreprises militaires et de sécurité privée agissent dans le cadre 

de conflit armé. Bien que celui-ci ne soit pas contraignant, il fait une compilation des 

obligations juridiques internationales et des pratiques pertinentes362
. 

D'abord, concernant les responsabilités inaliénables de l'État, la déclaration numéro 1 

fait mention que les États contractant des sociétés militaires privées restent liés par 

leurs obligations au regard du droit international même si cela est pour réaliser certaines 

activités. Le fait que les EMSP soient des entreprises privées et non des autorités 

étatiques ne décharge pas l'État de ses obligations internationales363 . Par exemple, ils 

restent dans le devoir de ne pas provoquer de guerre, ce qui est directement en violation 

de la Charte des Nations Unies364
• 

Soulignons que l'attribut inaliénable de certaines responsabilités qui incombent aux 

États est primordial dans les situations d'occupation365
• Lorsqu'un État occupe un 

territoire étranger et donne certaines fonctions de sécurité, de surveillance ou de 

logistique, à des EMSP, 1 'État doit tout de même assurer les obligations envers la 

population des territoires que celui-ci occupe. Il a pour devoir d'assurer la sécurité à la 

population de ces territoires, ainsi que l'ordre public366• Bref, il faut qu'ils soient en 

mesure d'assurer du mieux de leur compétence la prévention des violations du droit 

international humanitaire et des droits de 1 'homme. 

Quant à elle, la déclaration numéro 2 a pour but d'évoquer aux États le fait que leur 

liberté de sous-traiter des activités à des EMSP se heurte à certaines restrictions. C'est 

362 Document de Montreux, supra note 2. 
363 Ibid à la p Il. 
364 Charte des Nations Unies, art 2 (3), supra note 7. 
365 Document de Montreux, supra note 2 à la p 1 1. 
366 Ibid. 
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en vertu du droit international humanitaire que les autorités étatiques ont comme devoir 

d'exécuter eux-mêmes certaines tâches et activités sans pouvoir les confier à d'autres 

organismes extérieurs367
• Ceci évoque par exemple le cas de la surveillance des camps 

de prisonniers de guerre et des lieux d'internement civils368• Il faut donc porter une 

attention spéciale au risque que pourrait engendrer la participation directe d'une EMSP 

aux opérations de combat et à d'autres opérations ayant trait au militaire369• 

Essentiellement, même si certaines des tâches administratives peuvent être confiées à 

des acteurs externes, la responsabilité de l'État demeure. 

Dans le même ordre d'idées, la déclaration numéro 7 précise que du point de vue du 

droit international, la conduite d'une EMSP engage la responsabilité de l'État 

contractant dans un certain nombre de circonstances370. De cette manière la 

déclaration 7 fait en sorte que l'État en question est porté responsable du comportement 

répréhensible commis par l'EMSP. 

Comme mentionnés dans le document de Montreux, ces circonstances sont 

« 1' exception plutôt que la norme, et en règle générale, les États ne sont pas 

responsables des actes et des négligences d'entreprises privées ou de personnes371 ». 

Cette déclaration précise les circonstances dans lesquelles le comportement de 1 'EMSP 

peut être attribuable à l'État qui a engagé ses services. D'abord, au moment qu'une 

EMSP est incorporée dans les forces armées régulières de l'État celle-ci devient partie 

intégrante de ce dernier. 

Il en va de même lorsque l'État qui engage l'EMSP confie des prérogatives de 

puissance publique, comme dans le cas de poursuite pénale ou de procédure 

367 Ibid à la p 32. 
368 lbidàlapll. 
369 CICR, « Guide interprétatif sur la Notion de Participation directe aux Hostilités en Droit 

370 

371 

international humanitaire », Adopté par l'Assemblée du Comité international de la Croix-Rouge le 
26 février 2009, disponible en ligne : http://cicr.org/web/fre/sitefre0.nsf/html/review-872-p991. 
Document de Montreux, supra note 2 à la p 36. 
Ibid 
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d'enquête372• Ce sont des prérogatives publiques, car le système judiciaire est de 

1 'autorité de l'État. Cela dit, le comportement de l 'EMSP engage aussi la responsabilité 

de l'État contractant si la société privée exécute les directives qu'elle a reçues de 

l'État373• 

La déclaration numéro 8 vient ajouter un poids supplémentaire à la responsabilité des 

États en établissant qu'en cas de violations imputables à l'État, ce dernier doit assurer 

les réparations pour les dommages subis. Ces réparations peuvent prendre plusieurs 

formes, mais en général ce sont des réparations sous forme de compensation financière 

ou aussi des mesures dites de satisfaction par des excuses ou de restitution374• 

Ensuite, touchant l'obligation de faire respecter le droit international humanitaire, les 

déclarations 3, 9, 14 et 18 font état de l'obligation générale incombant aux États de 

faire respecter le droit international humanitaire375• Ils le font en vertu de l'article 

premier commun aux quatre Conventions de Genève de 1949376• Cette obligation 

contraint les États de ne pas commettre de violations du droit international humanitaire 

et aussi de prendre toutes les mesures nécessaires afin que les EMSP, comme entités 

indépendantes de l'État, honorent le droit. Comme mentionné dans le document de 

Montreux, « il s'agit d'une obligation de caractère universel, qui s'applique à 

l'ensemble des États >>377
• 

Ces États qui contractent les ESMP sont bien situés pour faire respecter le droit 

international humanitaire et il est amplement possible pour l'État d'influencer la 

conduite des EMSP sur le terrain au moment qu'ils contractent leur service378• 

372 Ibid. 
373 Ibid. 
374 Ibid. 
375 Ibid. 
376 Devillard, Alexandre, SQDI, «L'obligation de faire respecter le droit international humanitaire: 

l'article 1 commun aux Conventions de Genève et à leur premier protocole additionnel, fondement 
d'un droit international humanitaire de coopération?», [2007] p.75- 130. 

377 Document de Montreux, supra note 2 à la p 33. 
378 Ibid. 
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D'ailleurs, les États contractants se doivent de prévoir dans les contrats conclus avec 

les EMSP, et ce au regard du droit, de faire connaître aux membres du personnel des 

EMSP leurs obligations et les conséquences possibles lorsque ceux-ci sont déployés 

dans des situations de conflits. En plus, les États d'origine sont les États dans lesquels 

les EMSP sont situés. Ils peuvent eux aussi réglementer les activités des EMSP qui 

sont établis sur leur territoire et de cette manière, faire respecter le droit international 

humanitaire379
• 

Puis, ayant trait à l'obligation de protéger les droits de l'homme, les déclarations 4, 

1 0,15 et 19 sont mises de 1' avant pour indiquer 1 'obligation générale de protéger les 

droits de l'homme380
. Il est important de noter que le droit international des droits de 

l'homme n'a pas de force contraignante à l'égard des EMSP et de leur personnel, bien 

que ceux-ci ne soient pas autorisés à violer les droits humains. 

C'est donc du devoir de l'État d'assurer la protection de la population et de toute 

personne contre n'importe quelle mauvaise conduite de la part des EMSP et qui 

viendrait en contre à leurs droits fondamentaux. En somme, 1 'État doit assumer ses 

devoirs de préventions, d'assistances aux personnes lésées, y compris les employés des 

EMSP, face aux écarts de conduite des EMSP381
• 

Néanmoins, les États ne sont pas en mesure d'assurer la pleine prévention des 

dommages possibles pouvant être causés par les entreprises militaires et les sociétés 

privées. Les États se doivent tout de même de mener des enquêtes sur les allégations 

du manquement des EMSP382
. L'État doit poursuivre les EMSP si celles-ci ont agi avec 

une conduite criminelle et s'assurer que les personnes lésées obtiennent un recours, par 

exemple, une procédure civile. Pour résumer, l'État est censé exercer son devoir de 

379 Ibid à la p 34. 
380 Nations Unies, Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, l 0 décembre 1948 [en ligne] : 

http:i iwww. un.org/fr/documents/udhr/ 
381 Document de Montreux, supra note 2 à la p 34. 
382 Ibid à la p 35. 
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diligence et prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir les dommages et 

de les réduire le plus possible383
• 

Finalement, relativement à l'obligation d'établir la responsabilité pénale, les 

déclarations 5, 11, 16 et 20 paraphrasent le texte des Conventions de Genève384
• Les 

États ont la responsabilité et 1' obligation que les gens travaillant dans des EMSP 

impliqués dans des crimes ou des infractions graves répondent de leurs actes. On entend 

ici« infractions graves» tels que l'entendent les Conventions de Genève de 1949 et le 

Protocole additionnel 1 et qui sont applicable seulement si l'État en fait partie385 . À 

titre d'exemple, le traitement inhumain et l'homicide intentionnel d'un civil sont 

considérés comme des infractions graves. L'État doit d'ailleurs déférer toute personne 

qui a commis des infractions de ce type devant leurs tribunaux, aux tribunaux d'un 

autre État par voie d'extradition ou dans un tribunal intemational386. 

De surcroît, les déclarations 6, 12, 17, et 21 évoquent le fait que les États doivent mettre 

en application la responsabilité pénale envers tous les crimes intemationaux387• Ce sont 

des infractions qui sont qualifiées comme étant des crimes internationaux et qui 

nécessitent la criminalisation. Quoi qu'il en soit, l'important est de se rappeler que le 

personnel des EMSP ne fait pas exception à des manquements et que l'État est le 

principal responsable d'assurer que les auteurs de ses infractions soient traduits en 

justice388
. 

383 Ibid. 
384 CICR, Les Conventions de Genève du 12 août 1949, supra note 172. 
385 Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949, supra note 152. 
386 Document de Montreux, supra note 2 à la p 35. 
387 Ibid. 
388 Ibid. 
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C. Exemples de jurisprudence concernant la responsabilité 

Dans cette partie, il sera traité de la jurisprudence concernant la responsabilité de 1' État, 

à l'aide du cas des États-Unis contre le Nicaragua en plus de celui de l'affaire Le 

Procureur c. Tadic. 

En premier lieu, le 9 avril 1984 lorsque l'ambassadeur de la République du Nicaragua 

aux Pays-Bas a déposé au greffier de la Cour une requête introduisant une instance 

contre les États-Unis d'Amérique. Cette requête visait un différend relatif à la 

responsabilité occasionné du fait d'activités militaires et paramilitaires au Nicaragua 

contre les États-Unis389. 

Le tout a commencé en juillet 1979lorsque le gouvernement du président Somoza s'est 

effondré suite à une opposition armée dirigée par le Front sandiniste de Libération 

National (FSLN). Le nouveau gouvernement, installé par le FSLN, a subi une grande 

opposition armée de la part des partisans de l'ancien gouvernement Somoza et d'ex

membres de la Garde nationale390• Les États-Unis, qui étaient d'abord en faveur du 

nouveau gouvernement, ont radicalement changé leur fusil d'épaule accusant le 

Nicaragua d'avoir fourni un soutien logistique et des armes aux guérilleros au Salvador. 

Suite à cela, en septembre 1981, le Nicaragua accuse les États-Unis d'entreprendre et 

de planifier des activités dirigées contre eux. Les Américains sont accusés d'aider et de 

financer les groupes qui luttent contre le gouvernement du Nicaragua (appelé 

«contras »)391 . 

Dans la même suite d'idée, le Nicaragua a également allégué que les États-Unis avaient 

le contrôle effectif des contras, et que les différentes stratégies et tactiques dirigées 

contre le Nicaragua ont été payées par les États-Unis. Le Nicaragua a aussi allégué que 

389 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23 à la 
p 16. 

390 Ibid. 
391 Ibid. 
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certaines attaques ont été menées par les militaires américains dans le but de renverser 

le gouvernement du Nicaragua. Ces attaques contre le Nicaragua incluent le minage 

des ports nicaraguayens, des attaques sur les ports, des installations pétrolières ainsi 

que d'une base navale. Le Nicaragua a affirmé que des avions appartenant aux États

Unis ont survolé le territoire nicaraguayen pour recueillir des renseignements, fournir 

les contras sur le terrain et finalement intimider la population392• 

C'est ainsi que l'une des principales difficultés dans l'affaire des activités militaires et 

paramilitaires est le degré de contrôle que l'État doit avoir pratiqué pour que le 

comportement puisse lui être attribuable393 . Ce qui est primordial est de savoir si les 

agissements des contras sont attribuables aux États-Unis et à quelle mesure, en plus de 

les rendre responsables des violations du droit international humanitaire qui ont été 

perpétrés par les contras. 

Compte tenu de la notion de contrôle tel que défini par la Cour, celle-ci a considéré que 

les États-Unis étaient fautifs, car des agents provenant des États-Unis avaient pris part 

à la préparation, au soutien et au commandement394. Cependant, la Cour a réfuté 

l'argumentaire avancé par le Nicaragua voulant que le comportement des contras soit 

attribuable aux États-Unis, du fait qu'ils avaient le contrôle sur eux. La cour a conclu 

ceci : 

Même prépondérante ou décisive, la participation des États-Unis à 
l'organisation, à la formation, à l'équipement, au financement et à 
l'approvisionnement des contras, à la sélection de leurs objectifs militaires ou 
paramilitaires et à la planification de toutes leurs opérations demeure 
insuffisante en elle-même, d'après les informations dont la Cour dispose, pour 
que puissent être attribués aux États-Unis les actes commis par les contras au 
cours de leurs opérations militaires ou paramilitaires au Nicaragua. Toutes les 
modalités de participation des États-Unis qui viennent d'être mentionnées, et 
même le contrôle général exercé par eux sur une force extrêmement dépendante 
à leur égard, ne signifieraient pas par eux-mêmes, sans preuve complémentaire 

392 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23. 
393 Ibid à la p 14. 
394 Ibid à la p 86. 
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que les États-Unis aient ordonnée ou imposé la perpétration des actes contraires 
aux droits de l'homme et au droit humanitaire allégués par l'État demandeur. 
Ces actes auraient fort bien pu être commis par des membres de la force contra 
en dehors du contrôle des États-Unis. Pour que la responsabilité juridique de 
ces derniers soit engagée, il devrait en principe être établi qu'ils avaient le 
contrôle effectif des opérations militaires ou paramilitaires au cours desquelles 
les violations en question se seraient produites... Malgré les subsides 
importants et les autres formes d'assistance que leur fournissent les États-Unis, 
il n'est pas clairement établi que ceux-ci exercent en fait sur les contras dans 
toutes leurs activités une autorité telle qu'on puisse considérer les contras 
comme agissant en leur nom395. 

C'est de cette manière que les États-Unis ont été tenus responsables de leur soutien aux 

contras. Toutefois, le comportement des contras n'ont été rattaché et attribués aux 

États-Unis que dans certains cas particuliers, où on avait pu déceler sa participation 

concrète ainsi que ses ordres donnés. La Cour a d'ailleurs affirmé que l'existence d'une 

situation globale de dépendance et d'appui de la part d'un État n'était pas suffisante 

afin de lui attribuer le comportement des fautifs396. 

En deuxième lieu, dans l'affaire mettant aux prises Le procureur c. Tadid97
, l'Acte 

d'accusation, dans sa forme transformée, incrimine l'accusé, à savoir, M. Dusko Tadié 

qui est accusé de 34 chefs de crimes relevant tous de la compétence du Tribunal 

international. Au moment de sa toute première comparution le 26 avril 1995 devant la 

Chambre de première instance, M. Tadic a plaidé non coupable de tous les chefs qui 

étaient portés contre lui, dont trois chefs d'accusations qui ont été retirées au courant 

de l'instance398
• En fin de compte, la Chambre de première instance a déclaré l'accusé 

« coupable de neuf chefs d'accusation sur les trente et un restants, partiellement 

coupable de deux et non coupable de vingt autres »399. 

395 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23 aux 
pp 62, 64, 65 au para 115 et au para 109. 

396 Commentaires COI sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 
intemationalement illicite, supra note 338 à la p Ill. 

397 Le Procureur c. Tadié, supra note 24. 
398 Ibid à la p 1. 
399 Ibid. 
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Soulignons que dans l'affaire Le procureur c. Tadic400
, la chambre d'appel du Tribunal 

pénal international pour 1' ex-Yougoslavie a également examiné ces questions. La 

chambre a noté que : 

La condition requise d'après le droit international pour que les actes commis 
par des personnes privées soient attribués à des États est que l'État exerce un 
contrôle sur ces personnes. Le degré de contrôle peut toutefois varier en 
fonction des faits de chaque cause. La Chambre d'appel ne voit pas pourquoi le 
droit international devrait imposer en toutes circonstances un seuil élevé pour 
le critère du contrôle401

• 

La Chambre - qui est chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de 

violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex

yougoslavie depuis 1991 - a indiqué que la position de contrôle des autorités 

yougoslaves sur ces forces armées nécessaire en droit international afin qu'un conflit 

armé puisse être vu comme international était le contrôle global. 

Cela va donc plus loin que le simple financement et l'équipement des forces et 

comporte aussi une contribution à la planification et le contrôle des opérations 

militaires402
• C'est ainsi que lors de l'argumentation, la plupart des membres ont 

tranché qu'il était important de rejeter l'approche qui était choisie par la Cour 

internationale de justice dans le cas des activités paramilitaires et militaires. 

Le devoir du Tribunal est de traiter des questions de responsabilité pénale individuelle 

et non pas sur les responsabilités des États. Ainsi, comme expliqué par le juge 

Shahabuddeen, dans le cas suivant, ce sont les règles applicables du droit international 

humanitaire qui ont été considérées et non pas celles ayant trait à la responsabilité403 • 

Ce que nous a appris cette affaire c'est qu'afin de déterminer si un comportement est 

attribuable à un État ou si un comportement précis était ou n'était pas dirigé sous le 

contrôle d'un État, il faut analyser chaque cas différemment. Notons que l'arrêt Tadic 

400 Ibid. 
401 Ibid à la p 1541 au para 117 (traduction non officielle). 
402 Ibidàlap 1546aupara 145. 
403 Ibid aux pp 1614-1615. 
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sert principalement à déterminer si le DIH applicable, aux fins de déterminer la 

responsabilité individuelle pour crimes de guerre dans une situation donnée, est celui 

des CAl ou davantage celui des CANI. 

En somme, il y a d'autres cas tangibles qui démontrent ce problème du degré de 

contrôle que l'État doit atteindre afin qu'un comportement lui soit attribuable, tels que 

Yeager contre la République Islamique d'Iran404
, Loizidou contre la Turquie405, Starret 

Housing Corp contre le gouvernement de la République islamique d'Iran406 et bien 

d'autres tout aussi bien pertinents. Notons d'ailleurs que l'affaire Bosnie-Herzegovine 

c Serbie-et-Monténégro407 de la CIJ (2007) est importante pour confirmer que c'est 

bien l'affaire Nicaragua c. États-Unis et non l'affaire Le procureur c. Tadic qui 

s'applique dans le droit de la responsabilité interétatique. 

D. Contrat entre Sandline et la Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Nous conclurons ce chapitre en étudiant le contrat entre la société britannique 

Sandline408 et le gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée de 1997409 (contrat 

présenté plus en détail en annexe Il) pour valider l'énoncé selon lequel les SMP sont 

bel et bien des agents des 01. Rappelons que l'État a le devoir de respecter le DIH et 

les droits de l'homme lorsque des entreprises militaires et de sécurité privée agissent 

dans le cadre de conflit armé. 

En premier lieu, Sandline est une société spécialisée dans les services militaires et de 

sécurité, en particulier dans les situations de conflits internes et pour un gouvernement 

404 Yeager v. Islamic Republic of Iran (1987) 17 Iran-U.S.C.T.R. 92, p. 103. 
405 Loizidou c. Turquie, fond, C.E.D.H. Recueil, 1996-VI, p. 2235 et 2236, par. 56 
406 Starrett Housing Corp. v. Govemment of the Islamic Republic of Iran (1983) 4 Iran-U.S.C.T.R. 

122 à la p 143. 
407 Bosnie-Herzegovine c. Serbie-et-monténégro, supra note 350. 
408 Sandline international, en ligne : http:i/www .sandl ine.com/site/ [Sandline international]. 
409 Australian National University, Project on Papua New Guinea, En ligne 

http;//coombs.anu.edu.au/SpecialProj!PNG/htmls/Sandline.html [Australian National University]. 
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reconnu, en accord avec les doctrines internationales et en conformité avec la 

Convention de Genève410
. 

Pour ce qui est du gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée (PNG), ce dernier est 

en conflit avec l'armée révolutionnaire Bougainville (BRA) qui est une armée illégale 

et non reconnue411
• L'État exige une telle expertise militaire extérieure de Sandline afin 

de soutenir ses forces armées dans la protection de son territoire et dans le but de 

reprendre le contrôle sur les actifs nationaux importants, en particulier la mine 

Panguna. Ainsi, Sandline est sous contrat pour fournir du personnel, des services 

connexes et des équipements dans le but de former des forces spéciales de l'État, de 

recueillir des renseignements, de mener des opérations offensives à Bougainville, 

reprendre la mine Panguna et finalement fournir un support et un suivi412
• 

En deuxième lieu, nous analyserons la responsabilité de Sandline et celle de l'État qui 

représente pour nous la clef de voûte. Notons que les contrats sont difficiles d'accès et 

qu'ils prennent plusieurs années avant d'être rendu public. Le contrat a été rendu public 

une fois que les deux parties ont recouru à un arbitrage international provenant de leur 

désaccord en lien avec le paiement des frais engagés par la société privée413
• 

La responsabilité de Sandline dans le contrat consiste à former les unités des forces 

spéciales de l'État (SFU) dans ses compétences tactiques, spécifiques à l'objectif, 

comme les techniques d'embuscade, les raids, le recueillement de renseignement pour 

soutenir le déploiement efficace et planifier, diriger, participer et conduire les 

opérations terrestres, aériennes et maritimes nécessaires à la réussite de l'objectif 

principal414
• 

410 Sandline international, supra note 408. 
411 Australian National University, supra note 409 à la p 1. 
412 Ibid. 
413 Stéphanie Jung, supra note 36 à la p 94. 
414 Australian National University, supra note 409 à la p 1. 
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Sartdline doit d'ailleurs fournir tout le personnel nécessaire, maintenir tous les services 

et fournir un coordonnateur de projet pour agir comme agent de liaison entre la société 

et les représentants désignés de l'État415
. La compagnie privée est responsable de toute 

dépense résultant de la perte ou des blessures d'un de ses personnels pour la durée de 

l'accord, sauf si cela a été causé par la négligence de l'État. Dans ce cas précis, les coûts 

seront réclamés contre l'État par Sandline pour promptement indemniser les personnes 

impliquées416
. 

Les deux parties reconnaissent et conviennent que la capacité de la force pour répondre 

à toutes les situations d'urgences et d'hostilité sera limitée par la main-d'œuvre et 

l'équipement prévu dans les termes de l'accord417
• Davantage, la réalisation de l'objectif 

principal ne peut pas être considérée comme une mesure de performance pour le bien 

de cet accord si l'on peut démontrer que, pour des raisons valables, il ne peut pas être 

atteint dans les délais donnés et avec le niveau des ressources contractuelles prévues418
• 

En outre, Sandline veillera à ce que le contenu de cet accord demeure strictement 

confidentiel et ne soit pas divulgué à une tierce partie. Celle-ci, d'autant plus que son 

personnel sont dans l'obligation de maintenir le secret absolu sur tous les aspects de 

ses activités dans le but de se prémunir d'opérations compromettantes et appliquera les 

mesures de protection nécessaires419
. 

Concernant la responsabilité de l'État, immédiatement après la signature de cet accord, 

l'État doit d'abord veiller à ce que toutes les importations d'équipements et la fourniture 

de services soient libres d'impôts, taxes, surtaxes, frais d'entreposage et frais de 

dédouanement420
• De même, l'ensemble du personnel de Sandline aura l'autorisation 

415 Ibid à la p 3. 
416 Ibid. 
417 Ibid. 
418 Ibid. 
419 Ibid. 
420 Australian National University, supra note 409 à la p 4. 
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d'entrer et de quitter le pays libre de toute entrave à tout moment et sont exemptées de 

l'impôt de toute forme soit-il en rapport à leur rémunération de Sandline421
. 

Davantage, 1 'État doit accorder sans délai à Sandline et son personnel tous les permis 

de port d'armes, approbations, autorisations, licences et respecter ses obligations 

contractuelles, y compris l'émission d'instructions aux forces de défense de la PNG422
. 

Tous les dirigeants et le personnel de Sandline affecté à ce contrat doivent être inscrits 

comme gendarmes spéciaux. Tout de même, ils garderont leurs grades militaires au 

sein de la structure de commandement Sandline et auront le droit de donner des ordres 

aux rangs inférieurs, nécessaires à l'exécution de leurs fonctions et responsabilités423
. 

L'État reconnaît dans le contrat que les commandants de Sandline auront les pouvoirs 

de lutter contre les forces hostiles, repousser les attaques, arrêter toute personne 

soupçonnée d'avoir conspiré dans le but de commettre un acte préjudiciable, protéger 

les biens et le territoire souverains, défendre la population contre toute menace, et 

protéger de façon proactive leurs propres intérêts et ceux de l'État envers toute forme 

d'agression ou de menace424
• L'État accepte d'autant plus d'indemnisés Sandline dans 

ses actions légitimes et d'assumer toute réclamation intentée contre la société découlant 

de cet accord425
• 

Entre autres choses, l'État veille à ce qu'il y ait une coopération complète entre la 

société privée et celle des forces de défenses de la PNG426
. Les commandants des forces 

de défense de la PNG et ceux de Sandline se doivent de former une équipe conjointe 

dans la planification des opérations pour la durée de cet accord. En d'autres mots, le 

déploiement opérationnel du personnel et de l'équipement de Sandline doit être fait de 

421 Ibid. 
422 Ibid à la p 3. 
423 Ibid. 
424 Ibid à la p 4. 
425 Ibid. 
426 Ibid. 
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concert et déterminé par les commandants des forces des deux parties, en tenant compte 

de leur évaluation du risque et de sa valeur427
• 

Notamment, si cela est jugé nécessaire en raison de l'intérêt externe, l'État est 

responsable de notifier et de faire une mise à jour à la Communauté internationale, y 

compris l'Organisation des Nations Unies et des représentants d'autres gouvernements, 

en temps opportun dans l'intérêt de protéger et de maintenir la souveraineté du territoire 

de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, de sa population, de ses ressources minérales et de 

ses investisseurs428
• 

En somme, le contrat démontre clairement que l'État est responsable tout autant que 

peut l'être la SMP dans des cas violation du droit international humanitaire. L'État et 

la SMP travaillent de pair dans 1' élaboration et la planification des opérations. Ainsi 

donc, il va de soi que, du présent contrat, on peut déduire que les SMP sont bel et bien 

des agents de l'État. 

427 Ibid. 
428 Ibid à la p 5. 



CHAPITRE II 

LA RESPONSABILITÉ DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES POUR LE FAIT DES SOCIÉTÉS 

MILITAIRES PRIVÉES 

91 

Dans ce dernier chapitre du présent travail concernant la responsabilité des 

organisations internationales d'embaucher des sociétés militaires privées, nous 

tenterons de démontrer de quelle manière la responsabilité des organisations 

internationales peut être faite. Nous débuterons avec la définition d'un agent (A) et 

nous poursuivrons avec le Projet d'articles sur la responsabilité des Organisations 

internationales429 avec les articles 6 et 7, puisque ce sont les principales en ce qui a 

trait aux règles en matière de responsabilité du contrôle effectif (B). Nous terminerons 

avec le Document de Montreux430 ainsi que par la démonstration des différentes normes 

alternatives auxquels sont soumis les agents des 01, par exemple: le bureau de la 

déontologie de l'ONU (C). 

A. Définition d'un agent 

Une fois les faits mis de 1' avant, nous pouvons nous pencher sur le cadre juridique afin 

de connaître les bases légales des contrats de service entre les 01 et les SMP. Pour faire 

429 Projet d'articles sur la responsabilité des 01 2011, supra note 25. Sur la responsabilité 
internationale des 01, voir: Ragazzi, Maurizio, lan Brownlie et Ebook Library. Responsibility of 
international organizations [ressource électronique]: essays in memory of Sir lan Brownlie, 
Leiden, Martinus Nijhoff Publishers, 2013, 
en ligne : http://proxy.bibliotheques.uqam.ca!login?url=http://www .uqam.eblib.com/EBL Web/pat 
ron!'!target=patron&extendedid=P 1316695 0; Spinedi, Marina. « Private contractors: 
responsabilité internationale des entreprises ou attribution à l'État de la conduite des personnes 
privées?» (2005) 7:4 International Law FORUM du droit intemational273-280. 

430 Document de Montreux, supra note 2 
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la lumière sur le point suivant, nous devons savoir qu'est-ce qu'un agent selon le Projet 

d'articles de 2011, et savoir si une SMP peut être considérée comme un agent de 1'01 

pour pouvoir lui attribué le comportement et ainsi la responsabilité. Essentiellement, la 

définition du terme « agent » est particulièrement importante pour la question de 

l'attribution d'un comportement à une 01. 

Selon l'article 2 alinéa d du projet d'articles, on fait la mention importante selon 
laquelle 

Le terme agent d'une organisation internationale s'entend d'un fonctionnaire 
ou d'une autre personne ou entité, autre qu'un organe, qui a été chargé par 
l'organisation d'exercer, ou d'aider à exercer, l'une des fonctions de celle-ci, et 
par l'intermédiaire de laquelle, en conséquence, l'organisation agit431

• 

On note ici que l'alinéa d apporte une définition du terme d'agent qui est basée sur un 

passage que l'on retrouve dans l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice 

relatif à la réparation des dommages subis au service des Nations Unies432
• Au moment 

d'analyser la question de la capacité de l'Organisation des Nations Unies de présenter 

une réclamation dans une situation de préjudice causé à quelconque de ses agents, la 

Cour a dit: 

La Cour comprend le terme « agent » dans le sens le plus large, entendant par
là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé à titre permanent ou 
non, a été chargé par un organe de l'Organisation d'exercer, ou d'aider à 
exercer, l'une des fonctions de celle-ci, bref, toute personne par qui 
1 'Organisation agit433

. 

D'entrée de jeu, comme mentionné dans le projet d'articles sur la responsabilité des 

organisations internationales et commentaires, on fait mention que dans le but d'éviter 

un éventuel chevauchement entre les définitions spécifiques d'un « agent d'une 

organisation internationale » et d'un « organe d'une organisation internationale », le 

premier terme vise seulement les individus ou entités ne relevant pas de la définition 

431 Projet d'articles sur la responsabilité des 01 201 l, supra note 25 à la p 2. 
432 CIJ, Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, Avis consultatif, Recueil CIJ 

1949. [CIJ, Réparation des dommages subis au service des Nations Unies]. 
433 Ibid à la p 177. 
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exprimée à l'article 2 à l'alinéa c434
• Rappelons que l'article 2 alinéa c explique que 

«le terme «organe d'une organisation internationale» s'entend de toute personne ou 

entité qui a ce statut d'après les règles de l'organisation »435 • 

De plus, en se penchant sur 1 'une des fonctions de 1' organisation, la Cour n'a pas écarté 

que l'agent puisse être chargé par un organe de l'organisation d'exercer, ou d'aider à 

exercer, plus d'une fonction436
. La référence à l'une des fonctions mentionnées à 

l'alinéa d de l'article 2 doit être perçue similairement. Parallèlement, les 01 ne 

procèdent pas uniquement par l'intermédiaire de fonctionnaires ou de personnes 

physiques. De cette manière, la définition du terme agent englobe aussi toutes les 

entités par l'intermédiaire desquelles l'organisation agit437
• 

De surcroît, la définition qui est faite par rapport au terme « agent » est très adéquate 

pour la question de l'attribution d'un comportement à une 01. Les commentaires 

relatifs au projet d'articles sur la responsabilité des 01 mettent donc l'emphase sur 

l'importance d'analyser les différents aspects de cette définition dans le contexte de 

l'attribution et particulièrement face à l'article 6 qui sera vu dans la partie suivante438. 

En conclusion, une SMP ne peut certes pas être considérée comme« un organe d'une 

01 »,mais elle peut certainement être considérée comme un agent de 1'01, compte tenu 

de la définition très large du concept d'agent. C'est ce que nous verrons à l'étape 

suivante en analysant les différents aspects de cette définition dans le contexte de 

l'attribution en matière de responsabilité et par rapport au contrôle effectif traité à 

l'article 6 et 7. 

434 «Commentaires CDI sur le Projet d'articles sur la responsabilité des organisations internationales», 
Documents officiels de l'Assemblée générale, soixante-troisième session, (A/66/10), En ligne: 
legal.un.org!ilcitexts/instrumentsiword __ filesifrenchi .. ./9 _ t t _2011.DOC [Commentaires COI 
projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il]. 

435 

436 

437 

438 

Projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 25 à la p 2. 
Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 01201 l, supra note 434 à la p 13. 
Ibid. 
Ibid. 
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B. Projet d'articles sur la responsabilité des 01 

Les articles 6 et 7 du projet d'articles sur la responsabilité des 01 seront ceux privilégiés 

dans la partie suivante, car ce sont eux qui traitent principalement des règles en matière 

de responsabilité du contrôle effectif. 

Avant tout, l'article 6 du projet d'article ayant trait au comportement des organes ou 

des agents d'une organisation internationale est divisé en deux points 

1. Le comportement d'un organe ou agent d'une organisation internationale 
dans 1' exercice des fonctions de cet organe ou agent est considéré comme un 
fait de cette organisation d'après le droit international, quelle que soit la position 
de l'organe ou agent dans l'organisation439

• 

2. Les règles de l'organisation s'appliquent pour déterminer les fonctions de ses 
organes et agents440

• 

De prime abord, comme il était déjà mentionné dans l'article 4 des articles sur la 

responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite441
, l'attribution d'un 

comportement à un État repose sur la qualité d'organe de l'État caractérisant la 

personne ou entité qui agit. En revanche, comme il est dit dans le commentaire, 

l'attribution dépend difficilement de l'emploi d'une terminologie propre dans le droit 

interne de l'État considéré442• 

Parallèlement, en ce qui concerne le système de droit concordant pour les 01, on peut 

tenir un raisonnement analogue443
• On peut aussi tenir une conclusion similaire en ce 

qui a trait aux groupes de personnes ou aux personnes visées à l'article 8 des articles 

sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite444
• Cet article vise les 

439 Projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 25 à la p 3. 
440 Ibid. 
441 Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite des États 2001, 

supra note 21. 
442 Ibid aux pp 43 et 44. 
443 

444 
Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 01 2011, supra note 434 à la p 19. 
Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite des États 2001, 
supra note 21 à la p 49. 
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personnes ou groupes de personnes agissant sur les instructions ou les directives, ou 

sous l'emprise d'un État. Comme mentionné dans le projet d'article sur la 

responsabilité des OI: 

Si ces mêmes personnes ou groupes de personnes agissaient sur les instructions 
ou les directives, ou sous le contrôle, d'une organisation internationale, il 
faudrait les considérer comme des agents de l'organisation selon la définition 
donnée à l'alinéa d de l'article 2. Toutefois, il est des cas exceptionnels où une 
personne ou entité serait considérée, aux fins de l'attribution d'un 
comportement, comme investie de fonctions de 1' organisation, même si ce 
n'était pas en application des règles de l'organisation445

• 

Bien que certaines dispositions de la Charte des Nations Unies utilisent le terme « 

organes »446, la CIJ a plutôt considéré comme seul point pertinent le fait qu'une 

personne s'est vu attribuer des fonctions par un organe de l'organisation, lorsqu'elle 

s'est penchée sur le statut de personnes agissant pour l'ONU. Autrement dit, la Cour 

fait mention du terme« agent» et n'octroie pas d'importance à propos de savoir qu'une 

personne a ou n'a pas de statut officiel447
. La distinction entre organes et agents n'est 

pas pertinente afin de faire l'attribution d'un comportement à une 01, car le 

comportement de chaque individu peut être accordé à l'organisation448
• Par ailleurs, il 

est important de souligner qu'un agent ou un organe d'une 01 peut être un agent ou un 

organe qui a été détaché par une OI ou un État. 

Concernant la question de savoir dans quelle mesure le comportement de 1' agent ou de 

l'organe détaché est attribuable à l'organisation d'accueil, il faut analyser le 

paragraphe 1449. Au paragraphe 1, la condition que 1' agent ou 1' organe agisse dans 

l'exercice des fonctions, qui lui sont propre, consiste à apporter une plus grande 

précision au fait que le comportement est attribuable à l'OI au moment où l'agent ou 

445 

446 
Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 434 à la p 21. 
L'Article 7, 22 et 30 de la charte des Nations Unies utilisent les termes« organes subsidiaires» et 
« principaux organes ». 

447 Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 434 à la p 19. 
448 Ibid à la p 20. 
449 Projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 25 à la p 3. 
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1 'organe exerce les fonctions lui ayant été demandé, et de ne pas lui attribuer le 

comportement lorsque l'agent ou l'organe agit en son nom personnel450• 

Enfin, 1 '01 intéressée décide quelles fonctions seront attribuées à chacun des organes 

ou des agents. Comme mentionné dans le paragraphe 2, cela se produit habituellement 

par le truchement des « règles de 1' organisation » 451
. Le paragraphe 2 est consacré à 

maintenir la possibilité, dans des cas d'exceptions, de considérer des fonctions comme 

confiées à un agent ou à un organe, même si 1' on n'est pas en mesure de savoir que 

c'est sur le fondement des règles de l'organisation452. 

Dans l'article 7 sur le comportement des organes d'un État ou des organes ou agents 

d'une organisation internationale mis à la disposition d'une autre 01, on dit que 

Le comportement d'un organe d'un État ou d'un organe ou agent d'une 
organisation internationale mis à la disposition d'une autre organisation 
internationale est considéré comme un fait de cette dernière d'après le droit 
international pour autant qu'elle exerce un contrôle effectif sur ce 
comportement453

. 

À première vue, l'article 7 concerne une situation où l'agent ou l'organe détaché agit 

encore d'une certaine manière en qualité d'organe d'agent de l'organisation de 

détachement ou en qualité d'organe de l'État de détachement454. C'est le cas observable 

dans les contingents militaires qu'un État met à la disposition de l'ONU dans les 

opérations de maintien de la paix, car 1 'État garde sa compétence pénale et ses capacités 

disciplinaires à l'égard des membres du contingent national455• Par ailleurs, l'ONU 

soutient qu'elle exerce un contrôle exclusif sur le déploiement des contingents 

nationaux d'une force de maintien de la paix. Le conseiller juridique de 1 'ONU a écrit : 

45° Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 434 à la p 20. 
451 

452 

453 

454 

455 

Projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 25 à la p 3. 
Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 434 à la p 20. 
Projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 25.à la p 3. 
Commentaires COI projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 434 à la p 21. 
Ceci est normalement mentionné dans l'accord que l'ONU conclut avec l'État fournissant Je 
contingent. Voir le rapport du Secrétaire général A/49/691, par. 6. 
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Une force de maintien de la paix ayant qualité d'organe subsidiaire de 
l'Organisation des Nations Unies, ses actes sont en principe imputables à 
l'Organisation, et s'ils enfreignent une obligation internationale, ils engagent la 
responsabilité internationale de l'Organisation et mettent à sa charge une 
obligation d'indemniser456• 

Cela démontre bien la pratique de l'ONU dans ses différentes opérations comme celle 

du maintien de la paix à Chypre457
. Bref, dans un récent commentaire, le secrétariat de 

l'ONU a rappelé qu'en ce qui concerne les opérations de maintien de la paix, la pratique 

de l'ONU a été d'appliquer« le principe de la responsabilité de l'Organisation à l'égard 

des tiers » 458
. 

En 1' occurrence, en raison du contrôle que 1 'État fournisseur de contingents garde en 

matière pénale et de discipline, la pratique relative aux forces de maintien de la paix 

est spécialement importante. Notons que cela peut avoir des conséquences pour 

l'attribution du comportement459
• Cela dit, l'attribution du comportement à l'État 

fournisseur de contingents est intimement liée au fait que cet État garde une certaine 

main mise sur son contingent national et ainsi sur le contrôle que cet État détient sur 

les questions connexes460• 

Aussi, étant donné que les articles sur la responsabilité des États pour fait 

internationalement illicite461 ne font pas usage du terme« agent» dans cette situation, 

456 

457 

458 

459 

460 

461 

Lettre adressée au Directeur de la Division de la codification par le Conseiller juridique de l'ONU, 
(A/CNA/545, section II.G) 3 février 2004. 
Bureau des affaires juridiques de l'ONU, Annuaire juridique des Nations Unies, 1980 aux pp 184 
et 185 [Annuaire juridique des Nations Unies]. 
Nations Unies, La responsabilité des organisations internationales: Commentaires et observations 
des organisations internationales, 20 Il, A/CN.4/637 1 Add.l, section 11.8.3 au para 3. 
Par exemple, le bureau des affaires juridiques de l'ONU a adopté, sur la question du respect des 
obligations découlant de la Convention de 1973 sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction la position suivante: «Comme la Convention s'en remet 
aux États parties pour la mise en œuvre de ces dispositions et comme les États fournissant des 
contingents restent compétents pour connaître des délits commis par des membres de leur personnel 
militaire, la mise en œuvre des dispositions de la Convention incombe aux États fournisseurs de 
contingents qui y sont parties.» (Annuaire juridique des nations Unies, supra note 457 à la p 450.) 
Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 01 2011, supra note 434 à la p 23. 
Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite des États 2001, 
supra note 21. 



98 

l'article 7 ne vise seulement que le cas d'un organe d'un État mis en place pour aider 

l'organisation462
• À l'inverse, le terme «organe »,étant un État, doit plutôt être vu et 

entendu au sens plus large, englobant les personnes et les entités dont le comportement 

peut être attribuable à l'État par rapport au projet d'articles sur la responsabilité de 

l'État pour fait internationalement illicite et ses articles 5 et 8463 . 

En outre, lorsqu'un organe ou un agent est mis à la disposition d'une 01, il ne suffit 

pas de savoir si un comportement peut être attribué à une 01 ou à un État, mais à quelle 

entité il doit être attribué464
• Comme l'ont dit plusieurs auteurs465, au moment qu'un 

agent ou un organe est mis à la disposition d'une 01, « la décision finale concernant 

l'attribution d'un comportement déterminé est le moment de savoir qui détient le 

contrôle sur le comportement du sujet466 ». 

Comme l'ont noté les experts de la Commission, le secrétaire général de l'ONU a ainsi 

jugé que le critère du degré de contrôle effectif était crucial pour ce qui est des 

opérations conjointes467
. Pour ce dernier, il faut que les activités menées par les forces 

des Nations Unies lors de combats soient sous le contrôle et le commandement 

exclusifs de l'organisation pour qu'on puisse lui reconnaître la responsabilité 

462 

463 

464 

465 

466 

Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 01 2011, supra note 434 à la p 22. 
Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait internationalement illicite des États 2001, 
supra note 21 aux pp 389 et 390. 
Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 434 à la p 22. 
À sa note 107, aux pages 23 et 24 de son rapport, la Commission nomme les auteurs suivants: J.-P. 
Ritter, «La protection diplomatique à l'égard d'une organisation internationale», Annuaire français 
de droit international, vol. 8, 1962 à la p 442; R. Simmonds, Legal Problems Arisingfrom the United 
Nations Military Operations, Nijhoff, La Haye, 1968 à la p 229; B. Amrallah, «The International 
Responsibility of the United Nations for Activities Carried Out by U.N. Peace-Keeping Forces», 
Revue égyptienne de droit international, vol. 32, 1976 aux pp 62 et 63 et 73 à 79 ; Pérez Gonzâlez, 
«Les organisations internationales et le droit de la responsabilité», Revue générale de droit 
international public, vol. 92, 1988 à la p 83; P. Klein, La responsabilité des organisations 
internationales dans les ordres juridiques internes et en droit des gens, Bruylant!Éditions de 
l'Université de Bruxelles, Bruxelles, 1998 aux pp 379 et 380; J.-M. Sorel, «La responsabilité des 
Nations Unies dans les opérations de maintien de la paix», International Law Forum, vol. 3, 2001 à 
la p 129; C. F. Amerasinghe, Princip/es of the Institutional Law of International Organizations, 2e 
éd., Cambridge University Press, Cambridge, 2005 aux pp 401 à la p 403. 
Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 01 2011, supra note 434 à la p 24. 
Nations Unies, «Rapport du Secrétaire Général», A/511389, 20 septembre 1996 à la p 7 au para 17-
18. [Rapport du Secrétaire Général]. 
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internationale468 . D'ailleurs, les experts notent que si les opérations sont conjointes, la 

responsabilité internationale du comportement des troupes revient à 1' entité exerçant le 

contrôle et le commandement selon les arrangements préétablis469• En cas d'absence 

d'arrangements formels entre l'État fournissant les contingents et l'ONU, la 

responsabilité sera déterminée en fonction du degré de contrôle effectif que chacune 

des parties exercera dans le commandement des opérations470. 

D'autant plus, l'État de détachement ou l'organisation est en mesure de parachever un 

accord avec l'organisation d'accueil sur l'embauche de celle-ci, d'un agent ou d'un 

organe qu'elle lui fournit471
• Cet accord viendra indiquer quelle organisation ou quel 

État sera responsable du comportement de 1' organe ou de 1' agent. Par exemple, 1' accord 

type sur les contributions concernant les contingents militaires d'un de ses États 

membres mis à la portée de l'ONU mentionne que l'ONU est reconnue comme étant 

responsable envers les tiers. Néanmoins, l'ONU a un droit de recouvrement auprès de 

l'État en question concernant les cas où « la perte, la détérioration, le décès ou la 

blessure est dû à une négligence grave ou à une faute intentionnelle du personnel fourni 

par le Gouvernement »472
• 

Finalement, selon l'article 7, le critère d'attribution du comportement, soit à 

l'organisation ou à l'État qui fournit des ressources à l'organisation d'accueil, repose 

sur le contrôle qui est exercé dans les faits par rapport au comportement particulier qui 

est adopté par l'agent ou l'organe qui est à la disposition de l'organisation d'accueil473 • 

468 Ibid. 
469 Ibid. 
470 Ibid. 
471 Ibid. 
472 Nations Unies, Accord type relatif aux contributions (A/50/995, annexe; A/51/967, annexe), 27 

août 1997, Article 9. 
473 Commentaires CDI projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 434 à la p 22. 



100 

Ceci évoque ce qui a été souligné dans le commentaire d'un État, précisant qu'il faut 

tenir compte de« toutes les circonstances concrètes et du contexte particulier »474• 

C. Document de Montreux et normes alternatives 

Dans cette dernière partie, nous traiterons du document de Montreux475 qui, rappelons

le, est un document intergouvernemental qui a pour principal but la promotion du 

respect du DIH et des droits de l'homme lorsque des entreprises militaires et de sécurité 

privée agissent dans le cadre de conflit armé. Nous terminerons par une démonstration 

des différentes normes alternatives auxquels sont soumis les agents des 01 et pour le 

présent travail, l'exemple du bureau de la déontologie de l'ONU476• 

D'abord, en dépit du fait que le document de Montreux ne soit pas contraignant, il fait 

tout de même une compilation des pratiques pertinentes et des obligations juridiques 

internationales. Ce qui nous importera sera de déterminer si le Document de Montreux 

peut être transposable pour les organisations internationales, comme il 1' est pour les 

États. Est-ce que la responsabilité inaliénable de l'État, de son obligation de faire 

respecter le droit international humanitaire, de l'obligation de protéger les droits de 

l'homme et finalement son obligation d'établir la responsabilité pénale peut être 

appliquée aussi pour les 01? 

À notre avis, le document de Montreux peut aussi s'appliquer pour les 01 d'un point 

de vue historique et factuel. Partant du fait qu'un changement de paradigme s'est 

effectué au cours des dernières années faisant place à l'émergence d'acteurs 

transnationaux tels que les 01 et les individus, une nouvelle place leur est attribuée. 

474 CDI, rapport de la Commission du droit international, Déclaration du Royaume-Uni, 
A/C.6/64/SR.I6 au para 23. 

475 Document de Montreux. supra note 2. 
476 Bureau de la déontologie de l'ONU, supra note 27. 
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Bien que l'État reste tout de même l'acteur par excellence du système international, il 

n'en demeure pas moins que les 01 ont dorénavant pris une place importante. 

Au début du XXe siècle, 1 'État était encore, à ce moment, 1 'unique acteur jouant un 

rôle de premier plan. Malgré le fait qu'il y avait un nombre grandissant d'organisations 

internationales, celles-ci ne possédaient pas de réel pouvoir dans le système 

international477
• Toutefois, avec tous les évènements qui sont survenus tout au long du 

siècle, l'État a en quelque sorte perdu, peu à peu, son contrôle absolu sur la scène 

mondiale. Des acteurs comme les 01 (intergouvernemental et non gouvernementales) 

et même les individus ont su prendre leur place et ainsi soustraire une plus grande 

capacité d'intervention dans le système international478
• 

C'est en partie pourquoi nous pensons que le Document de Montreux peut aujourd'hui 

s'appliquer tant aux États qu'aux 01, du fait de la nécessité de repenser les 

responsabilités internationales479
• En gagnant une plus grande place sur la scène 

mondiale, il est inévitable que les 01 doivent être en mesure d'assumer l'attribution de 

la responsabilité pour les cas de violations des droits humains, en plus de les prévenir, 

comme c'est le cas pour les États. 

D'ailleurs, comme 1' a dit Andrew Clap ham, avec la transformation d'un ordre juridique 

international qui admet maintenant les acteurs non étatiques, ces derniers ont donc des 

obligations dans leur propre droit480
• Voilà en partie pourquoi nous croyons qu'avec 

ces développements dans le droit international, le Document de Montreux se doit 

d'étendre la responsabilité aux 01 et d'ainsi les rendre responsables de leurs actes. 

Puis, on peut voir dans la préface du Document de Montreux que les États participants 

invitent les autres États ainsi que les 01 à faire part de leur soutien au document481
• Les 

477 Joao Paulo Beja, Politique intérieur et politique étrangère. Deux faces d'une même réalité 
Portugal: 197-1-1985, Louvain-La-Neuve: Presses Universitaires 2013 à la p 65. 

478 Ibid. 
479 C. Benninger-Budel, supra note 28 aux pp 127-137. 
480 Andrew Clapham, supra note 29. 
481 Document de Montreux, supra note 2 à la p 9. 
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01 et les États peuvent donc contribuer d'une certaine manière au soutien du document 

à l'échelle internationale. Plusieurs États et 01 ont exprimé leur soutien envers le 

document de Montreux. Comme le dit le document, bien que les organisations non 

gouvernementales et les entreprises ne puissent adopter officiellement le Document de 

Montreux, celles-ci sont tout de même encouragées à l'utiliser comme une référence 

dans leurs relations avec les entreprises de sécurité privées et les entreprises militaires 

privées482
. En considération de ce qui précède, il ne fait aucun doute que le Document 

de Montreux pourrait, dans un avenir rapproché, s'appliquer aux 01. 

Parallèlement, dans le point 8 de la préface du Document de Montreux, on mentionne 

que « si ce document s'adresse aux États, les bonnes pratiques qui y figurent peuvent 

aussi être utiles pour d'autres entités telles que les organisations internationales, les 

ONG et les entreprises qui mandatent des EMSP, ainsi que pour les EMSP elles

mêmes »483
• Bref, les États participants recommandent ce document à l'attention des 

autres États, des organisations internationales, des ONG, des entreprises militaires et 

de sécurité privée et des autres acteurs concernés, qui sont invités à adopter les bonnes 

pratiques qu'ils considéreront appropriées pour leurs opérations. 

Une fois ces règles énoncées, il demeure différentes normes alternatives auxquels sont 

soumis les agents des 01. Ayant trait aux normes alternatives, nous analyserons 

particulièrement celles provenant du bureau de la déontologie de l'ONU484, qui a été 

créé en 2006 et qui œuvre en faveur d'un milieu de travail respectueux de règles 

déontologiques fondées sur les valeurs communes à toute l'Organisation: le respect du 

principe de responsabilité, l'intégrité, la transparence et le respect485 . Nous verrons les 

10 règles de conduite486 misent en place par l'ONU et aussi, les normes alternatives se 

482 Ibid à la p 1 O. 
483 Ibid à la p 9. 
484 Bureau de la déontologie de l'ONU, supra note 27. 
485 Ibid. 
486 Nations Unies, «UN Standards of Conduct, Ten Rules: Code of Persona! Conduct For Blue 

Helmets», En ligne : 
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trouvant dans la circulaire du Secrétaire général sur l'interdiction de la discrimination, 

du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel et de l'abus de pouvoir487 . 

D'entrée de jeu, depuis 1998, il y a 10 règles de conduite qui ont été mises de l'avant 

par l'ONU afin d'avoir un meilleur contrôle sur les Casques bleus488• Sur les dix règles, 

ce sont les cinq premières qui sont les plus pertinentes pour ce travail. C'est cinq règles 

de conduite que nous avons choisies sont celles traitant plus spécifiquement du 

comportement que les Casques bleus doivent respecter dans les différentes opérations 

qu'ils mènent à travers le globe. 

La première règle veut que les Casques bleus parlent, agissent et pensent d'une manière 

digne, qu'ils soient attentionnés, prévenants, matures et dignes de confiance, et qu'ils 

affichent la plus grande intégrité et impartialité. Ils se doivent aussi de ne pas abuser 

de leur autorité489
. 

La deuxième règle demande aux Casques bleus de respecter les lois du pays d'accueil, 

ainsi que la culture locale, les traditions, les coutumes et les pratiques490. 

La troisième règle oblige les contingents de l'ONU de traiter les habitants du pays hôte 

avec respect et de les aider sans jamais solliciter ni accepter aucune récompense ou 

cadeau491
. 

https:!/cdu.unlb.org/UNStandardsotConductiTenRulesCodeofPersonaiConductForBiueHelmets.a 
spx [UN Standards ofConduct, Ten rules]. 

487 Nations Unies, «Circulaire du Secrétaire général : Interdiction de la discrimination, du harcèlement, 
y compris le harcèlement sexuel, et de l'abus de pouvoir», ST/SGB/2008/5, 2008, En ligne: 
http:!iwww.un.org/fr/documents!view doc.asp'?symboi=ST/SGB/2008/5 [Interdiction de la 
discrimination du harcèlement]. 

488 UN Standards ofConduct, Ten rules, supra note 486. 
489 Ibid. 
490 Ibid. 
491 Ibid. 
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La quatrième demande aux Casques bleus de ne pas se livrer à des actes immoraux 

d'abus sexuels, physiques ou psychologiques ou de l'exploitation de la population 

locale et du personnel des Nations Unies, particulièrement les femmes et les enfants492• 

La cinquième règle veut le respect et la considération des droits humains de tous, 

d'aider les infirmes, malades et faibles. Elle veut aussi que les contingents n'agissent 

pas avec malice ou par vengeance, surtout lorsqu'ils traitent avec des prisonniers, des 

détenus ou des personnes sous leurs gardes493
. 

Ensuite, des différentes normes alternatives auxquels sont soumis les agents de l'ONU,, 

notons les normes alternatives se trouvant dans la circulaire du Secrétaire général sur 

1 'interdiction de la discrimination, du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, 

et del 'abus de pouvoir494
• 

Dans ce document, on peut retrouver 1' idée générale selon laquelle tous les 

fonctionnaires du Secrétariat doivent être traités avec respect et dignité. Le document 

se veut un outil informant les agents de l'ONU des différents recours qu'ils ont à leur 

disposition pour « entretenir un milieu de travail exempt de toute forme de 

discrimination, de harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et d'abus de 

pouvoir »495
• Bien que plusieurs aspects du document soient pertinents, nous avons dû 

restreindre nos recherches que sur certaines des dispositions. 

Le document débute avec les définitions précises au regard de la discrimination, du 

harcèlement, du harcèlement sexuel et de l'abus de pouvoir. Voici un condensé des 

définitions : 

La discrimination s'entend de tout traitement injuste ou distinction arbitraire 
fondés sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, 1' origine ethnique, la 
préférence sexuelle, le handicap, 1' âge, la langue, 1' origine sociale ou toute autre 

492 Ibid. 
493 Ibid. 
494 Interdiction de la discrimination du harcèlement, supra note 487. 
495 Ibid à la p 1. 
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qualité496. Le harcèlement s'entend de tout comportement inacceptable ou 
déplacé, raisonnablement propre ou de nature à choquer ou humilier497

. Le 
harcèlement sexuel s'entend de toute avance sexuelle importune, de toute 
demande de faveurs sexuelles ou de tout autre comportement verbal ou 
physique à connotation sexuelle raisonnablement propre ou de nature à choquer 
ou humilier498. L'abus de pouvoir s'entend de l'utilisation abusive d'une 
position d'influence, de pouvoir ou d'autorité aux dépens d'autrui499• 

D'autant plus, la présente circulaire est destinée et s'applique à tous les fonctionnaires 

du Secrétariat. La circulaire fait mention que tout fonctionnaire, sous-traitant, 

consultant, agent détaché à titre gracieux ou stagiaire, ainsi que toutes les autres 

victimes étant présumées de conduite prohibée et qui est imputable aux fonctionnaires 

opérant à l'occasion du service, pourront porter piainte500
. 

Dans le même ordre d'idée, l'Organisation se devra de prendre toutes les dispositions 

voulues pour garantir des relations de travail saines et protégera son personnel contre 

toute forme de conduite prohibée. L'Organisation y arrivera en prenant des mesures 

préventives et en organisant des recours efficaces501
• 

C'est de cette manière que dans leurs difterents rapports, les fonctionnaires se doivent 

de faire preuve de tolérance, de tact et de respect de l'autre. Donc, 

toute forme de conduite prohibée au lieu de travail ou à 1 'occasion du travail 
constitue une violation de ces principes passible de sanction disciplinaire, que 
la conduite en cause survienne au lieu de travail, à l'occasion d'un voyage 
autorisé ou d'une mission officielle ou à toute autre o~cas10n susceptible 
d'entraîner des répercussions sur le lieu de travail502

• 
' 

À notre connaissance, il n'y a pas d'exemples concrets d'une situation où on a tenté de 
~ 

faire reconnaître la responsabilité d'une 01 pour les faits d'une SMP. Par contre, les 

496 Ibid. 
497 Ibid. 
498 Ibid. 
499 Ibid à la p 2. 
500 Ibid. 
501 Ibid. 
502 Ibid. 
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OMP pourraient être une balise importante pour démontrer la responsabilité pénale, car 

l'ONU, en les embauchant, est en grande partie responsable. 
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CONCLUSION 

Pour terminer, en lien avec nos objectifs de recherche, nous avons utilisé une approche 

positiviste. Nous avons mis de 1' avant une approche que 1' on pourrait qualifier de 

positiviste pragmatique, faisant ainsi écho notamment aux travaux de Basdevant, 

Bastid, Dupuy, Gidel et Rousseau. C'est d'ailleurs par l'étude des sources formelles du 

droit et les moyens auxiliaires de détermination des règles de droit que sont la doctrine 

et la jurisprudence, qui auront été au centre même de notre analyse et recherche 

documentaire. 

Nous avons d'abord débuté avec la documentation internationale. La documentation 

internationale englobe plusieurs aspects tels que les traités, les actes et résolutions des 

organisations internationales ainsi que les publications des 01. 

Les traités comme la Charte des Nations Unies, la Convention américaine relative aux 

droits de 1 'Homme, la Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur 

terre, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la Convention internationale 

contre le recrutement, 1 'utilisation, le financement et 1 'instruction des mercenaires, et 

bien d'autres, nous ont donné les outils nécessaires à la compréhension des divers 

traités auxquels les SMP peuvent se voir liés. Ce sont les assises mêmes des règles 

régissant le droit international contemporain. 

Les actes et résolutions des 01 ont représenté pour nous, une source documentaire 

essentielle. Le Projet d'articles sur la responsabilité de 1 'État pour fait 

internationalement illicite de 2001 503est le document le plus important dans le présent 

mémoire lorsque vient le temps de démontrer la responsabilité de 1 'État face aux 

503 Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait intemationalement illicite des États 2001, 
supra note 21. 
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comportements des SMP lorsqu'elles sont engagées par lui. Bien que les articles ne 

sont pas toujours garants d'assurer la responsabilité des États lorsqu'ils devraient l'être, 

elles ont au moins l'ambition d'y arriver. Ainsi, une panoplie d'articles traite 

spécifiquement de la responsabilité de l'État d'engager des SMP. Au demeurant, les 

01 ont aussi leurs rôles à jouer et doivent être en mesure d'assurer la responsabilité du 

comportement des SMP. Dans ces conditions, c'est le Projet d'articles sur la 

responsabilité des organisations internationales de 2011504 qui comble ce besoin 

d'encadrement normatif. 

Ensuite, les publications des organisations internationales nous ont apporté une plus 

grande compréhension et un éclaircissement des outils juridiques existants. Ceci 

évoque sans contredit le cas des commentaires de la Commission du droit 

international505 (CDI) sur le Projet d'articles sur la responsabilité de l'État pour fait 

internationalement illicite de 2001, de même que celui concernant les organisations 

internationales de 2011. 

Puis, nous avons terminé cette partie avec la législation nationale, avec des lois comme 

1 'Alien Tort Claims Act, la loi du Conseil de contrôle Alliés adopté en 1945, la Military 

Extraterritorial Jurisdiction Act de 2000 et la Reserve Forces Act de 1996 au 

Royaume-Uni. Ces lois nous indiquent quelques-uns des recours possibles afin d'aller 

chercher ou d'attribuer la responsabilité, soit aux SMP, aux États ou aux 01, dans 

l'ultime but d'obtenir une réparation. 

Nous avons utilisé la jurisprudence nationale (Ali c. Prosecutor, Barcelona Traction, 

Public Committee against Torture in /sreal c. Government of Israel, Hertzberg et 

consorts c. Finlande, James et Webster c. Royaume-Uni, Loizidou c. Turquie, Sa/eh 

v. Titan Corporation, United States v. Slough, Kiobel v. Royal Dutch Petroleum CO 

PLC, Yeager v. Islamic Republic of Iran, etc) afin de mesurer la possibilité de 

S04 Projet d'articles sur la responsabilité des 012011, supra note 25. 
sos Commission du droit international (COI), en ligne : http:/1legal.un.org/ilc/ 
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sanctionner ou non devant les tribunaux nationaux les comportements illicites des 

SMP. La jurisprudence internationale (République démocratique du Congo c. 

Ouganda, Nicaragua c. États-Unis, Bosnie-Herzegovine c Serbie-et-Monténégro, Le 

procureur c. Tadic, Tribunal spécial pour le Liban, etc.) a été utilisée pour mesurer le 

niveau de responsabilité des États et des 01 suite à l'embauche de SMP. Chacune de 

ces décisions viendra mettre en relief le laxisme du droit national et international face 

aux SMP. 

Finalement, nous avons utilisé principalement les documents gouvernementaux 

(Coalition Provisional Authority, Investigation of Intelligence activities at Abu Ghraib, 

Policy and procedure for determining worliforce mix instruction, Dictionnary of 

Military and associated terms, Contractors support of US. operations in 

USCENTROM AOR, Irak and Afghanisatan, Foreign and Commonwealth office, etc) 

en provenance des États-Unis et d'Angleterre. Comme nous l'avons vu, la majorité des 

SMP proviennent de ces deux pays et sans surprise, les SMP anglo-saxonnes sont les 

sociétés privées les plus puissantes du monde (voir tableau 1 en annexe). 

Ainsi, dans la partie préliminaire, nous avons démontré le phénomène et 1' essor des 

SMP. Nous y sommes arrivés en exposant les deux périodes charnières qui ont signé 

leur développement. Rappelons que la première période est celle de 1' après-guerre 

froide (1991-2001) et que la deuxième est celle survenue suite aux attentats du 11 

septembre 2011 aux États-Unis (2001-2016). Nous avons ensuite entrepris l'analyse 

des sociétés militaires privées les plus puissantes et influentes au monde, à savoir, les 

SMP anglo-saxonnes. Puis, nous avons conclu avec la diversité des zones 

d'interventions (Somalie, Irak, Afghanistan, etc.) et des missions (conseil militaire, 

soutien logistique aux opérations militaires, entraînements militaires, opérations 

humanitaires et opérations de paix, etc.) auxquelles les SMP sont engagées. 

Dans le premier chapitre de la première partie, nous avons étudié le statut juridique des 

sociétés militaires privées et de leurs employés en droit international humanitaire. Nous 
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avons entamé en analysant d'une part, la définition des statuts possibles dans le cas de 

conflits armés internationaux et dans le cadre de conflits armés non internationaux, et 

d'autre part, l'application des définitions face aux SMP en cas de conflits armés 

internationaux et non internationaux. Nous avons conclu par l'analyse des différents 

outils juridiques mis en place pour encadrer les actions des SMP et de leur personnel. 

Nous avons pu voir qu'il y a que très peu d'outils juridiques disponibles (document de 

Montreux et groupe d'experts, etc.) pour réguler les actions des SMP et de ses 

employés. Toutefois, malgré ce manque d'outils juridiques, notons que de nouveaux 

moyens d'y arriver semblent lentement prendre place sur la scène internationale, par 

exemple, le Code de conduite international des entreprises de sécurités privées. 

Puis, dans le cadre des conflits armés internationaux, les employés des SMP peuvent 

se voir octroyer deux statuts : combattant ou civil. Il faut toutefois analyser chaque 

situation au cas par cas avant de réellement pouvoir savoir si les critères sont tous 

satisfaits pour définir un quelconque statut506
• Davantage, il sera impossible de 

déterminer le statut d'un employé de SMP lors d'un CAL Concernant les conflits armés 

non internationaux, le DIH relatif au CANI n'établit pas de statut de prisonnier de 

guerre, de notion juridique de mercenaire ou de statut de combattant. Bref, l'absence 

quasi totale du statut de combattant dans des cas de CANI fait en sorte que la 

participation directe aux hostilités devient la source principale déterminant la 

protection qui sera accordée à un individu par le DIH. 

Finalement, nous avons pu voir que ce ne sont que dans de rares cas d'exceptions que 

les employés des SMP peuvent être qualifiés de mercenaires dus à sa définition 

imparfaite dans le droit international et la quasi-impossibilité de satisfaire les six 

critères à la fois. 

506 Marie-Louise Tougas, Droit international, supra note 9 à la p 152. 
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Dans le deuxième chapitre de la première partie, nous avons traité de la responsabilité 

directe des sociétés militaires privées. Nous avons analysé le statut juridique de jure et 

de facto des SMP. Nous avons ensuite saisi les cas de SMP prenant part à des conflits 

internationaux (Unity Resources Group, L-3 service, Blackwater, CACI international 

et Dyncorp). Ensuite, nous avons conclu qu'il n'est pas si évident d'attribuer la 

responsabilité aux SMP. 

Nous avons pu voir que dans le cadre d'un litige, plusieurs arguments juridiques 

récurrents peuvent être employés dans la défense des sociétés militaires privées et de 

leur personnel. Les SMP arrivent fréquemment à se défiler de ses responsabilités en 

utilisant les arguments d'immunités dérivés ou le gouvernement contractant comme 

principal responsable507
. Les SMP se cachent aussi derrière les États en affirmant qu'ils 

étaient sous le contrôle exclusif du gouvernement contractant et que, par conséquent, 

ils ne pouvaient pas être tenus responsables de leurs actions508
. 

Tout compte fait, engager la responsabilité civile des SMP reste difficile et les victimes 

doivent démontrer un lien très étroit entre la société en question et celui qui fait appel 

à elle. Bref, mentionnons que le secteur d'activité des SMP a connu un accroissement 

exponentiel durant ces dernières années, et ce, sans un encadrement juridique 

spécifique. 

Dans le premier chapitre de la deuxième partie, nous avons traité de la responsabilité 

des États pour les faits des SMP. Nous avons débuté par analyser de quelle manière le 

Projet d'articles sur la responsabilité de l'État engage la responsabilité des SMP, 

même si la démonstration demeure compliquée et que les victimes doivent, la plupart 

du temps, prouver un lien très fort entre la SMP et celui lui faisant appel. Ensuite, nous 

nous sommes penchés sur la responsabilité inaliénable de l'État, de son obligation de 

faire respecter le droit international humanitaire, de 1' obligation de protéger les droits 

507 Jose L. Gomez Del Prado, supra note 243. 
508 Ibid. 
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de l'homme et finalement de son obligation d'établir la responsabilité pénale (cf. 

document de Montreux509). Après, nous sommes revenus sur les enseignements 

pouvant être tirés de l'affaire États-Unis contre le Nicaragucr10 et de l'affaire Le 

Procureur c. Tadic511
• Finalement, nous avons exploré et analysé le contrat entre 

Sandline et la Papouasie-Nouvelle-Guinnée. 

Quoi qu'il en soit, en observant les articles 5 et 8 du projet d'articles sur la 

responsabilité de 1 'État pour fait internationale ment illicite, nous avons remarqué que 

le comportement des entreprises ou des sociétés appartenant ou étant sous le contrôle 

de l'État soulève plusieurs questionnements. Ce qui est le plus difficile avec ces articles 

est de savoir si le comportement, non conforme aux obligations internationales de l'État 

par les sociétés, peut être attribuable à l'État. Nous avons ensuite analysé la 

jurisprudence en lien avec la responsabilité de l'État en utilisant le cas des États-Unis 

contre le Nicaragua de même que l'affaire du Procureur c. Tadic512513• Cela a renforcé 

l'hypothèse selon laquelle il y a des problèmes évidents à démontrer le degré de 

contrôle que l'État doit atteindre afin qu'un comportement lui soit attribuable. Plus 

encore, nous avons traité de la responsabilité inaliénable de l'État, de son obligation de 

faire respecter le droit international humanitaire, de 1 'obligation de protéger les droits 

de l'homme et finalement son obligation d'établir la responsabilité pénale. Enfin, nous 

avons regardé du côté plus pratique en observant les cas de compagnies militaires 

privées, tels que Blackwater, L-3 service (Engility Holding), et CACI international. 

Dans ce second et dernier chapitre, nous avons essayé de voir de quelle façon la 

responsabilité des organisations internationales peut être engagée. Nous avons ainsi 

entamé le tout à l'aide de la définition d'agent. Rappelons qu'à l'aide de l'article 2 du 

projet d'articles sur la responsabilité des 01 de 2011, une SMP ne peut certes pas être 

509 Document de Montreux, supra note 2. 
510 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23. 
511 Le Procureur c. Tadié, supra note 24. 
512 Affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, supra note 23. 
513 Le Procureur c. Tadié, supra note 24. 
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vue comme « un organe d'une 01 », mais elle peut manifestement être considérée 

comme un agent de 1'01, compte tenu de la définition très large du concept d'agent. 

Souvenons-nous que la CIJ a statué que 

La Cour comprend le terme « agent » dans le sens le plus large, entendant par
là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé à titre permanent ou 
non, a été chargé par un organe de l'Organisation d'exercer, ou d'aider à 
exercer, l'une des fonctions de celle-ci, bref, toute personne par qui 
l'Organisation agit514

• 

Nous avons suivi avec le Projet d'articles sur la responsabilité des OP 15 et les articles 

6 et 7 (articles principaux concernant les règles en matière de responsabilité du contrôle 

effectif). Nous avons complété avec le Document de Montreux516 et la démonstration 

des différentes normes alternatives auxquels sont soumis les agents des 01, entre autres, 

le bureau de la déontologie de l'ONU. 

Qui plus est, en nous penchant sur la question de savoir si les 01 pouvaient être 

internationalement responsables du comportement d'une ou de plusieurs SMP, nous 

nous sommes aperçus que, bien qu'il était possible de le faire, il reste toutefois qu'il 

est difficile de reconnaître les 01 comme responsables du comportement des SMP. En 

analysant les articles 6 et 7 du projet d'articles sur la responsabilité des 01, nous avons 

pu voir qu'il est difficile de lui reconnaître la responsabilité internationale, car comme 

l'a énoncé le secrétaire général de 1 'ONU, pour ce faire« il faut que les activités menées 

par les forces des Nations Unies lors de combats soient sous le contrôle et le 

commandement exclusifs de l'organisation pour qu'on puisse lui reconnaître la 

responsabilité internationale » 517
• 

Au demeurant, si les opérations sont menées par les deux parties, la responsabilité 

internationale du comportement des troupes revient aux parties qui exercent le contrôle 

514 CIJ, Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, supra note 432 à la p 177. 
515 Projet d'articles sur la responsabilité des 01 20 Il, supra note 504. 
516 Document de Montreux, supra note 2. 
517 Rapport du Secrétaire Général, supra note 468. 
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et le commandement avec les arrangements préétablis. Ainsi, les deux peuvent se voir 

reconnaître responsabilité internationale dans ce cas518
• Ultimement, sans contrat 

préétabli, on ne pourra déterminer la responsabilité qu'en fonction du degré de contrôle 

effectif que chacune des entités aura exercé dans la sommation des opérations519. 

Notons qu'il y a d'ailleurs des normes alternatives qui régissent les organisations 

internationales. 

En définitive, nous sommes arrivés à la conclusion que le système juridique 

international, bien qu'il soit, dans certaines mesures, en moyen d'encadrer et de 

réprimer les actions des sociétés militaires privées en zones de conflits, celui-ci n'arrive 

pas à le faire à un niveau suffisant et efficace, car plusieurs cas démontrent la difficulté 

d'établir la responsabilité des SMP, des États ou des 01. Nous validons ainsi notre 

hypothèse, toutefois, nous sommes plus nuancés qu'au moment où ce travail a été 

entrepris. 

Dans les prochaines années, avec le contexte de mondialisation et d'émergence des 

différents acteurs transnationaux, il sera intéressant d'assister au changement de 

paradigme concernant l'attribution de la responsabilité pour la prévention et la réponse 

aux violations des droits humains. Les obligations de prévenir et de sanctionner les 

différentes violations des droits humains ne seront plus seulement du ressort de l'État, 

mais aussi, de plus en plus, des acteurs non étatiques. 

Traditionnellement, dans les systèmes juridiques de tradition romano-civiliste, les 

personnes morales ne pouvaient pas être reconnues comme pénalement responsables 

et seuls les individus pouvaient l'être. Cependant, récemment, certaines évolutions 

élargissant les sanctions pénales aux personnes morales se sont produites. 

518 Ibid. 
519 Ibid. 
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Le cas du Liban qui a ester en justice une compagnie pour outrage au tribunal est 

justement une nouveauté importante dans le droit pénal international520
• Le 31 janvier 

2014, deux personnes morales (organes de presse) et deux personnes physiques ont été 

accusées d'outrage et d'entrave à la justice devant le Tribunal spécial pour le Liban par 

M. le juge David Baragwanath521
• Toutefois, dans cette affaire, le juge Baragwanath a 

indiqué qu'il existait des motifs suffisants pour engager des poursuites à l'encontre de 

certaines personnes (physiques et morales) ayant publié des noms en affirmant qu'ils 

étaient ceux de présumés témoins confidentiels du Tribunal. Il mentionne aussi qu'à ce 

jour, aucune procédure pour outrage n'a été intentée à l'encontre d'une personne 

morale devant une juridiction pénale internationale522
• Notons qu'à l'exception de 

certains États de Common Law, le concept de la responsabilité pénale des sociétés est 

un développement relativement récent523
• 

On doit se rappeler qu'une haute instance a même déjà rejeté l'existence, en droit 

international, de la responsabilité pénale des personnes morales, de manière 

générale524
• C'est un fait qui, comme le soutient Carin Benninger-Budel, « remet en 

perspective l'idée et la nécessité de repenser les responsabilités internationales »525
• Par 

ailleurs, plusieurs auteurs admettent que les acteurs non étatiques ont des obligations 

dans leur propre droit526
. 

Ces développements dans le droit international remettront peut-être en perspectives les 

questions ayant trait à la responsabilité de l'État et mettront en avant-scène les 

compagnies privées. Et, comme l'a prononcé Lord Thurlow au 19e siècle, 

520 M le juge David Baragwanath c. New Tv S.A.L. Karma Mohamed Thasin Al Khayat ,STL-14-
0511 /CJ/ (31 janvier 20 14), (Tribunal spécial pour le Liban). En ligne : http://\vww.stl-tsl.org/fr/the-

521 
cases/contempt-cases. 
Ibid. 

522 Ibid. 
523 Cité dans supra note 520 à la p 12 à la note 43 : Cherif Bassiouni, Introduction to International 

Criminal Law, Transnational Publishers, 2003 aux pp 59 et 60. 
524 Cité dans supra note 520 à la p 12 à la note 41 : Ilias Bantekas & Susan Nash, International 

Criminal Law, 4• éd., Hart Publishing, 2010 à la p 76. 
525 C. Benninger-Budel, supra note 28. 
526 Andrew C1apham, supra note 29. 
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« [Traduction] lorsque les sociétés n'ont pas de corps à punir ni d'âme à sanctionner, 

celles-ci peuvent agir à leur guise527 ». 

527 Cité dans supra note 520 à la p 12 à la note 43 : John Poynder, Literary Extracts, Vol. 1, John 
Hatchard & Son, 1844 à la p 268. 
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ANNEXE! 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS MILITAIRES PRIVÉES AU SERVICE DES 
ÉTATS-UNIS EN IRAK ET EN AFGHANISTAN : ACTIVITÉS ET MONTANT 

DES CONTRATS 

Les montants ci-dessous proviennent d'une enquête faite par le Center for Public Integrity. Ce 
sont les montants représentant la somme des contrats signés par ces sociétés avec des ministères 
et agences gouvernementales américains pour des missions effectuées en Afghanistan entre 
2002 et le 1er juillet 2004. Nous pouvons consulter l'enquête à l'adresse suivante : 
htttp:!!www.publicintegrity.org/\vow/resourccs.aspx?act=total 

Sociétés militaires .Acl.lvités Montant des 
- conlnds (en S) 

~ltogg.a~& Gestion de basas. ... ... 43"1 000000 
Root (H.ntburton) logi&tique, sécurité 
P•raona Corp. Dl!!kninage. logllstique 5286 '136252 
FluorCorp. ,q.__,rt ua 3754 964 295 
vv-hl..,.ton Group Logitique.audit 3 ... 33 078 "193 
lneern.tlonal 
sa-.- Oroup~Sh.-- E & RénovBiion de b- 3050 7499"10 
1 rn• ~taries 
,._rinl C Looil!ltiaua 2525000000 
C:ontr•c:k 1~1 Construclion 2325000000 
lnc.. 
T.U. Tech lnc.. La - ua. déminage ... 54"1 94-7 67"1 
USA. Envlro..._.,.._l 06rnin..,_ ... 54"1 94-7 &7'"1 
lnc:. 
z.~ Enaln-'na C3estion des munition. ... 478838958 
Envlronnw....._. Déminage ... 475000000 
C:henwlcal C:orpo.-.tlon 
Explostv. Oordnanc:e Gestion des rnunitiona ... 475000000 
Technolog._• lnc.. 
S~ya.A:_.HIR Construction ... 200000000 
L.L.C. 
lne.rn.-t~onal Ani!_._ __ Logistique 628421252 
Procluc:ts lnc:. 
Tle.n Corpo....-tion Collecte ellrailli!Mnent du 402000000 

,_.seig~ 

R.e.ctl....- Support logistique 2"14 757447 
Man.agern...t Support 
LC (Johnson Controle 
lnc..) 
Science Appttc:..tlone Gestion de personnel. "159 304 2"19 
lne.rnatlonal Corp. oornrnunicalions. 

logistique 
DynCorp (CcMn__.,._. SOl !~tien opël aticKwlel. 93689 42"1 
ac .. nc_ C:orp.) tbrrnation. rnaïnlan...-..ce 
Raylhaon A.eroe~ Électronique de défense 9"1 096 464 
LLC: 
EODTech lnc:. Dl!!kninage 7"1 900000 
CACI lnt~ lnc::.. Ren-~. 66 22"1 143 

logi&tique. d&fanse du 
territoire 

e.rth Tec:.h, lnc.. Gestion de ba ses 65-449155 
Vlnnell Corporadon F OtrTTUiaticx"t, sCJ4..1tien 48074442 
(Northrop Grunwnan) 
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Parsons Energy and Dérninage.logi$tlque 43361 340 
Ctunnlcals Oroup 
SkyLink Air and Soutien aérlen.logistiq..- 27200000 
LoglsUc Support 
(USA) lnc. 
Roneo Consulting Déminage. t'onnation 26131 923 
Corporation 
AECOM Soutien logiatiq..-. 21 610 501 

rnainllenance 
B~ar S.Curtty Formation. soutien 21 331693 
Cons•, L.L.C. tac.tique 
World Fuel Servtc:ee Soutien logistique 19 762 792 
Corp. 
Motorola lnc: .. é..u· ··~ électronique 15 591 732 
Raytheon T.c:hnlcal Elacb'onïque de défense 12 4"12 573 
s.rvlces 
Kropp Holdl"- Soutien ·- 11 880000 
Mllllalry Pro .... lonal Soutien opéndïonel, 11 433491 
"-oun:- lnc. 'formation, 

. ue 
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CONTRAT ENTRE LA SOCIÉTÉ BRITANNIQUE SANDLINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE EN 1997 
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Le texte ci-dessous est une copie du contrat entre la société britannique Sandline et le 
gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée en 1997. Préalablement confidentiel, ce contrat 
a été dévoilé suite au recours à un arbitrage international pour trancher un différend. Source: 
Australian National University, Project on Papua New Guinea, En ligne : 
http;//coombs.anu.edu.au/SpecialProj/PNG/htmls/Sandline.html 

AGREEMENT FOR THE PROVISION OF MIUTARY ASSISTANCE DATED THIS 31 
DAY OF JANUARY 1997 BET\\EEN THE INDEPENDENT STATE OF PAPUA NEW 
GUINEA AND SANDUNE INTERNATIONAL 

THIS Agreement is made llis day of January 1997 batw8en the Independant Stal8 of 
Papua New Guinea (1he State) of the one part and Snlline ln1amational {Sardine). 
whose UK representative ofliœ is 535 Kings Roadt London SW1 0 082. of lhe olher p.t 

V\IHEREAS 

Sandline is a company speciaising in renderi1g niltary a1d seariy services of an 
operational, training and si4JPOf( nab.n, pafticula1y in situations of intsmal conllict a1d 
onty for and on behalf of recognised Govemmenls~ in accord wilh idernational dodrines 
and in conformanœ v.flh the Geneva Convention. 

The State. engulfad in a state of conlict wilh the ilegal am unrecxvised 
Bougainvile Revolutionaly Army (BRA). reqtires such extema1 miUy expertise to 
support its Armed Forces in the proledion of its Sowreign territory ani regain conlrol over 
important national assets, spedlicaly the Panguna nine. ln particUar, Sardine is 
amtraded to provide personnel an:f ralated serviœs and eqùpm8nt to: 

Train the State's Speàal Forœs Urit (SFU) in tactical skJis specifie to the objective; 

gather intelligence to lq)poorl eft8ctive deployment and operations; 

condud offensive operations in Bougainvle in aqunction v.tlh PNG defence forces 
to render the BRA mlitafy ineffedive and repos.sess the Pangooa mine; and 

provide folow-up operational support, to be further spedfied and agreed between the 
parties and is subject to seperaiB service provision levais and fee negatiations. 
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IT IS THEREFORE AGREED AS FOLLO\'VS: 

The state hereby agrees to ccri.racl and utilise and employ the S8nliœs al Sardine 
to provide ali required and necessary serviœs as are Fl1Cll8 partiaJar1y described 
hereafter. 

Dt.ntion and Continuation 

The duration of this contract shal be effactive i1:Jm the date al reœipt of the initial 
payment. as defined in paragraph 5.2 befow, for a maximum initial period al ttuee 
calendar months (the initial conlrad period) or amievement of the primary o~Jjectiw. being 
the rendering of the BRA miltalily inelfective. whiche\fttr is the eadia". The Stale shal 
have the option of renewing lhis agreement Mh8r in part or in whole for bther periods as 
may be required. 

Notice of renewal. termination or proposad variation of this agreement is to be served 
on Sandline in writing by lhe State at least 45 days befon! lhe mcpiry of the cunant period. 
NOftoCOfTII1'Ulication by the State shal be regarded by Sandlne as alDnatic renewaJ of 
the raevan1 parts of this agraement for a bther three mon1hs period on the same tenns 
and this precedent shaH 001 rtinue to apply therealer. 

Savice Provision 

Sandline shall provide 1he foltowing ll'llq)OVIIIBr, equipment and services: 

(a)A 16 man Command, Admin and Training Team (CATT), to deplov in PNG and 
est.ablish home bases at Jackson Airport and 1he Jungle Training Centre at Ylewac within 
one 'IN8ek of commencement of this BtJ"eemBnl. which is deemed ta be Ille date on which 
the initial payment relaling thareto in acœranœ will paragraph 5.2 below is deposited 
free and clear in Sandlïne's naminated bank acx:ount. The role of the CA TT is to (i) 
estabhh links wi1h PNG deferlee forces. (ii) develop the reqlisite logistics and 
C011111'Ulications infrastructure, (ïi) sea.Jre and prepare fadlities for the arrivai ot the 
conlradad equipmenl induding air assets, (tv) initiale intellgence galhering operations, 
and (v) conmenœ SFU training. 

(b) Further Special Forces personnal v.tlich \\til deploy ID PNG wi1hin 10 days of the 
arrivai of the CATT. toge1her wilh halicopler and tixed wing airaew and engineet"S, 
intelligence and equipment operatiws, mission operators. gromd tech and medical 
s'4JP(llrt personnel. lhis forœ wll absorb the CA TT as part of its runber, therefore 
bringing 1he total Strike Forœ headcounl to 70. TNs Slrik8 Force shall be responsible for 
achieving the primary objective as specified in paraJ7aph 1.1 of this agreement and the 
rul œnmplement will remain in cotftly for the imi.al conlrad period as deined in the said 
paragraph. 

Note: at no time wil Sandine personnel catar the sovereign territ.ofy of another nation 
nor wil they breach 1he laws and ~es of engagement relating to anned conllcl Once the 
operation has been sucœsstully concluded. Sandlne personnel will be availai:Jie 1o assist 
v.fth the ongoing training. sUis enlwlcement and equipping of the PNG defBnœ forces. 

(c) YJeapons. anmunilion and equipment, including helicoplers and airerait 
(servicable for up to 50 hours flying time per machine per month). and eledronic warfare 
equipment and communications systems, aJI as spedfied or equivalent to the items listed 
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in Sd1edule 1. Upon termination of a œntradual ralationstip betwaen the state and 
Sandline and once ali payments have been received and Sandlilll8 has wilhdrawn from 
thealre any remaining stock of equipmant shall be handed 0\181" and become the property 
of the State. Seleded Sandine personnel wUI remain in country to maintain and 
supplement such equipment slJlject to a separate agreement ralating therelo. 

Nots: delivery into theatre of 1he contractad equipment shal be via air inlo Jadœon 
Airport or such othel" fadlity as may be considereeS appropriata. The equipment wil ba 
detivered in full worldng ~ in accordanœ wilh manJfachnrs' speciicl!llions. After ils 
detivery. any equipment tost. damaged or destroyad during Sandine"s deployment shall 
be immediately replaced at the cosl of the State. 

{d) pef"SOI'lal kit, including US pattern julgle fatigues., boots and wabbing. for Sandline 
personnel. 

{e) Al international Transport anangements for the shipment in/out of equiprnent and 
deployment in country of Sandline personnel bU: not for the movement of such equiprrBd 
and personnel within the counùy if this needs to be achieved by way of COI1'm8l cial 
service providers. 

{t) The provision of medial personnel to treat any Sardine caauallies and Ulair 
evacuation if necessary. 

{g) A Project Co-oninator who. togethel" with the Slrike Force Convnander and his 
Senior Intelligence offer. shal maintain laison with and provide str'atfVe and operaljonal 
briefings and adviœ to the Prime Minister. Defenœ Minisler. NEC. NSC. the commander 
of 1he PNG defence forces and his delegated officas as may from time-to-time ba 
requirad or requested. 

Sandine shall ensure the enrolmant of ali personnel involwd in ttù contract as 
Special Constables and that they carry appropriate ID cards in arder to legally undertake 
lheir assigned roles. 

Responsibilïties of Sandline 

Sandine will train the SFU in tadical skils specifie to the objectiYa. such aa live fire 
contact. ambush techniques and raiding drils. gathar inteltigence to support affective 
deployment and plan. direct. participate in and conduct such ground. air and sea 
operations which are required to achieva the primary otljective. 

Bolh parties hereto recognise and agree lhat the force capablily to respond to ali 
emef9811CY and hostile situations wil be oonstrained by the fiBipowBr and equiprrBd 
level provided within the terms of this agreemenl The achievement of the prinay 
objediw cannot be deemed to be a perfonnance rneasure for the sake of this agreement 
if it can be demonstrated thal fol" valid reasons il cannat be achieved wilhin the tjven 
timescale and wi1h the leYef of contradad resources provided. 

Sandine shaJI supply al the personnel and maintain ali services and equipment as 
specified in parapgrah 2.1 above to the appropriate standards of proficiency and 
operationallevefs as is generally expected from a h9l calibre, p1 ofe:ssjonal armed force. 

Sandine shall U1her provide a projed co-ontinator to ad: as the liaison ofliœl" 
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between the company's management and the nominated representaliws of the State. 
This indvidual will convene and attend regula" meetings at suc:.h venues as he may be so 
c:irected. 

Sandline shall be responsi:Jie for arry expanse resulting from the lou or injuy of any 
of ils personnel for the duration of the agt eement unless ume is causad by the 
negligence of the State. its personnel or agents in which case al such costs will be tamy 
claimed against the State by Sardine and prompHy paid for the benelt of the persans 
involvect 

Sandlïne wil enstn that the contents of this agreement shal remain stnctty 
confidential and will not be disdosed to any lhird party. Sandine will not acknowfedge the 
existence of U'Us contract prior to 1he State issuing notificaUons in accordance wilh 
parapgrah 4.11 below and wil not talee aedit for any SUCC8$SU adioo unlesa this is 
mutualy agreed by the parties. Furthennola, Sandlne ald its penonnel are wall wned in 
the requirement to maintain absolute seaacy with gregard to ali aspecls of ils adMties in 
arder to guard against compromising opentions and wll appy the necessary safaguards. 

Responsibilmes of the Stata 

lmmediately on signing this agreement the S1ate automalicaly grants to Sandline and 
its personnel ali approvafs. permissions. aulhorisation:s. liœnces and perrrm to carry 
arms. conduct ils operations and meet ils conlractual obligations wlhout hindrance, 
induding issuing instructions to PNG defence forces personnel to co-operata Uly wilh 
Sandline commanders and their nominated repasentalive$. Al offiœf's and personnel of 
Sandline assigned to 1his contract shall be enrolled as Special C<Jnsblbles. but hold 
military ranks commef"'Sl..lldB wilh those they hokl wHhin the Sandlne mnmand slrudum 
and shall be entiOed to given orders to junior ranks as may be necessary for the executic:Jn 
of their duties and responsiblities. 

The State will ensure 1hat fùf co-operation is pnwided from v.1lhin ils Olpnisation and 
thal of the PNG defenœ foroes. The Commanders of the PNG defeltce fun:es and 
Sandline shaH form a joint liaison and planning tmm for the duration of this agreement. 
The operational deployment of Sandline personnel and equipmert is to be joinUy 
determined by the Commander. PNG defence forces and Sa'KIIne"s corrmandel". takin9 
account of their assessment of the risk and value lheraof. 

The State recognises that Sandline"s commanders wil have such povwurs as are 
requiRKI to efticïently and effedively undartaken their given roles, induding but not fimited 
to the powers to engage and fight hostile forces. repel attacb therefrom, arrest any 
persans suspected of undertaldng or conspiring to undartake a harmfû ad. sec:ure 
Sovereign assais and territory. defend the general population from any 1tnat. and 
proactively protect their own and Stale Forces from any form of aggression or 1hreat. The 
state agrees to indemnïty Sandline for the legitimate actions of the company"s and ils 
associates' personnel as specified harem and to assume any daims brought against the 
company arising out of ttU agreement 

The State shall pay or shall cause to be paid the fees and expanses rafating lo this 
agreement as set out in paragraph 5.1 betow. Such fees and expanses to be paid as 
further specified 1n paragraph 5.2, withoul deduction of any taxes, charges or fees. and 
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eligible to be freety exported 1hlm PNG. Al paymenls to be made in US Dolars. 

The State shall cause ali importation of equipment and 1he provision of services to be 
free to Sandtine (and any of ils sis1er or associated companies as l'lOtified to the 
authorities) of any local, regional or national taxes. withhœding taxes. dulies. fees. 
surcharges. storage d'larges and clearance expenses howso8v8r' levied and shall allow 
such equipment to be proœssed 1hrough Customs wlhoul delay. Furthe.-. al Sandlht 
personnel will be furnishBd with the naœssmy mutiple enlry vias without passport stamps 
and authorisation to enter and leave 1he eot.mry frae i'om hindranœ at any time .xl shall 
be exempt from tax of any form an 1heir remu118111tion from Sardine. 

The State will prompUy ~ly at no cosl to Sandlne and its sis'ler and associated 
corJ1)8nies an End User Certificates and related doaMnentation to faciitate the legitimate 
proc:tJ~Bment and export of 1he spedfied equipment from counlries of origin. 

4.7 The State will provide suitable accommodation for ali Sandline pen.c:IIWl81 togelhef" 
wilh ali related amenities. support staff to undertake role such as messengers .xl 
household duties, seant hangerage and storage faciities for eq~ qualfied 
1radesmen and workmen to dear and prepare operating sites, al aviation and ground 
equipment fuet and IUxicant neads, such vehides and persorvael carriers as reasonably 
specified for the field and for staff use. footstuflis and combat rations, fresh drir*ing wate.-. 
and sanitary and ether relevant serviœs and ancilary equipment as Sandlne may specify 
from time-to-time 1o t.ndertake its activtties Mthout hindrance. 

If any service, resource or equipment to be ...,Pied by 1he State in accordance with 
paragraph 4. 7 above is not forthcoming then Sandlne wll have the right to submit an 
additional invoice for the prorurremant and supply ttwaot and may cutal or raduce 
operations affected by its non-availabilily until payment has been made and the said 
equipment is in position. 

The State agrees and undertakes thal during the period of this agreement and for a 
period of 12 months folawing 1he date of its upration, it will not dinK:IIy or indiractty offer 
employment to or emplay any of the personnel provided hereundef" or o1herviise in the 
employ ot Sandline and its associates. Any such eqlloyment will be construdBd as a 
continuation of the contract for the employees concemed and Sandlht shall be entitled to 
be paid accordingly on a pro-rata basis. 

The State and 1he PNG defenœ forces wil ensure thal information rafating to plan1ad 
operations. deployments and associated activities is ras1rict8d to only those personnet 
who have an essential need to be briefed in. Appropiate s1eps will be laken to pravent 
press reporting, both nationaly and intemationally. o.- any form of seca.dy breach or 
passage of information which may potentially lhreaten operationat efliec:::tM!ness andlo.
ris.k Ole lives of the persans involved. Sandline's commanders have 1he right to curtail any 
or ali planned operations which they determine ant compromised as a result of fi*B'e in 
security. 

If deemed neœssary due to externat interest. the Sta1e shall be responsible fol" 
notifying and updating 1he International Community, indl.dng the United Nations and 
representatives of other Gowmments. at the appropriate time of 1he nature of 1his 
contracl and the underlying intenl to protect and keep safe from hann Papua New 
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Gt.*lea•s Sovereign territory. ils population, mineral assets and investing CCJRWn.Jnity. The 
content and timing of ali such format communications will be disaJssed and agraed with 
Sandline before release. 

Fees and Payments 

Sandlïne·s ;nctusïve free for the provision of lhe personnef and seMœs as specified 
in paragraph 2.1 above and also in Sdledule 1 attached for the iritial contrad period is 
USD36.000.000 (thirty six million US Dolars). 

Payment terms are as folows. Ali payments to be by way of cash i.Jnds, eithar in lha 
form of efectronic bank tran&fBn or œrtitied bankel's cheqiii8S. 

On contract signing 50 per cent of the averai fee, toblling USD18,000.000 is 
irnmedatsly due and is deemed lhe "'initiat paynalt ... 

wtthin 30 days of deploying the CA TT. the balance of USD18.000,000. 

This contrad is deemed to be enaded once the initial paymant is r8CievBd in iJI with 
value into such bank accou1t as Sandline may nomina1a therefor. Paymenls are 
recognïsed as being receiwd when they ant credited as deantd funds in otJr" aœount and 
payment receipt relies on this definition. 

Ali fees for services rendered shall be paid in adwnce of Ille period to which they 
relate. Sandlîne reserves the righi to withdraw from theatre in the ewnt of non-payment of 
fees b any renewal to the original contract period. 

The financial impact of variations, additions or etages to the personnel provision and 
equipment supply spedfied taein will be 8{J"eed between the parties and any incramental 
payment will be made to Sandline befor& such change is deemed to taka effad. There is 
no fadlity for rebate or refund in the avent of a raquired reduction or eaty lemWlation of 
seMee delivety within a givan contrad period. 

Applicable Law 

ln the event of any dispute or difference arising out of or in relation to this agreement 
the parties shall in the first inslance malta an effort to resolve it amicably. taking 8CCOU1t 
of 1he sensitive nature of this arrangement. 

The aggrieved party shan notify the o1h81" by sending a notice of disJM ll8 in writing 
and. where amicable settlement is not possible wilhin 30 days thareafler. l'llfer- the ma1lar 
to arbitnltion in conformity wïth the UNCITRAL. rUes applying thereto. 

This agreement shall be construed and govemed in accordanca wilh the lawsof 
England and the language of communication betwaen lhe parties shal be English. 

Amendments and Supplemenls 

This agreement may only be alantd. modifiad oc amended by the parties herato 
prOYided that such altef"ation. modification or- amendrnant is in writing and signed by both 
parties. 

Sched\M 1 ("Oyster'" Costings) forms part of this agreement. 

IN V\IITNESS 'tot'\ttiEREOF the parties hereto have set lheir hands on the day and yaar 
first written above_ 
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For the lndependent Slate of Papua New Gtna: 

Name: ems s HaMJta Name: v• 1amo Wtnass: fl1decipherable) Occupatioo: 
AIDepu1y Secretary 

For Sardile International: 

Name: Tim Spiœr OBE. Name: J.N. Van Den Bergh Wlness: f~) 
Ocrupation: Condant 

-- - _________________________________ __. 
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